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AVANT-PROPOS

Le dossier présentant le projet simplifié d’acquisition publique, ainsi que l’évaluation sommaire de son coût, 
a pour objet l’information et la participation du public sur la base d’un projet susceptible de donner lieu à 
expropriation. 

Le terrain concerné se situe au lieudit de la Gourmandière au Nord-Est de la Commune. 

Il fait l’objet depuis juin 2023 d’une procédure dite d’état d’abandon manifeste. Il s’agit d’une procédure 
permettant à la Commune de déclarer comme tel des immeubles, parties d’immeubles, et terrains à 
l’abandon, situés à l’intérieur de la commune. Elle a pour but d’amener leur propriétaire à faire cesser cet 
état d’abandon. En cas d’inaction du propriétaire, les biens peuvent être expropriés au terme d’une 
procédure d’expropriation simplifiée au profit d’une collectivité publique ou d’un organisme y ayant 
vocation. Elle doit avoir pour but soit de construire des logements, soit de réaliser tout objet d’intérêt 
collectif relevant d’une opération de restauration, de rénovation ou d’aménagement.

Elle a débuté par la recherche du dernier propriétaire connu et de la situation du bien vis-à-vis du service 
des impôts fonciers.  Puis, deux procès-verbaux établissant l’état du terrain à 3 mois d’intervalle ont été 
dressé par le Maire et notifiés au dernier propriétaire connu pour qu’il mette fin à l’état d’abandon. 

Faute de réponse, le Conseil Municipal a déclaré le terrain en état d’abandon manifeste ouvrant la voie à la 
procédure d’expropriation simplifiée qui sera conduite en lien avec la Préfecture de l’Essonne. Ce dossier de 
présentation publique en constitue la première étape.
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1. IDENTIFICATION DU SITE

Bièvres 
Centre

La Gourmandière

Forêt de 
Verrières

Chatenay - 
Malabry

Vélizy  -
Villacoublay

ClamartREPERES GEOGRAPHIQUES

- Un site au Nord de la 
commune à 1,5 km du 
centre-village.

- Un site en lisière de la 
forêt de Verrières.

- Un site tampon entre 
espaces urbanisés et 
espaces naturels.

RN 118



REPERES HYDROLOGIQUES

- Un site au carrefour de 
deux rivières et des 
écoulements de la forêt 
de Verrières.

- Un site traversé par la 
Sygrie, cours d’eau 
Biévrois à réhabiliter.

- Un site déjà partiellement 
renaturé en 2014-2016 
par le Syndicat 
Intercommunal pour 
l’Assainissement de la 
Vallée de la Bièvre 
(ci-après SIAVB)

Zone humide – 

Renaturation 

SIAVB 2014-2016

Source de la 

Sygrie

Ru de Villacoublay

1. IDENTIFICATION DU SITE



La Gourmandière

Quartiers 
Porte Jaune

-
Rue Antoine

REPERES DE MOBILITE

- Un espace naturel de 
près de 30.000 m² à 
revaloriser.

- Unique accès Biévrois 
vers la forêt de 
Verrières.

- Un des itinéraires 
cyclables vers les 
communes voisines 
(bassin de vie / bassin 
d’emploi)

Jardins-Potagers

1. IDENTIFICATION DU SITE





2. HISTORIQUE DU SITE

Depuis les années 1990, le site dénommé « La Gourmandière » localisé au Nord de Bièvres, au bout de 
la rue Antoine en impasse, est particulièrement dégradé. 

Cela n’a pourtant pas toujours été le cas et le lieu, porteur d’une longue histoire, a été jusqu’au début 
du XXème siècle un lieu particulièrement recherché et apprécié.



2. HISTORIQUE DU SITE

A partir du 12ème siècle, le site est occupé par une abbaye 
bénédictine dite « Notre-Dame du Val-Profond ». 

Au 16ème siècle, la légende veut qu’en descendant la vallée 
de la Sygrie, la reine Anne de Bretagne trouva l’endroit si 
beau qu’elle l’aurait appelé le « Val-de-Grâce », donnant 
ainsi ce même nom à l’Abbaye et la mettant sous sa 
protection. 

En 1621, la reine Anne d’Autriche fait toutefois transférer 
les moniales au faubourg Saint-Jacques à Paris à l’actuel 
Val-de-Grâce. Les bâtiments ainsi que les terres sont alors 
vendus en 1640.

Carte de Delagrive vers 1740Cadastre de 1809



2. HISTORIQUE DU SITE

En 1669, la Communauté des sœurs Bernardines de 
l’Abbaye-aux-Bois de Paris, achètent l’ensemble pour y 
exploiter les terres et une ferme. 

A la révolution, les biens de la Communauté sont vendus et 
passent de mains en mains jusqu’en 1842. C’est à cette date 
que Fréderic Soulié se porte acquéreur de ce qu’il en reste. 
Ce célèbre auteur romantique y fait réaliser des fouilles ainsi 
qu’une importante rénovation mais décède dès 1847. 

On ne sait pas exactement ce qu’il advint de la 
propriété ensuite. On retrouve sa trace grâce à 
cette carte postale de 1932. Elle illustre un 
usage agricole qui perdurera jusqu’à la 
seconde guerre mondiale.

Hameau de l’Abbaye-aux-Bois vers 1910

La ferme de l’Abbaye-aux-Bois en 1932



2. HISTORIQUE DU SITE

Sortant très endommagée par les bombardements 
durant la seconde guerre mondiale, la ferme a été 
remaniée dans les années 50 en salle de danse puis à 
partir des années 70-80 en country-club. 

Le nom du restaurant qui y était exploité, « La 
Gourmandière », est resté dans l’usage commun pour 
désigner le site. 

Illustration du permis de construire de 1971

En-tête courrier de 1982



2. HISTORIQUE DU SITE

Concomitamment, cette zone a été 
particulièrement modifiée du fait de 
la construction de deux importants 
ouvrages publics :
- Les bassins de rétention de 

l’Abbaye-aux-Bois
- L’actuelle Route Nationale 118

Les premiers ont été édifiés au cours 
des années 50. Créés sur une partie 
des terres anciennement cultivées, ils 
ont participé à limiter les crues de la 
Bièvre en canalisant l’affluent Sygrie 
et le ruissellement des coteaux de la 
forêt de Verrière. Corps de ferme de 

l’Abbaye aux Bois

Bassins

Photographie aérienne du 07 mai 1956



2. HISTORIQUE DU SITE

Ancien corps de 
ferme en 1978

Corps de ferme en 
1949

Porche d’entrée 
du country-club

Le deuxième ouvrage édifié à proximité, qui vient bouleverser non seulement le site mais aussi le village 
et cette partie du département, est la RN306. Construite au cours des années 50, elle sera élargie dans 
les années 70 devenant la RN118.



2. HISTORIQUE DU SITE
A la fin des années 80, l’activité installée sur place périclite, les bâtiments sont abandonnés, squattés 
puis finissent par tomber en ruine après un incendie.

Restes du court de tennis

Photographies aériennes 
1986-2004 

Photographies 1991-2024 



2. HISTORIQUE DU SITE
Délaissés, les lieux sont alors devenus une décharge sauvage en même temps que des gens du voyage 
s’installaient autour des décombres. 

Photographies 1991-2021 



2. HISTORIQUE DU SITE

Pendant près de 25 ans, les gens du voyage ont 
pris possession du site au sein de caravanes ou 
d’habitats précaires auto-construits. Cette 
occupation s’est faite dans une grande 
insalubrité du fait :
- De l’absence des éléments de confort 

élémentaires pour l’habitat (absence de 
réseaux d’adduction d’eau et 
d’assainissement, présence de rongeurs, 
etc.),

- De l’utilisation du site à la fois comme 
décharge sauvage mais aussi comme atelier 
et casse automobile à ciel ouvert générant 
une forte pollution des sols et des eaux 
souterraines.

Leur évacuation a été effectuée par la force 
publique en 2015. 

Depuis le lieu continue de servir de décharge 
sauvage malgré la surveillance de la police 
municipal et des riverains.

Photographie 2024





3. ETAT ACTUEL DU SITE

La partie Nord du site de la Gourmandière a connu entre 2014 et 2016, une évolution importante en ce 
que les anciens bassins de rétention ont été transformés en zone de rétention sèche afin d’être 
conforme aux prescriptions « Loi sur l’eau ». Les travaux qui ont été effectués ont permis de résoudre 
une partie des problèmes de pollution provenant de l’ancienne occupation illégale. 

Photographies non-datée



3. ETAT ACTUEL DU SITE

La partie Sud reste, elle, fortement 
dégradée et présente plus que jamais un 
risque :
- Pour la salubrité (quantité importante 

de déchets, notamment automobiles, et 
pollution des sols et des eaux) 

- Pour la sécurité publique (déchets 
dangereux et ruines des bâtiments 
menaçant de s’effondrer à tout 
moment).

Deux rapports commandés sur la zone en 
2007 et 2014 ont conclu à :
- Une pollution des eaux superficielles ;
- Une pollution des terres aux 

hydrocarbures, aux métaux lourds et au 
PCB à proximité des ruines.

Photographie 2024





4. ASPECTS FONCIERS ET ENJEUX DU SITE

Le site de la Gourmandière est actuellement 
composé de trois terrains. Ils appartiennent :
- Au SIAVB pour le foncier cadastré section D 

numéros 196 et 286 + la partie en 
domaine public entretenue par lui 
(l’ensemble en rose);

- A la SARL FIDUCIAIRE DES MARQUES ET 
MODÈLES (dernier propriétaire connu) 
pour le foncier cadastré section D numéros 
294 et 155 (en jaune);

- A la Commune pour le foncier cadastré 
section D numéros 182 (en bleu) – 
Acquisition en 2021

Une partie des ex-bassins de la Gourmandière, 
renaturés par le SIAVB, occupe la première 
moitié du terrain appartenant à la SARL 
FIDUCIAIRE DES MARQUES ET MODÈLES. La 
seconde correspond aux espaces dégradés. 

Partie 
dégradée

Partie 
renaturée



4. ASPECTS FONCIERS ET ENJEUX DU SITE

Le terrain possédé par la SARL 
FIDUCIAIRE DES MARQUES ET 
MODÈLES s’étend sur 10.974,00 
m² dont 4054,00 m² représentés 
par la seule surface des ex-bassins 
et de la digue.

La société est radiée du Registre du 
Commerce et des Sociétés depuis 
le 27 juin 1994.

Il a également été établi qu’à la 
date du 26 juillet 2023, les taxes 
foncières n’avaient pas été 
acquittées au cours des quatre 
dernières années. 



La situation de ce terrain est problématique depuis plus de 30 ans et la Commune s’est toujours heurtée à 
l’absence de maîtrise foncière lorsqu’il s’est agi d’améliorer les lieux. C’est également le cas du SIAVB qui n’a 
de fait jamais été en mesure de pérenniser son action sur les ex-bassins pour assurer la protection des 
riverains à l’aval des crues de la Sygrie.

Le volume de déchet augmente au fur et à mesure des petits dépôts sauvages contre lesquels la Commune 
essaie de lutter tant bien que mal (vidéosurveillance de l’entrée du site et procès-verbaux). Les ruines des 
bâtiments constituent un danger pour toute personne qui s’y aventurerait. La pollution de l’eau et des sols 
est également un problème.

Or, les abords des lieux sont fréquentés les promeneurs qui accèdent ou reviennent de la forêt de Verrières, 
les jardiniers qui travaillent aux potagers tout proches ainsi que par les curieux qui aperçoivent ce lieu 
depuis la RN118.

De plus, les riverains de la rue Antoine  vivent avec cet espace délaissé depuis plusieurs décennies.

Dès lors, plusieurs intérêts publics sont en présence :
- Revaloriser cet espace en rétablissant la sécurité et la salubrité des lieux.
- Achever la renaturation du site tout entier, y-compris la Sygrie qui est busée sur le terrain objet de la 

présente procédure ;
- Permettre au SIAVB de pérenniser son action sur l’ensemble du périmètre des ex-bassins ;

4. ASPECTS FONCIERS ET ENJEUX DU SITE





5. PROCEDURE D’ACQUISITION PUBLIQUE

Afin de mettre fin à l’état du terrain, la Commune a choisi de mener la procédure de l’abandon manifeste 
prévue par les articles L. 2243-1 et suivants le code général des collectivités territoriales.

Le bien en l’état d’abandon manifeste est un bien manifestement non entretenu dont le propriétaire est 
connu ou inconnu. 

La procédure vise en premier lieu à contraindre le propriétaire à exécuter des travaux pour faire cesser 
l’état d’abandon. 

En cas de carence du propriétaire, elle permet au maire d’acquérir le bien par une procédure 
d’expropriation simplifiée, sans enquête publique, tout en garantissant les droits du propriétaire, en vue 
de mener, une opération d’utilité publique.



5. PROCEDURE D’ACQUISITION PUBLIQUE

Pour vérifier l’état d’abandon, il a été recherché dans le fichier immobilier des propriétaires, des titulaires 
de droits réels et des autres intéressés. 

Un dernier propriétaire connu est apparu en la personne 
morale « SARL FIDUCIAIRE DES MARQUES ET MODELES » 
mais il est également apparu que ni elle ni un tiers 
n’avaient réglé la taxe foncière de la parcelle depuis plus 
de 4 ans. Compte-tenu de ces circonstances, un premier 
procès-verbal provisoire a été rédigé en décembre 2023 
afin d’établir l’état d’abandon manifeste du terrain. 

Ce procès-verbal a été publié in extenso au sein de deux 
journaux régionaux. Il a été affiché trois mois à deux 
endroits différents du terrain. Il a enfin été notifié à 
l’adresse du dernier propriétaire connu avec la liste des 
actions minimales à mener ou à s’engager de mener, sous 
trois mois, pour mettre fin à l’état d’abandon:
- Evacuation des déchets ;
- Démolition et évacuation des ruines ;
- Dépollution des eaux et des sols.

Photographie 2024



5. PROCEDURE D’ACQUISITION PUBLIQUE
En l’absence de réaction de la part du propriétaire 
présumé, un procès-verbal d’abandon manifeste 
définitif de propriété a été établi par Madame le 
Maire en mai 2024. 

Les formalités d’affichage, de publicité et de 
notification ont à nouveau été réalisées. Toutefois, 
de nouvelles adresses potentielles ayant été 
découvertes dans les archives ou pas le biais du 
Commissaire de Justice mandaté pour réaliser les 
notifications, la Commune a pris soin de 
transmettre l’ensemble des actes de procédure à 
qui de droit.

Le Conseil Municipal du 25 juin 2024 a décidé de 
déclarer le bien en état d’abandon manifeste. Le 
vote autorisant la poursuite la procédure 
d’expropriation simplifiée du bien.

C’est pourquoi ce dossier présentant le projet 
simplifié d’acquisition publique ainsi que 
l’évaluation sommaire de son coût, est mis, 
pendant une durée minimale d’un mois, à la 
disposition du public, qui est appelé à formuler ses 
observations dans le registre tenu par le service de 
l’urbanisme.



5. PROCEDURE D’ACQUISITION PUBLIQUE

Madame la Préfète de département sera ensuite saisie. Elle aura la faculté de prendre un arrêté au vu du 
dossier et des observations du public. Cet arrêté :
- Déclare l’utilité publique du projet et détermine la liste des parcelles à exproprier, ainsi que l’identité 

des propriétaires ou titulaires de ces droits réels ;
- Déclare cessibles les parcelles concernées ;
- Indique le bénéficiaire au profit duquel est poursuivie l’expropriation ;
- Fixe le montant de l’indemnité provisionnelle allouée aux propriétaires ou titulaires de droits réels 

immobiliers (au regard de l’indemnité fixée par le service chargé des domaines) ;
- Fixe la date à laquelle il pourra être pris possession après paiement ou après consignation de 

l’indemnité. Cette date doit être postérieure d’au moins deux mois à la publication de l’arrêté 
déclaratif de l’utilité publique au recueil des actes administratifs du département. Il est affiché à la 
mairie du lieu de situation des biens. Il est notifié aux propriétaires et aux titulaires de droits réels 
immobiliers.

Dans le mois qui suit la prise de possession, la Commune est tenue de poursuivre la procédure 
d’expropriation dans les conditions prévues par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
L’ordonnance d’expropriation ou la cession amiable intervenant après l’arrêté vont éteindre tous les droits 
réels ou personnels existant sur les parcelles ou immeubles expropriés.
Les modalités de transfert de propriété des immeubles ou de droits réels immobiliers et d’indemnisation 
des propriétaires sont également régies par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.



5. PROCEDURE D’ACQUISITION PUBLIQUE
RECAPITULATIF

Etat actuel
SIAVB : Terrain cadastré section D numéros 196 et 286 + 

partie domaine public entretenue par lui.
SARL FIDUCIAIRE DES MARQUES ET MODELES : Terrain 

cadastré section D numéros 155 et 294
Commune de Bièvres : Section D numéro 182

Etat après procédure
SIAVB : Terrain cadastré section D numéros 196 et 286 + 

partie domaine public entretenue par lui.
Commune de Bièvres : Section D numéros 155, 182 et 294





6. PROJET RETENU POUR LE SITE

Depuis le début des années 1990, diverses procédures ou initiatives se sont succédées pour tenter de 

sécuriser et de réhabiliter la zone :

▪ 1995 – PV de constat de dégradation du site - Mise en demeure de la SARL FIDUCIAIRE DES MARQUES ET 

MODELES de procéder à l’expulsion des gens du voyage installés illégalement ;

▪ 1998 – Liquidation de la SARL FIDUCIAIRE DES MARQUES ET MODELES ;

▪ 1996 à 1999 – Procédure de délaissement à l’initiative de la SARL FIDUCIAIRE DES MARQUES ET 

MODELES déclarée irrecevable par le Tribunal de Grande Instance d’Evry – Arrêté de péril pris par la 

Commune de Bièvres – Propositions préfectorale suivantes :

▪ Acquisition d’une partie du terrain par le SIAVB dans le cadre du contrat de bassin 2001 pour son 

reboisement par l’Office National des Forêts ;

▪ Expropriation en vue de remettre en état le site, rouvrir la Sygrie et envisager l’installation du 

Musée de la Photographie.

▪ 2000 – Dépôt de plainte contre les occupants illégaux du site à l’initiative de la SARL FIDUCIAIRE DES 

MARQUES ET MODELES

▪ 2001 à 2012 – Les archives font mention de plusieurs cycles de négociation, en vue d’une cession de la 

propriété, à l’initiative soit de la SARL FIDUCIAIRE DES MARQUES ET MODELES soit de la Commune ou du 

SIAVB. Aucune n’aboutit en l’absence d’accord sur un prix. En 2005, la société propriétaire demande à 

être indemnisée de l’occupation illégale du site. 

▪ 2012 – Arrêté du Maire mettant en demeure la SARL LA FIDUCIAIRE DES MARQUES ET MODELES 

d’évacuer les déchets sur la base de la procédure prévue par le Code de l’environnement. Il reste sans 

effet.                     …/…



6. PROJET RETENU POUR LE SITE

▪ 2013 – Le Conseil Municipal lance une procédure de déclaration d’utilité publique pour la réalisation 

d’un habitat adapté aux gens du voyage. Le projet est abandonné en 2014.

Depuis la Commune a continué de rechercher à revaloriser ce site. Il a été question d’y transférer l’une 
des activités liées à l’exploitation forestière (zonage spécifique institué par le PLU révisé en 2019) mais le 
projet n’a pas abouti. 

LIDL France et la commune de Bièvres sont alors entrées en discussion dans le cadre du projet de 
construction d’un supermarché de l’enseigne à Saint-Cyr-l’Ecole dans les Yvelines.

Ce projet de construction a pris place sur un terrain remblayé comportant des caractéristiques humides. 
De ce fait, LIDL France est tenu de répondre aux exigences de la Loi sur l’eau. En l’espèce, la destruction 
résiduelle de cet espace doit être compensée dans le même bassin versant.

C’est dans ce contexte que LIDL France a manifesté son intérêt pour le site de la Gourmandière, qui 
permettra de compenser les 4 130 m² de destruction résiduelle de terres humides à Saint-Cyr-L’Ecole. 



6. PROJET RETENU POUR LE SITE

Etudiée par LIDL France, le bureau d’étude environnement SOL PAYSAGES, le BERIM, la SCOP SINBIO, et en 

partenariat avec SEINE-YVELINES ENVIRONNEMENT (opérateur environnemental public), la parcelle 

cadastrée D numéro 155 possède un fort potentiel d’amélioration de fonctionnalité de zone humide ainsi 

qu’une partie de la parcelle cadastrée D numéro 294.

La compensation exigée par la Loi sur l’Eau impose une 

compensation supplémentaire qui peut s’exprimer par l’un 

des moyens suivants :

- Compensation sur une zone humide équivalente à la 

surface d’impact résiduel + 50 %.

- Compensation sur une zone humide équivalente à la 

surface d’impact résiduel avec action de gestion-

amélioration de la zone humide.

C’est la seconde solution qui a été retenue, en accord avec 

l’Etat. Zone humide à restaurer et 
réouverture de la Sygrie



6. PROJET RETENU POUR LE SITE

Le projet de compensation prend donc assiette sur l’intégralité de 
la parcelle section D numéro 155 ainsi qu’une partie de la parcelle 
section D numéro 294, soit une surface totale de 4 130,00 m². Il est 
complété par une action de gestion-amélioration de la zone 
humide qui consiste en la renaturation de la Sygrie. Le projet de 
travaux a été élaboré en lien avec le SIAVB notamment concernant 
l’ouverture et le futur tracé de la Sygrie. 

Une fois les travaux réalisés, cet espace fera l’objet d’un plan de 
gestion et d’entretien des mesures compensatoires durant 30 ans. 
LIDL France en assumera financièrement la charge dans le cadre 
d’une convention d’Obligations Réelles Environnementales 
tripartite (LIDL France, SEINE-YVELINES ENVIRONNEMENT, la 
commune de Bièvres). La convention comprendra le descriptif des 
travaux à réaliser mais aussi le plan de gestion à long terme du 
terrain. Par délibération du 25 juin 2024, le Conseil Municipal a 
autorisé Madame le Maire à signer une telle convention.

Les obligations réelles environnementales (ORE) sont un dispositif foncier de protection de l'environnement. Le dispositif ORE permet aux propriétaires de biens 
immobiliers qui le souhaitent de mettre en place une protection environnementale sur leur bien. Cette protection est volontaire. (Source : 
https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/les-obligations-reelles-environnementales-ore)

Codifiées à l’article L. 132-3 du code de l’environnement, les ORE sont inscrites dans un contrat au terme duquel le propriétaire d’un bien immobilier met en place 
une protection environnementale attachée à son bien, pour une durée pouvant aller jusqu'à 99 ans. Dans la mesure où les obligations sont attachées au bien, 
elles perdurent même en cas de changement de propriétaire. La finalité du contrat doit être le maintien, la conservation, la gestion ou la restauration d’éléments 
de la biodiversité ou de services écosystémiques. Ainsi, l'ORE est un dispositif foncier de protection de l’environnement qui présente la particularité d’être 
contractuel et mobilisable par chaque propriétaire foncier, s’il souhaite se saisir des problématiques environnementales. 
(Source : https://www.ecologie.gouv.fr/obligation-reelle-environnementale) 

https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/les-obligations-reelles-environnementales-ore
https://www.ecologie.gouv.fr/obligation-reelle-environnementale


6. PROJET RETENU POUR LE SITE

Au-delà de son obligation de compensation, LIDL France prendra à sa charge la démolition du reste des 
ruines présentes sur le reste de la parcelle section D numéro 294 (partie hors zone humide). Après les 
travaux, c’est la Commune qui sera chargée de l’entretien de cet espace.

Il convient enfin de noter que la Commune et le SIAVB sont 

parallèlement entrés en discussion en vue de procéder à un 

échange de parcelles :

- Afin de donner l’entière gestion du périmètre des ex-

bassins au SIAVB ;

- Afin de donner à la Commune la gestion demi-voie 

appartenant au SIAVB dans la rue Antoine. Cette demi-

voie constitue la majeure partie de la rue Antoine, voie 

privée ouverte à la circulation générale (partie de la 

parcelle cadastrée section D numéro 286).
Zone humide à restaurer et 

réouverture de la Sygrie



6. PROJET RETENU POUR LE SITE

Etat actuel
Etat après procédure 

et travaux
Etat après procédure, travaux 

et échange de parcelles

En définitive la procédure d’acquisition simplifiée et les projets prévus sur le terrain mettront fin à 35 ans 
d’abandon et de dégradation du site. Le projet d’intérêt général porté par la municipalité permettra de rétablir 
la sécurité et la salubrité des lieux. Il permettra ensuite leur revalorisation autour d’un projet de renaturation. 
Enfin, le SIAVB pourra pérenniser son action pour assurer la protection des riverains à l’aval des crues de la 
Sygrie. 

Zone 
d’ORE

Zone 
d’ORE
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6. PROJET RETENU POUR LE SITE
Le projet de compensation de zone humide s’articule autour de 12 

mesures compensatoires et 1 mesure d’amélioration
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6. PROJET RETENU POUR LE SITE

Récapitulatif

Le budget consacré à la réalisation de ces travaux de compensation s’élève à 750.000 € HT 

environ à ce jour.



6. PROJET RETENU POUR LE SITE

Etat avant travaux

Photographies 2024



6. PROJET RETENU POUR LE SITE

Perspective après travaux





7. COUT DU PROJET D’ACQUISITION PUBLIQUE

Par courrier du 24 juin 2024 la Direction Départementale des Finances Publiques a estimé la valeur vénale 
du bien sis section D numéros 155 et 294 à 2.200,00€, assortie d’une marge d’appréciation de 10%. 
L’indemnité de réemploi est évaluée à 440,00 €.

Comme déjà indiqué, le coût des travaux du projet de réhabilitation de la zone dégradée, au regard du 
programme présenté ci-avant, s’élève à environ 750.000,00 € HT environ. Ce montant est intégralement 
supporté par LIDL France. 

Également, une fois les travaux réalisés, la zone fera l’objet d’un plan de gestion et d’entretien des mesures 
compensatoires durant 30 ans. LIDL FRANCE en assumera financièrement la charge dans le cadre d’une 
convention d’Obligations Réelles Environnementales (ci-après ORE) tripartite (LIDL France, SEINE-YVELINES 
ENVIRONNEMENT, la Commune de Bièvres)
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Votre suivi

Lettre Recommandée

N° 2C17921243867 Enregistrer

Distribué en retour à l'expéditeur

Mardi 23 avril 2024
Votre envoi a été distribué à son expéditeur suite à un retour.

Point de retrait

PARIS PASSY

Distribué en retour à l'expéditeur

Votre envoi a été distribué à son expéditeur suite à un retour.

Mardi 23 avril

Votre envoi a été distribué à son expéditeur suite à un retour.

Aide

Vous déménagez ?

Transférez vos courriers à votre nouvelle adresse

Je découvre

Pratique

Envoyez votre colis directement depuis votre boîte aux lettres

Plus rapide et plus pratique
Scannez vos n° de suivi avec les applications La Poste et La Poste Pro



Télécharger l'application

    

En savoir plus

Mardi 23 avril

Votre envoi est sur le site qui dessert votre adresse. Nous préparons sa distribution.

Lundi 22 avril

Votre envoi est en cours d'acheminement vers le site de distribution.

Lundi 22 avril

Votre envoi a été remis à La Poste par l'expéditeur.

Samedi 20 avril

Votre envoi est en cours d'acheminement vers le site de distribution.

Samedi 20 avril

Votre envoi a été remis à La Poste par l'expéditeur.

Samedi 13 avril

Votre envoi n'a pas été retiré par son destinataire en point de retrait dans les délais impartis. Il va
être retourné à l'expéditeur.

Jeudi 28 mars

Votre envoi est disponible en point de retrait. Il y sera conservé pendant 15 jours et sera remis au
destinataire sur présentation d'une pièce d'identité.

Mercredi 27 mars

Votre envoi n'a pas pu être distribué ce jour et sera mis à disposition au bureau de poste. Le choix
d'une date de relivraison ou d'un point de retrait est possible jusqu'à minuit sur notre site internet.

Mardi 26 mars

Votre envoi n'a pas pu être distribué ce jour et sera remis en livraison au plus tôt. Le choix de la date
de relivraison ou d'un point de retrait est possible jusqu'à minuit sur notre site internet.

Mardi 26 mars

Votre envoi est sur le site qui dessert votre adresse. Nous préparons sa distribution.

Masquer les étapes passées

Découvrir nos meilleures ventes 
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Livraison offerte

Lot de 50 enveloppes

autoadhésives blanches…

7,80€



Paquet de 40 enveloppes

extra blanches 100%…

3,24€



Carton d'emballage 31 x

21.5 x 5.5 cm - Simple…

5,90€



Nouveauté

Des souvenirs gravés –

Le Mont Saint-Michel -…

14,00€



Mascotte - Judo -

Monnaie de 10€ Argent

12,00€

Suivre une lettre ou un colis

Ex : 6Q01929938641 Rechercher

Français

Nos Engagements

Proche de vous

Paiements 100% sécurisés

Livraison offerte dès 25€ d'achat

Restons connectés 

Applications La Poste Toutes nos applications

Nos Services 

Nos Produits 

Nos Tarifs 

La Poste vous accompagne 

Professionnels Entreprises et Collectivités La Poste Groupe La Poste recrute



Plan du site | Accessibilité : non conforme | Conditions contractuelles | Mentions légales |

Données personnelles et cookies
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Vous trouverez dans la présente transmission : 
 
 > Le récapitulatif des désignations des immeubles et des personnes requises ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des formalités suivi d'un sommaire des formalités 
publiées et reportées.
 
 > La réponse à votre demande de renseignements.

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE
CORBEIL 1
75-79 RUE FERAY
91107 CORBEIL
Téléphone : 0160905149
Télécopie : 0160905197
Mél. : spf.corbeil1@dgfip.finances.gouv.fr

Administration MAIRIE DE BIEVRES
place de l'hotel de ville
91570 BIEVRES



2

25/07/2023Date :

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 9104P01 2023F1383

PERIODE DE CERTIFICATION : du au01/01/1973 24/07/2023

BIEVRES  D  155

 D  294

  

  

  

  

64

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE

FORMALITES PUBLIEES

N° d'ordre : 1 date de dépôt : 07/02/2017 références d'enliassement : 9104P05 2017P625

nature de l'acte : PROCES-VERBAL DU  CADASTRE N°064 -1324 Z

Date de l'acte : 26/01/2017



1 Demande de renseignements n° 9104P01 2023F1383

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 

          - Pour la période de publication du 01/01/1973 au 19/07/2023 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe au fichier immobilier non informatisé que les seules formalités figurant sur les 50 faces de copies ci-jointes, 

                      [ x ] Il n'existe qu'1 formalité indiquée dans l'état réponse ci-joint,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 20/07/2023 au 24/07/2023 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A CORBEIL 1, le 25/07/2023
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Paul GUYARD

(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données 
vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.

CORBEIL 1

Demande de renseignements n° 9104P01 2023F1383
déposée le 24/07/2023, par l'Administration MAIRIE DE BIEVRES

Réf. dossier : HFRE BIVRES D 155 D 294

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT
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RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1973 AU 19/07/2023

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : PROCES-VERBAL DU  CADASTRE N°064 -1324 Z
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1. INTRODUCTION 
 
Le Syndicat Intercommunal pour l’Assainissement de la Vallée de la Bièvre (S.I.A.V.B) souhaite 
remettre en état et aménager une parcelle de la commune de Bièvres en zone humide. Ce terrain 
d’environ 6000 m² se situe à côté de la retenue d’eau de La Sygrie, gérée par le S.I.A.V.B. L’objectif 
du projet est de mettre en place un bassin procurant 5000 à 6000 m3 de retenue d’eau 
supplémentaires. La méthodologie qui sera utilisée pour agrandir l’installation n’est pas encore 
définie (bassin complémentaire, agrandissement de l’existant…). 
 
Dans ce contexte Tauw Environnement a été mandaté par le S.I.A.V.B. pour réaliser un diagnostic 
de la qualité des sols et des eaux souterraines au droit du site, en particulier à proximité de zones à 
risques suspectées. 
 
 
2. METHODOLOGIE 
 

2.1 METHODOLOGIE GENERALE  
 
Dans le cadre de la présente étude, Tauw Environnement a appliqué la circulaire du 8 février 2007, 
établie par le Ministère de l’Écologie, du Développement et de l’Aménagement Durables (MEDAD), 
relative aux modalités de gestion et de réaménagement des sites pollués. 
 
Les prestations réalisées par Tauw Environnement sont également conformes : 
 

• à la norme NF X 31-620 « Prestations de services relatives aux sites et sols pollués », les 
missions décrites ci-dessous faisant références à la codification A100 (A101 à A200) des 
missions définie par celle-ci. 

 
Le diagnostic dont les résultats sont présentés dans ce rapport a comporté deux phases :  
 

� une étude historique et documentaire dont le but est de préciser la vulnérabilité du site et de 
ses environs, 

� des investigations de terrain comprenant la vérification de la qualité des sols au droit du site, 
l’analyse en laboratoire, l’interprétation des résultats et les conclusions du diagnostic. 

 
 

2.2 SOURCES D’INFORMATIONS 
 
Afin de réaliser l’étude historique et documentaire, plusieurs sources d’information ont été 
consultées. Elles sont résumées dans le tableau ci-après : 
 

Tableau 1 : Sources d’information 

Données recherchées Sources d’information 
Topographie, géographie - Carte IGN au 1/25 000ème n° 2315 OT, Palaiseau, 

Arpajon 
Géologie, hydrogéologie - Carte géologique au 1/50 000ème de Corbeil (n°219) 

- Banque du Sous Sol du BRGM  
- Base de données INFOTERRE 

Captages d’Alimentation en Eau 
Potable 

- Direction Départementales des Affaires Sanitaires et 
Sociales de l’Essonne (documents et site Internet) 

-  Rapports de définition de périmètres de protection pour 
des captages AEP 

Hydrologie - Base de données INFOTERRE 
- carte IGN 

Historique - Photographies aériennes, IGN Saint Mandé 
Informations diverses, autres 
sources documentaires 

- Bases de données BASOL et BASIAS 
- Base de données de la DIREN Ile de France 
- Site web de la DRIRE Ile-de-France 
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3. CARACTERISTIQUES DU SITE 
 

3.1 DESCRIPTION ET SITUATION GEOGRAPHIQUE DU SITE  
 
Le site est localisé lieu dit « La Gourmandière » à Bièvres, dans l’Essonne (91). Il est situé entre la 
Route Nationale 118 et la forêt de Verrières-le-Buissson. 
 
Ses coordonnées dans le système Lambert II étendu sont : 
X = 590 150 m 
Y = 2 418 300 m 
 
Un plan de situation précisant l’emplacement du site est présenté en Annexe 1. 
 
Un bassin de rétention des eaux géré par le SIAVB est situé en bordure Nord-nord-est du site. 
 
Le site s’étend sur approximativement 6 000 m². Le terrain est actuellement occupé par un camp non 
autorisé de Gens du Voyage, installé depuis le milieu des années 90. La plus grande partie du site 
est plane. Seuls les restes d’une impasse, ayant du servir d’accès à l’hôtel restaurant, se situent en 
contrebas (-1 m environ) du camp à l’extrémité Sud du terrain.  
 
 

3.2 COMPTE-RENDU DE LA VISITE DU 22 AOUT 2007 
 
Une visite des lieux a été réalisée le 22 aout 2007 en compagnie de Mr Hervé Cardinal.  
 
L’accès au site s’effectue par la rue Antoine, bordée de pavillons, au Nord du site. L’entrée du site 
est matérialisée par les débris d’un ancien porche. 
 
Une quinzaine de caravanes, ont été recensées sur site. Devant certaines de ces caravanes, des 
pièces d’électroménager ont pu être vues : il s’agit de cuisinières et de réfrigérateurs démontés pour 
la plupart. La majorité de ces caravanes sont gardées par des chiens  
 
Lors de la visite, deux endroits ont été identifiés comme ateliers mécanique « à ciel ouvert » 
improvisés par les Gens du Voyage. Au droit des ces ateliers, des moteurs, des batteries et autres 
pièces détachées automobiles ont été vues à même le sol. Le sol en ces endroits paraissait gras et 
noirci par les activités pratiquées. Le premier atelier se situe au Nord du site juste après avoir franchi 
l’entrée. Le second est abrité par des arbres à l’extrémité Nord-est du site. 
 
Des caravanes se sont installées sur les restes d’un terrain de tennis situé sur la partie ouest du 
terrain. Des parties de l’ancien grillage délimitant la surface de jeu sont toujours présentes. 
 
Des détritus de différente nature (pièces automobiles, pièces d’électroménagers, quelques ordures 
ménagères) ont pu être vus sur le talus longeant la N118. 
 
Les ruines de l’hôtel-restaurant sont limitrophes à la partie Sud du site. L’intérieur des bâtiments a 
été rempli par des détritus de toutes sortes incluant des pneus, des pièces détachées de voitures et 
d’électroménager, des matelas en mousse, des ordures ménagères, des morceaux de meubles, 
etc… 
 
Un reportage photographique est joint en Annexe 2. 
 
 

3.3 HISTORIQUE DU SITE ET DES ENVIRONS 
 
Dans le cadre des recherches historiques, plusieurs organismes ont été consultés afin d’obtenir un 
maximum d’informations. 
 
Institut Géographique National 
L’étude de photographies aériennes prises entre 1933 et 2003 a permis de noter l’évolution du site et 
de ses environs. 
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Des clichés pris entre 1933 et 1969 montrent une région essentiellement rurale avec des champs et 
des exploitations agricoles. Aucun bâtiment n’est visible au droit du site étudié. Il s’agit d’un champ 
bordé par une forêt à l’Est, de champs au Nord et à l’Ouest et de bâtiments au Sud. Ces quatre 
bâtiments sont disposés en carré avec une cour centrale ; il pourrait s’agir d’une exploitation agricole. 
En 1968, la route qui deviendra la N118 est composée de trois voies de circulation.  
 
Le bassin de rétention d’eau de la Sygrie au Nord du site étudié est visible sur les clichés dès 1958.  
 
Dès le début des années 70, la zone s’urbanise. Sur le cliché de 1978, la RN 118 est présente. Les 
bâtiments au Sud du site ont subi des transformations : la partie la plus à l’ouest a été détruite lors de 
la construction de la voie rapide. Selon les informations fournies par le SIAVB, un hôtel-restaurant s’y 
est installé. Le site étudié est un espace vert, en friche. 
 
Sur les clichés de 1990 et 1994, le site est occupé par un terrain de tennis et des espaces verts. En 
1998, l’hôtel restaurant est à l’abandon et les premières caravanes (y.c.Algéco) s’implantent sur le 
terrain étudié. Nous pouvons donc en déduire que le camp des Gens du Voyage s’est implanté entre 
1994 et 1998.  
 
Centre des Impôts fonciers de Palaiseau 
Une visite à la direction générale des impôts, service du cadastre, a été effectuée afin d’obtenir un 
plan cadastral à jour et les numéros des parcelles concernées par l’étude. Le plan cadastral obtenu 
est joint en Annexe 3. 
 
Préfecture de l’Essonne – Conservation des Hypothèq ues de Palaiseau 
La Préfecture de l’Essonne a été consultée afin d’avoir de plus amples renseignements concernant 
l’implantation éventuelle d’une installation soumise à la réglementation des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement (ICPE) au droit de l’ancien hôtel-restaurant. Dans ce but, le 
nom des exploitants était nécessaire. Une demande a donc été adressée à la Conservation des 
hypothèques de Palaiseau afin de connaître les propriétaires successifs des terrains. 
 
La parcelle sur laquelle a été implanté l’hôtel restaurant est la parcelle D157. Selon les registres de la 
Conservation des Hypothèques, plusieurs propriétaires se sont succédés concernant cette parcelle. 
Suite à l’adjudication1  en date du 12 mars 1980 le seul propriétaire subsistant est la SARL L’Avenir 
Immobilier, qui a acheté la parcelle. Le 15 juillet 1983, un changement de dénomination sociale a été 
enregistré transformant la SARL L’avenir Immobilier en SARL La Fiduciaire des Marques et Modèles. 
 
La Préfecture de l’Essonne ne possède aucune trace d’installation soumise à la réglementation ICPE 
sous ces noms. Selon le service consulté, aucune ICPE déclarée ne semble jamais avoir été 
implantée au droit du lieu dit « La Gourmandière ». 
 
 

3.4 ACTIVITES A RISQUES ET SITES POLLUES DANS LES ENVIRO NS DU SITE 
 
� Risque industriel et activités potentiellement polluantes dans les environs du site : 

 
La base de données BASIAS (Inventaire des Anciens Sites Industriels et Activités de Service, 
potentiellement polluants) recense 9 installations dans un rayon de 1 km autour du site. Les 
informations les concernant sont décrites dans le tableau page suivante :  

                                                      
1 L'adjudication est, en droit français, la modalité de vente d’un bien mis aux enchères par un juge, 
un notaire ou un fonctionnaire, à la personne offrant le prix le plus élevé. 
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Tableau 2 : Sites Basias dans un rayon de 1 km autou r du site 

Nom Activité classée, potentiellement 
polluante 

Statut Distance 
au site (m) 

Régime 
ICPE 

Peugeot Citroen 
Garage, ateliers mécanique et 
soudure 

En 
activité 1157 A 

Esso Standard Station-service Inconnu 985 D 

Shell française Station-service 
En 
activité 899 D 

Engineering-Control-
Welding 

Utilisation de sources radioactives et 
stockage de substances radioactives Inconnu 766 A 

Renault moteurs Dépôt Liquides Inflammables (DLI) 
Activité 
terminée 758 A 

Laboratoire Central de la 
Préfecture de Paris 

-Stockage de produits chimiques 
- Utilisation de sources radioactives… 
- Combustion de déchets Inconnu 828 A 

Institut Choay et 
laboratoire Robillart 

-DLI 
-Transformateur 
-Industrie pharmaceutique 
- Utilisation de sources radioactives… 

Activité 
terminée 554 A 

Raymond CHAUVIN 
Récupération de matières métalliques 
recyclables 

Activité 
terminée 296 ? 

BERTHE Robert et Cie DLI 
En 
activité 234 A 

 
Selon la DRIRE (Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement) d’Ile-de-
France aucun site SEVESO n’est recensé sur la commune de Bièvres ni dans les communes 
limitrophes. 
 
� Sites pollués dans les environs du site : 

 
La consultation de la base de données Basol recensant les sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif, indique que le site Basol 
le plus proche est situé à 2 km au Sud-Est du terrain étudié.  
Il s’agit de l’ancien site d’Aérospatiale, présente sur le site entre 1970 et 2001. Le terrain couvre une 
superficie de 61800m2. 
 
Dans le cadre de sa cessation d'activité, Aérospatiale a établi un dossier comprenant un mémoire sur 
l'état du site faisant apparaître une pollution de sol dans 2 zones : l'une présentant du chrome et du 
baryum et l'autre de l'arsenic.  
 
L'exploitant a opté pour une dépollution du sol. Cette proposition a été actée par un arrêté préfectoral 
en date du 15 juin 2000 qui fixe les modalités de dépollution du site et notamment les seuils de 
dépollution. En outre, des études complémentaires ont été réalisées suite à la démolition des 
bâtiments. L'exploitant a transmis en juin 2001 un bilan des travaux de dépollution et investigations 
complémentaires réalisés. Ce bilan montre que les objectifs de dépollution fixés dans l'arrêté 
préfectoral du 15/06/2000 ont été atteints. L'inspection des installations classées estime que ce site 
ne nécessite pas de nouvelles actions 
 

 
� Activités potentiellement polluantes au droit du site : 

 
Selon les éléments de l’étude historique, aucune activité à risque n’a été exercée au droit du terrain 
étudié. 
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3.5 CONTEXTE GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE  

 
3.5.1 Géologie 
 
D’après la carte géologique n°219 « Corbeil », les terrains affleurant au droit du site sont des 
Alluvions récentes (sauf présence éventuelle de remblais dus aux travaux de construction de la 
N118). 
 
A partir des données disponibles sur cette carte géologique, de la coupe géologique du forage BSS 
02191X0008/F situé à environ 600 mètres au Sud-ouest du site (base de données Infoterre), le profil 
géologique de la zone peut être décrit selon la succession suivante de haut en bas : 
 

� Alluvions modernes : dépôts limoneux et sableux à graviers fins pouvant présenter des 
niveaux tourbeux (jusqu’à 9 mètres d’épaisseur) ; 

� Sables et Grès de Fontainebleau (Stampien supérieur) sur une épaisseur pouvant atteindre 
74,50 m :  

� Calcaire de Brie et Argile à Meulière de Brie du « Sannoisien » sur environ 5 mètres 
d’épaisseur ; 

� Argiles vertes de Romainville sur une épaisseur variant entre 4 et 7,70 m : il s’agit d’une 
argile compacte pouvant renfermer des nodules calcaires blanchâtres. 

 
Un extrait de la carte géologique est joint en Annexe 4. 
 
 
3.5.2 Hydrogéologie 
 
D’après l’examen de l’Atlas des nappes aquifères de la région Parisienne et de la carte géologique 
n°219, la succession de réservoirs se superposant a u droit de la zone d’étude est la suivante : 
 

•  La nappe des Alluvions ; elle reste cependant peu productive dans la vallée de la Bièvre car 
les Alluvions sont constituées de sable fin et d’argile ; 

•   La nappe des Sables de Fontainebleau qui est fortement drainée par la vallée de la Bièvre ; 
•   La nappe des Calcaires de Brie reposant sur le substratum argileux des Marnes vertes. 
 

 
Le premier aquifère, subaffleurant, est vulnérable à la pollution, car il n’est pas protégé par des 
couches supérieures imperméables.  
 
Les nappes sous jacentes, sont comparativement mieux protégées. L’épaisseur noyée utile des 
Sables de Fontainebleau est généralement inférieure à 15 m dans les vallées de la Bièvre ou de 
l’Yvette. La nappe des Calcaires de Brie est donc relativement protégée par 70 m de Sable de 
Fontainebleau. 
 
 

3.6 CAPTAGES D ’EAU SOUTERRAINE  
 
Par lettre du 29 aout 2007, la DDASS de l’Essonne a confirmé qu’aucun captage en eau potable 
n’était situé sur la commune de Bièvres. Cette dernière est alimentée en eau par la Seine rendue 
potable à l’usine de Choisy le Roi dans le Val de Marne. Aucun forage n’est localisé en Essonne sur 
le secteur concerné. 
 
La commune de Bièvres se situe en limite Nord du département de l’Essonne. De par sa position, 
elle est limitrophe avec les départements des Yvelines et des Hauts de Seine. Les sites internet des 
DDASS des trois départements ont donc été consultés. D’après les cartes disponibles sur ces sites, 
aucun captage ni périmètre de protection n’est proche du site.  
 
On recense 14 captages industriels et de chauffage dans un rayon de trois kilomètres autour du site. 
Trois sont situés en aval du site. Le plus proche, situé à 400 m au Sud-ouest du site, a été détruit lors 
de bombardement pendant la seconde guerre mondiale. Les deux autres se situent en bordure de la 
voie de chemin de fer de la commune de Bièvres à environ 2 km du site et datent de 1901. Ils ont été 
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construits par les « Chemins de fer de l’Etat » et nous ne savons pas s’ils sont toujours utilisés 
aujourd’hui. 
 
 

3.7 EAUX SUPERFICIELLES  
 
La Sygrie, rivière de l’Essonne, est située à 250 m au Nord du site. Elle coule dans le bassin de 
rétention géré par le SIAVB et elle est busée en sortie de ce bassin sur environ 250 m jusqu’au Nord 
de la commune de Bièvres de l’autre côté de la N118. 
 
Un tampon, donnant un accès direct à la Sygrie, se trouve au milieu du site dans la « cour » de l’une 
des caravanes. Selon nos interlocuteurs au S.I.A.V.B., des détritus et autres rejets seraient 
directement jetés à la rivière à travers ce tampon. 
 
Dans Bièvres, la Sygrie se jette dans la Bièvre, qui coule à environ 1,6 km au sud du site. 
 
Les rivières, passant à Bièvres, présentent des risques d'inondation que d'importants aménagements 
hydrauliques ont toutefois atténués. Elles font l'objet d'un Plan de Protection des Risques 
d'Inondation (P.P.R.I) décidé par arrêté préfectoral de janvier 2002. 
 
 

3.8 ECOLOGIE 
 
Le site de Bièvres fait l'objet de protections particulières. La commune et l’ensemble de la vallée de 
la Bièvre sont des Z.N.I.E.F.F (zones d'intérêt écologique, faunistique et floristique) de type I et II. 
 
Le site étudié est compris dans la ZNIEFF de type I de la commune de Bièvres. Il est de plus situé en 
limite de deux ZNIEFF de type II que sont « la Fôret de Verrières » et «  la lande à éricacées sur 
talus », toutes deux à l’Est du site. Dans ce contexte, les écosystèmes présents sont sensibles à des 
pollutions potentielles qui pourraient subvenir sur le site. 
 
 
4. INVESTIGATIONS DE TERRAIN 
 
L’objectif des investigations de terrain est d’évaluer la qualité des sols à l’aide de prélèvements 
d’échantillons soumis à analyse en laboratoire. 
 

4.1 LOCALISATION ET TECHNIQUES D ’INVESTIGATIONS 
 
Les sondages ont été effectués à la tarière mécanique par la société de forages Agrofore sous la 
conduite d’un ingénieur de Tauw Environnement. 
 
Les travaux de terrain sur le site de Bièvres se sont déroulés le 29 aout 2007 pour les prélèvements 
de sols et la mise en place des piézomètres. Les prélèvements d’eau ont été réalisés le 13 
septembre 2007. 
 
Au total 10 sondages et 3 piézomètres ont été réalisés sur l’ensemble du site. Leur implantation a été 
adaptée en fonction de l’occupation du site par les caravanes et autres installations des Gens du 
Voyage.  
 
Les sondages ont été implantés au droit des zones ayant été identifiées comme à risque ou 
potentiellement polluées lors de la visite préalable du site.  
 
Le tableau page suivante récapitule la localisation des sondages et piézomètres réalisés. 
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Tableau 3 : Localisation des sondages et piézomètre s 

 
Sondage Profondeur (m) Emplacement 
S1 3 Au pied du talus de la N118, présence de déchets, principalement pièces 

détachées automobile et d’électroménager 
S2 2 Au pied du talus menant à l’ancien restaurant, présence de déchets en tout 

genre (1 mètre au dessous du niveau du terrain accueillant les caravanes) 
S3 3 En bordure Sud de « l’atelier mécanique » situé au Nord-est de la parcelle, 

dans les traces d’écoulement noirâtres 
S4 3 En bordure Ouest de « l’atelier mécanique » situé au Nord-est de la parcelle, 

dans les traces d’écoulement noirâtres 
S5 3 En sortie du second « atelier mécanique » situé à l’entrée au Nord du terrain 
S6 3 A l’entrée droite du terrain, dépôt de batteries et petits bidons d’huile 
S7 1 
S8 1 
S9 1 
S10 1 

Répartis de façon représentative sur le site afin de caractériser les remblais 
(en dehors des « cours » des caravanes 

Pz1 6 En amont présumé du site, derrière l’atelier mécanique situé au Nord-est 
Pz2 6 En aval présumé du site, le long du talus la N118 au Nord-Ouest du site 

(vers entrée du site) 
Pz3 6 En aval présumé du site, le long du talus la N118 au Sud-ouest, au pied 

d’une dalle béton recevant des déchets, principalement des pièces 
détachées 

 
La carte d’implantation des sondages et piézomètres est présentée sur le plan joint en Annexe 5. 
 
 

4.2 PRELEVEMENTS DE SOLS  
 
Pour chaque sondage, un échantillon a été prélevé tous les mètres. Chaque échantillon a fait l’objet 
d’un examen visuel, complété d’une détection semi- quantitative des composés volatils à l’aide d’un 
PID. Ces indications sont présentées sur les coupes lithologiques des sondages, levées par un 
Ingénieur de Tauw Environnement et placées en Annexe 6. 
 
Les sondages ont été refermés au fur et à mesure par les matériaux extraits. 
 
Les échantillons à analyser ont été sélectionnés, en appliquant la méthode du « worst case 
sampling », sur la base du jugement d’expert. 
 
 

4.3 DESCRIPTION DES OBSERVATIONS ORGANOLEPTIQUES  
 
Au droit du site, les terrains rencontrés sont :  
 

• des remblais sur une épaisseur variant de un à deux mètres en moyenne. Ils proviennent, 
selon toute vraisemblance, de la construction de la N118. 

• des Limons sableux et argileux pouvant aller jusqu’ 6 mètres de profondeur. 
 
Par endroit, des lithologies différentes ont pu être observées, comme la présence d’Argile ocre rouge 
sur trois sondages (en S5, S6 et S9 sur les 2 premiers mètres), celle de tourbe sur deux autres 
sondages (S5 et Pz2) ainsi que la présence de Sable jaune épais en profondeur, sur le piézomètre 
situé en amont. 
 
Lors des investigations, des odeurs de type hydrocarbures ont été relevées sur les sols extraits au 
droit de Pz2 et Pz3. Pour le reste, de légères odeurs ponctuelles de type matières en décomposition 
ont été senties. 
 
Les mesures PID réalisées lors des investigations n’ont pas montré la présence de composés volatils 
dans les sols avec une mesure toujours égale à 0 ppm.  
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4.4 REALISATION DES PIEZOMETRES ET PRELEVEMENTS DES EAUX SOUTERRAINES  
 
Les piézomètres réalisés ont atteint la profondeur de 6 m. Ils ont été équipés de tubes en PEHD 
crépinés sur les 4 mètres correspondant au niveau de la nappe puis en tubes pleins jusqu’à la 
surface, i.e. 2 mètres. 
 
L'espace annulaire a été rempli par un massif filtrant en sable lavé et calibré  sur une hauteur 
supérieure à 50 cm à la hauteur de la crépine, avec constitution d'un bouchon de bentonite de 1 
mètre au-dessus du massif filtrant. Chaque piézomètre a été fermé par une bouche à clef et équipé 
d’un bouchon de fond. 
 
L’objectif est de prélever un échantillon représentatif de la qualité de l’eau souterraine à un instant 
donné. La procédure d’échantillonnage doit donc viser à ne pas perturber la qualité chimique de l’eau 
prélevée. 
 
La purge des piézomètres a donc été réalisée à l’aide de dispositifs de pompage adaptés à chaque 
piézomètre. La purge des piézomètres, précédant le prélèvement d’échantillons d’eau, est 
normalement réalisée jusqu’à stabilisation du niveau piézométrique et des paramètres physico-
chimiques pH, conductivité et température afin d’assurer la représentativité des eaux prélevées. 
 
En l’espèce, les ouvrages étaient peu productifs et fortement ensablés (surtout Pz1). Le volume de la 
colonne de captage a ainsi été renouvelé 3 fois avant prélèvements des échantillons. Le prélèvement 
des eaux souterraines a été réalisé au moyen d'un préleveur à usage unique. 
 
Les fiches de prélèvement dument complétées sont annexées au rapport (Annexe 7). 
 
Afin de pouvoir réaliser la carte piézométrique du site, un nivellement des piézomètres par rapport à 
un repère fixe a été réalisé. 
 
 

4.5 CONDITIONNEMENT ET ACHEMINEMENT VERS LE LABORATOIRE  
 
Les échantillons de sol et d’eau ont été réservés au frais et à l’abri de la lumière pour éviter toute 
biodégradation, volatilisation et décomposition photochimique des composés susceptibles d’être 
présents dans les prélèvements. Les mesures de conservation adéquates aux analyses prévues ont 
été mises en œuvre. 
 
Chaque pot ou bouteille, soigneusement étiqueté, comportait la référence du projet, la date de 
prélèvement, le N° d’échantillon et la profondeur d e prélèvement. 
 
Les échantillons ont été envoyés le jour même au laboratoire par un transporteur express. 
 
 

4.6 NIVELLEMENT DES PIEZOMETRES  
 
Le nivellement relatif a été établi par cheminement en appliquant la cote 100 à un repère fixe (Pz1).  
 
Tableau 4 : Mesures des niveaux d’eau et nivellemen t 
 

Dénomination Repère de 
mesure 

Profondeur du 
piézomètre (m)  

Niveau 
statique (m) 

Cote du repère 
de nivellement  

Niveau 
statique relatif 

Pz1 Bouche à clef 
PVC 

6 3,30 100 96,700 

Pz2 Bouche à clef 
PVC 6 2,31 99,304 96,994 

Pz3 Bouche à clef 
PVC 6 2,53 98,120 95,590 
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Grâce aux mesures piézométriques réalisées le 9 mai 2007, une carte piézométrique a été établie. 
Cette carte a révélé la position relative des piézomètres :  

- Pz1 est situé en amont latéral est du site ; 
- Pz2 est situé en amont du site ; 
- Pz3 est situé en aval du site. 

 
La nappe s’écoule donc vers le Sud-Sud-Ouest en direction de la commune de Bièvres.  
 
La carte piézométrique est présentée en annexe 8. 
 
 
5. RESULTATS D’ANALYSES 
 

5.1 CARACTERISATION PHYSICO -CHIMIQUE DES ECHANTILLONS DE SOL ET D ’EAU 
 
Les analyses ont été réalisées par le laboratoire Agrolab, reconnu par le Comité Français 
d'Accréditation (COFRAC). 
 
Avant analyse et conformément aux procédures d’assurance qualité du laboratoire, les échantillons 
de sols ont été préparés et homogénéisés afin d’assurer une bonne extraction des composés ainsi 
qu’une bonne représentativité des analyses. 
 
Pur l’analyse des métaux dans les prélèvements d’eau, il a été procédé à une filtration afin d’exclure 
toutes les matières en suspension des analyses. 
 
Les analyses ont porté sur tout ou partie des composés suivants :  

• Taux de matière sèche ; 
• Bilan de 8 métaux lourds et métalloïdes (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn) ; 
• Hydrocarbures totaux (fractions C10-C40) ; 
• Hydrocarbures aromatiques polycycliques (16 HAP) ; 
• Solvants aromatiques (Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylènes) ; 
• Solvants chlorés et chlorure de vinyle ;* 
• PCB. 

 
 

5.2 RESULTATS DES ANALYSES DE SOLS  
 
Les résultats des analyses de sol sont synthétisés dans des tableaux présentés dans les pages 
suivantes.  
 
Les teneurs en métaux sont comparées aux valeurs des bases de données ASPITET 2002 et de la 
collecte ANADEME 1998. Les analyses relatives à 1043 prélèvements de sols ont pu être 
rassemblées, en provenance des quatre départements de la grande couronne francilienne : Seine-et-
Marne, Yvelines, Essonne et Val-d'Oise. A de rares exceptions près (quelques sols forestiers), il 
s’agit d’horizons de surface de sols agricoles appartenant à différents "types de sols" développés 
dans divers "matériaux parentaux". En conséquence, les horizons de surface analysés présents dans 
la base de données montrent une très large gamme de granulométries allant des sables les plus purs 
aux argiles lourdes. 
 
Pour tous les autres composés, les concentrations sont comparées aux limites de quantification des 
méthodes d’analyses. 
 
 
Les bordereaux d’analyses sont joints en Annexe 9. 
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Tableau 5 :Résultats des analyses de sol (Métaux lo urds et metalloïdes) 

Paramètre unité S1.1 S2.1 S3.1 S3.3 S4.1 S5.1 S5.3 S6.1 Valeurs 
ASPITET 

Profondeur m 0.30-1.00 0-1.00 0-1.00 2.00-3.00 0-1.00 0-1.00 2.00-3.00 0-1.00  
Matière sèche % 83,20 79,20 87,50 82,60 90,90 81,60 84,00 81,40  
Métaux           
Arsenic (As) mg/kg Ms 7,20 11,00 6,60 4,80 4,70 53,00 9,10 11,00 1-25* 
Cadmium (Cd) mg/kg Ms 0,48 0,33 0,15 0,20 0,15 0,12 0,13 <0,1 0,51 
Chrome (Cr) mg/kg Ms 13,00 34,00 15,00 15,00 19,00 52,00 16,00 27,00 65,2 
Cuivre (Cu) mg/kg Ms 27,00 74,00 22,00 19,00 15,00 12,00 18,00 19,00 28 
Mercure (Hg) mg/kg Ms 0,20 0,12 0,40 0,22 0,19 <0,05 0,06 <0,05 0,32 
Nickel (Ni) mg/kg Ms 9,90 21,00 7,90 7,20 12,00 20,00 11,00 12,00 31,2 
Plomb (Pb) mg/kg Ms 77,00 74,00 76,00 52,00 30,00 30,00 36,00 21,00 53,7 
Zinc (Zn) mg/kg Ms 360,00 160,00 54,00 48,00 40,00 25,00 53,00 44,00 88 

 

 

Tableau 6 :Résultats des analyses de sol (Métaux lo urds et metalloïdes) 

Paramètre unité S7 S8 S9 S10 Pz1.1 Pz2.1 Pz2.3 Pz3.1 Pz 3.2 Valeurs 
ASPITET 

Profondeur m 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 2.00-3.00 0-1.00 1.00-2.00  
Matière sèche % 84,50 88,10 83,30 80,70 84,40 81,10 76,00 83,20 82,70  
Métaux            
Arsenic (As) mg/kg Ms 9,60 5,20 6,90 6,40 6,10 7,50 4,50 6,30 6,00 1-25* 
Cadmium (Cd) mg/kg Ms 0,20 0,11 0,25 0,22 0,25 0,19 0,10 0,18 0,95 0,51 
Chrome (Cr) mg/kg Ms 27,00 16,00 21,00 20,00 9,60 34,00 10,00 23,00 18,00 65,2 
Cuivre (Cu) mg/kg Ms 140,00 13,00 11,00 22,00 12,00 22,00 9,90 15,00 52,00 28 
Mercure (Hg) mg/kg Ms 0,44 0,21 0,06 0,08 0,23 0,14 0,11 0,21 0,17 0,32 
Nickel (Ni) mg/kg Ms 18,00 9,50 14,00 8,30 5,80 17,00 7,70 13,00 12,00 31,2 
Plomb (Pb) mg/kg Ms 140,00 33,00 20,00 28,00 94,00 41,00 16,00 41,00 83,00 53,7 
Zinc (Zn) mg/kg Ms 110,00 38,00 56,00 140,00 170,00 66,00 28,00 49,00 86,00 88 

 
*Valeur ASPITET région Ile de France non disponible. Utilisation de la valeur INRA pour les sols « ordinaires ». 
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Tableau 7 :Résultats des analyses de sol (PCB, BTEX  et solvants chlorés) 

Paramètre unité S1.1 S2.1 S3.1 S6.1 S7 S8 S9 S10 Pz3.1 
Profondeur m 0.30-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 
Matière sèche % 83,20 79,20 87,50 81,40 84,50 88,10 83,30 80,70 83,20 
PCB           
PCB (52)  mg/kg Ms 0,0041 0,078 <0,001 <0,001 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,001 
PCB (101)  mg/kg Ms 0,0099 0,16 0,0011 0,022 n.a. n.a. n.a. n.a. 0,04 
PCB (138)  mg/kg Ms 0,0095 0,18 0,0014 0,022 n.a. n.a. n.a. n.a. 0,031 
PCB (153) mg/kg Ms 0,0081 0,18 0,0011 0,02 n.a. n.a. n.a. n.a. 0,026 
PCB (180)  mg/kg Ms 0,0049 0,16 <0,001 0,0079 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,001 
PCB (28)  mg/kg Ms <0,001 0,02 <0,001 <0,001 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,001 
Somme 6 PCB   0,037 0,78 0,004 0,072 n.a. n.a. n.a. n.a. 0,097 
PCB (118)  mg/kg Ms 0,0095 0,15 0,0013 <0,001 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,001 
Somme 7 PCB (Ballschmiter) mg/kg Ms 0,046 0,93 0,005 0,072      
Solvants aromatiques       <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 n.a. 
Benzène mg/kg Ms <0,05 <0,05 <0,05 n.a. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 n.a. 
Ethylbenzène mg/kg Ms <0,05 <0,05 <0,05 n.a. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 n.a. 
Toluène mg/kg Ms <0,05 <0,05 <0,05 n.a. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 n.a. 
m,p-Xylène mg/kg Ms <0,05 <0,05 <0,05 n.a. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 n.a. 
o-Xylène mg/kg Ms <0,05 <0,05 <0,05 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 
Somme Xylènes mg/kg Ms n.a. n.a. n.a. n.a.      
Solvants Chlorés      <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
Dichlorométhane mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
Trichlorométhane mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
Tétrachlorométhane mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
Trichloroéthylène mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
Tétrachloroéthylène mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
1,1,1-Trichloroéthane mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
1,1,2-Trichloroéthane mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
1,1-Dichloroéthane mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
1,2-Dichloroéthane mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
1,1-Dichloroéthylène mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
cis-Dichloroéthylène mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 n.a. 
Trans-Dichloroéthylène mg/kg Ms <0,1 <0,1 <0,1 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes 

mg/kg Ms n.a. n.a. n.a. n.a. <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 n.a. 
Chlorure de Vinyle mg/kg Ms <0,02 <0,02 <0,02 n.a.      
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Tableau 8 :Résultats des analyses (Hydrocarbures To taux) 

Paramètre unité S1.1 S2.1 S3.1 S3.3 S4.2 S5.1 S5.3 S6.1 S6.2 
Matière sèche % 83,20 79,20 87,50 82,60 89,90 81,60 84,00 81,40 80,70 
Profondeur m 0.30-1.00 0-1.00 0-1.00 2.00-3.00 1.00-2.00 0-1.00 2.00-3.00 0-1.00 1.00-2.00 

Hydrocarbures totaux C10-C40           

Hydrocarbures totaux C10-C40 mg/kg MS 161,00 1540,00 41,00 45,00 63,00 <10,0 <10,0 281,00 102,00 
Fraction C10-C12 mg/kg MS <2,0 4,00 <2,0 <2,0 <2,0 <2,0 <2,0 <2,0 <2,0 
Fraction C12-C16 mg/kg MS <2,0 8,00 <2,0 4,00 <2,0 <2,0 <2,0 10,00 <2,0 
Fraction C16-C20 mg/kg MS 23,00 34,00 5,00 6,00 5,00 <1,0 <1,0 16,00 1,00 
Fraction C20-C24 mg/kg MS 31,00 150,00 7,00 9,00 11,00 <1,0 <1,0 17,00 <1,0 
Fraction C24-C28 mg/kg MS 28,00 540,00 9,00 7,00 12,00 <1,0 <1,0 28,00 14,00 
Fraction C28-C32 mg/kg MS 36,00 560,00 9,00 9,00 17,00 <1,0 <1,0 54,00 25,00 
Fraction C32-C36 mg/kg MS 25,00 180,00 6,00 5,00 11,00 1,00 <1,0 74,00 31,00 
Fraction C36-C40 mg/kg MS 16,00 69,00 4,00 5,00 5,00 4,00 <1,0 80,00 26,00 

 
 

Tableau 9 :Résultats des analyses (Hydrocarbures To taux) 

 

Paramètre unité S7 S8 S9 S10 Pz1.1 Pz 1.4 Pz2.3 Pz3.1 
Matière sèche % 84,50 88,10 83,30 80,70 84,40 78,90 76,00 83,20 
Profondeur m 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 3.00-4.00 2.00-3.00 0-1.00 

Hydrocarbures totaux C10-C40          

Hydrocarbures totaux C10-C40 mg/kg MS 36,00 25,00 <10,0 814,00 162,00 158,00 357,00 <10,0 
Fraction C10-C12 mg/kg MS <2,0 <2,0 <2,0 <2,0 <2,0 4,00 30,00 <2,0 
Fraction C12-C16 mg/kg MS <2,0 <2,0 <2,0 8,00 10,00 34,00 66,00 <2,0 
Fraction C16-C20 mg/kg MS 1,00 <1,0 <1,0 26,00 25,00 42,00 82,00 <1,0 
Fraction C20-C24 mg/kg MS 5,00 <1,0 <1,0 68,00 33,00 33,00 62,00 <1,0 
Fraction C24-C28 mg/kg MS 8,00 3,00 <1,0 170,00 30,00 20,00 46,00 <1,0 
Fraction C28-C32 mg/kg MS 11,00 7,00 <1,0 200,00 27,00 12,00 37,00 <1,0 
Fraction C32-C36 mg/kg MS 8,00 4,00 <1,0 190,00 21,00 9,00 22,00 <1,0 
Fraction C36-C40 mg/kg MS 3,00 11,00 <1,0 160,00 13,00 5,00 12,00 <1,0 
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Tableau 10 :Résultats des analyses TPH 

 
 

Paramètre unité S4.1 Pz3.2 
TPH fractions aliphatiques    
Fraction aliphatique >C5-C6 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aliphatique >C6-C8 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aliphatique >C8-C10 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aliphatique >C10-C12 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aliphatique >C12-C16 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aliphatique >C16-C21 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aliphatique >C21-C35 mg/kg MS <10,0 64,00 
Fraction aliphatique >C35-C40 mg/kg MS <10,0 13,00 
Fraction aliphatique >C5-C40 mg/kg MS n.a. 77,00 
TPH fractions aromatiques    
Fraction aromatique >C6-C7 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aromatique >C7-C8 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aromatique >C8-C10 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aromatique >C10-C12 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aromatique >C12-C16 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aromatique >C16-C21 mg/kg MS <10,0 <10,0 
Fraction aromatique >C21-C35 mg/kg MS 12,00 <10,0 
Fraction aromatique >C35-C40 mg/kg MS <10,0 <10,0 
    
Somme des fractions aromatiques mg/kg MS 12,00 n.a. 
TPH (Somme aliphatiques et 
aromatiques) 

mg/kg MS 
12,00 77,00 
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Tableau 11 :Résultats des analyses (Hydrocarbures A romatiques Polycycliques) 

 
Paramètre unité S1.1 S2.1 S3.1 S5.1 S7 S8 S9 S10 

Profondeur m 0.30-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 0-1.00 

Naphtalène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,1 <0,05 <0,1 <0,05 <0,05 <0,05 

Acénaphtène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,1 <0,05 <0,05 <0,05 

Acénaphtylène mg/kg MS <0,05 <0,05 <0,2 <0,05 <0,5 <0,05 <0,05 <0,05 

Fluorène mg/kg MS <0,01 <0,01 0,061 <0,01 0,091 0,015 <0,01 0,012 

Phénanthrène mg/kg MS 0,058 0,12 0,77 0,065 1,20 0,14 0,034 0,12 

Anthracène mg/kg MS <0,01 <0,01 0,11 <0,01 0,25 0,022 <0,01 0,024 

Fluoranthène mg/kg MS 0,095 0,13 0,98 0,12 2,20 0,28 0,062 0,53 

Pyrène mg/kg MS 0,071 0,12 0,72 0,087 1,70 0,20 0,044 0,36 

Benzo(a)anthracène mg/kg MS 0,059 <0,1 0,34 0,044 0,91 0,11 0,025 0,21 

Chrysène mg/kg MS 0,052 <0,1 0,35 0,045 0,88 0,11 0,026 0,20 

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS 0,089 <0,1 0,35 0,05 0,93 0,12 0,03 0,22 

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS 0,043 0,043 0,18 0,027 0,47 0,062 0,014 0,095 

Benzo(a)pyrène mg/kg MS 0,095 <0,2 0,38 0,05 1,10 0,12 0,029 0,19 

Benzo(g,h,i)pérylène mg/kg MS 0,12 0,14 0,31 0,04 0,86 0,093 0,026 0,27 

Indéno(1, 2,3-cd)pyrène mg/kg MS 0,13 0,095 0,35 0,049 0,86 0,10 0,028 0,19 

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS 0,014 <0,2 0,037 <0,01 0,13 0,014 <0,01 0,022 

HAP (6 Borneff) - somme mg/kg MS 0,57 0,41 2,60 0,34 6,40 0,78 0,19 1,50 

HAP (VROM) - somme mg/kg MS 0,65 0,53 3,80 0,44 8,70 1,00 0,24 1,80 

HAP (EPA) – somme mg/kg MS 0,83 0,65 4,90 0,58 12,00 1,40 0,32 2,40 
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5.3 INTERPRETATION DES RESULTATS D ’ANALYSE DE SOL  
 
5.3.3 Métaux 
 
Les teneurs en métaux sont supérieures aux valeurs déterminées pour des sols naturels ordinaires 
de la région parisienne dans les sondages S1, S2, S3, S7, S10, Pz1 et Pz3. Ces sondages sont 
situés à proximité des zones où sont accumulés des déchets en surface. Il est probable qu’ils 
soient à l’origine des anomalies détectées. De plus, ces anomalies sont essentiellement relevées 
dans les échantillons de surface, ce qui tend à confirmer l’impact des déchets. 
 
 
5.3.4 Solvants chlorés et aromatiques 
 
Pour l’ensemble des échantillons analysés, les teneurs en solvants chlorés  ainsi que les teneurs 
en BTEX sont inférieures aux seuils de quantification du laboratoire.  
 
Aucune source de solvants chlorés n’a été détectée dans les échantillons sélectionnés. 
 
 
5.3.5 Hydrocarbures totaux  
 
Pour les  échantillons S5.1, S5.3, S9 et Pz3., les teneurs mesurées en HCT sont inférieures aux 
seuils de quantification du laboratoire.  
 
Pour les autres échantillons, des HCT ont été détectés. Il s’agit de fractions lourdes de type huiles 
moteurs et huiles usées/dégradées. Les teneurs les plus élevées ont été rencontrées en S2.1 
(1540 mg/kg M.S.) et S10 (814 mg/kg M.S.) sur le premier mètre de terre prélevée.  
 
Ces teneurs non négligeables doivent être prises en compte, notamment dans le cadre de  la 
problématique d’excavation de terres. 
 
 
5.3.6 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)  
 
Des HAP ont été détectés dans l’ensemble des échantillons analysés. Si elles ne sont pas 
négligeables, les valeurs mesurées pour ces composés restent relativement faibles. 
 
L’absence de Naphtalène écarte un risque sanitaire par la voie inhalation pour ce composé. 
 
 
5.3.7 Polychlorobiphényls (PCB) 
 
Les PCB sont détectés dans quatre des cinq échantillons analysés. Seule la teneur relevée en S2 
est relativement élevée. 
 
 

5.4 RESULTATS DES ANALYSES DES EAUX SOUTERRAINES  
 
Les résultats des analyses d’eau sont synthétisés dans des tableaux présentés dans les pages 
suivantes.  
 
Les concentrations analysées sont comparées aux valeurs de l’Annexe I du décret du 20 
décembre 2001 concernant les eaux destinées à la consommation humaine (eaux minérales 
naturelles exclues). Ces valeurs ont été reprises dans l’article R1321-2 du code de la santé 
publique (annexe 13-1). 
 
Les bordereaux d’analyses sont joints en Annexe 10. 
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Tableau 12 : Résultats des analyses sur les eaux (m étaux, HCT et BTEX) 
 

Paramètre Unités Pz1 Pz2 Pz3 
Valeurs annexe 
13-1 code santé 

publique 

Métaux 

Arsenic (As) µg/l <5,0 <5,0 <5,0 10 µg/l 
Cadmium (Cd) µg/l 0,43 <0,1 0,17 5 µg/l 
Chrome (Cr)  µg/l 6,00 <2,0 3,4 50 µg/l 
Cuivre (Cu) µg/l 10,00 <2,0 3,3 2000 µg/l 
Mercure (Hg) µg/l <0,03 <0,03 <0,03 1 µg/l 
Nickel (Ni) µg/l 12,00 <5,0 <5,0 20 µg/l 
Plomb (Pb) µg/l <5,00 <5,0 <5,0 10 µg/l 
Zinc (Zn)  µg/l 80,00 <2,0 <2,0 5 mg/l 
Hydrocarbures Totaux  
HCT (C10-C40) µg/l <50,0 51,00 <50,0 - 
Fraction C10-C12 µg/l <10,0 <10,0 <10,0 - 
Fraction C12-C16 µg/l <10,0 24,00 <10,0 - 
Fraction C16-C20 µg/l <5,0 16,00 8,70 - 
Fraction C20-C24 µg/l <5,0 <5,0 <5,0 - 
Fraction C24-C28 µg/l <5,0 <5,0 <5,0 - 
Fraction C28-C32 µg/l <5,0 <5,0 <5,0 - 
Fraction C32-C36 µg/l <5,0 <5,0 <5,0 - 
Fraction C36-C40 µg/l <5,0 <5,0 <5,0 - 
BTEX 
Benzène  µg/l <0,1 <0,2 <0,1 - 
Ethyl-benzène  µg/l 0,20 <0,2 0,10 - 
Toluène  µg/l <0,1 <0,2 <0,1 - 
Méta- et Paraxylène µg/l 0,10 <0,2 <0,1 - 
Orthoxylène µg/l <0,1 <0,2 <0,1 - 
Xylènes totaux µg/l 0,10 n.a. n.a. - 
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Tableau 13 : Résultats des analyses sur les eaux (S olvants chlorés et HAP) 
*Somme 4 HAP =>0,1µg/L 

Paramètre Unité Pz1 Pz2 Pz3 
Valeurs annexe 
13-1 code santé 

publique 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

Total 6, Borneff  µg/l 0,088 1,40 n.a. - 
Total 10 (HAP), Liste 
Hollandaise 

µg/l 0,38 1,60 0,11 - 
Total 16, EPA  µg/l 0,59 10,00 0,11 - 
Acénaphtylène µg/l 0,094 7,70 <0,05 - 
Acénaphtène  µg/l <0,05 0,37 <0,05 - 
Anthracène µg/l 0,026 0,067 <0,01 - 
Benzo(a)anthracène µg/l 0,011 <0,01 <0,01 - 
Benzo(a)pyrène  µg/l <0,01 <0,01 <0,01 0,01 µg/l 
Benzo(b)fluoranthène  µg/l 0,011 <0,01 <0,01 * 
Benzo(g,h,i)pérylène µg/l 0,011 <0,01 <0,01 * 
Benzo(k)fluoranthène µg/l <0,01 <0,01 <0,01 * 
Chrysène µg/l 0,013 <0,01 <0,01 - 
Dibenz(a,h)anthracène µg/l 0,013 <0,01 <0,01 - 
Fluoranthène µg/l 0,054 1,40 <0,01 - 
Fluorène µg/l 0,056 0,12 <0,01 - 
Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  µg/l 0,012 <0,01 <0,01 * 
Naphtalène µg/l 0,09 0,09 0,09 - 
Phénanthrène  µg/l 0,16 0,066 0,021 - 
Pyrène  µg/l 0,036 0,60 <0,01 - 
Solvants chlorés   
Chlorure de vinyle µg/l <0,1 <0,2 <0,1 0,5 µg/l 
Dichlorométhane µg/l 0,20 <0,2 <0,3 - 

Trichlorométhane µg/l 0,60 <0,2 0,20 - 

Tétrachlorométhane µg/l <0,1 <0,2 <0,1 - 

Trichloroéthylène (tri) µg/l 370,00 <0,2 <0,1 
Tétrachloroéthylène (per) µg/l 2,20 <0,2 <0,1 

Somme : 10 µg/l 

1,1,1-Trichloroéthane µg/l <0,1 <0,2 <0,1 - 

1,1,2-Trichloroéthane µg/l 0,40 <0,2 <0,2 - 
1,1-Dichloroéthane µg/l <0,1 <0,2 <0,1 - 
1,2-Dichloroéthane µg/l <0,1 <0,2 <0,1 3 µg/l 
1,1 Dichloroéthylène µg/l <0,1 <0,2 <0,1 - 
1,2-Dichloroéthylène (cis) µg/l 240,00 <0,2 <0,1 - 
1,2-Dichloroéthylène (trans) µg/l 0,92 <0,2 <0,1  
PCB 
PCB (52)  µg/l <0,01 <0,01 <0,01  
PCB (101)  µg/l <0,01 <0,01 <0,01  
PCB (138)  µg/l <0,01 <0,01 <0,01  
PCB (153) µg/l <0,01 <0,01 <0,01  
PCB (180)  µg/l <0,01 <0,01 <0,01  
PCB (28)  µg/l <0,01 <0,01 <0,01  
Somme 6 PCB  µg/l n.a. n.a. n.a.  
PCB (118)  µg/l <0,01 <0,01 <0,01 - 
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5.5 INTERPRETATION DES RESULTATS D ’ANALYSES DES EAUX SOUTERRAINES  
 
 
5.5.1 Métaux 
 
Les eaux prélevées au droit des piézomètres sont peu impactées par les métaux. Les 
concentrations enregistrées restent inférieures aux valeurs de l’annexe 13-1 de l’article R1321-2 du 
code de la santé publique pour des eaux destinées à la consommation. 
 
 
5.5.2 Solvants chlorés  
 
Au droit de Pz1, des teneurs élevées en Trichloroéthylène et en Dichloroéthylène (cis) ont été 
identifiées. La somme du Trichloroéthylène et du Tétrachloroéthylène est presque 10 fois 
supérieure à la valeur donnée par le code de la santé publique pour des eaux destinées à la 
consommation. A part le Trichloroéthylène en Pz3, les solvants chlorés ne sont pas détectés dans 
les autres piézomètres. 
 
Pour Pz2 et Pz3, les teneurs en solvants chlorés sont inférieures (ou égale pour le 
Trichlorométhane en Pz3) aux seuils de quantification du laboratoire.  
 
 
5.5.3 Solvants aromatiques 
 
Des  traces de Méta et paraxylène ainsi que d’éthylbenzène ont été décelées dans Pz1 mais dans 
des teneurs très légèrement supérieures aux seuils de quantification du laboratoire. 
 
Des traces d’Ethylbenzène ont été détectées dans les eaux de Pz3. Leur teneur est à peine 
supérieure aux seuils de quantification du laboratoire. Pour l’ensemble des autres composés, les 
concentrations sont inférieures aux seuils de quantification du laboratoire. 
 
Pour Pz2, les teneurs en BTEX sont inférieures aux seuils de quantification du laboratoire.  
 
 
5.5.4 Hydrocarbures totaux  
 
Des traces en hydrocarbures totaux ont été détectées dans les eaux prélevées au droit de Pz2 et 
Pz3. Les teneurs restent très légèrement supérieures aux seuils de quantification du laboratoire. 
 
Les HCT détectés sont plutôt des fractions légères de type essence. 
 
Aucune trace de HCT n’a été détectée par le laboratoire au droit de Pz1. 
 
 
5.5.5 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)  
 
Des HAP ont été détectés dans l’ensemble des échantillons analysés.  
 
Si elles ne sont pas négligeables, les valeurs mesurées pour ces composés restent relativement 
faibles dans les eaux de Pz1 et Pz3. 
 
Des valeurs plus élevée en Acénaphtylène et en Fluoranthène sont à prendre en compte pour Pz2. 
 
Il n’existe pas de pollution significative aux HAP dans les eaux. 
 
 
5.5.6 PCB 
 
Aucune pollution aux PCB n’a été caractérisée dans les eaux souterraines prélevées dans les 
piézomètres. 
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6. SCHEMA CONCEPTUEL 
 

6.1 GENERALITES  
 
Le schéma conceptuel est une représentation synthétique des voies de transfert des polluants 
depuis les sources de pollution identifiées vers les cibles recensées et un inventaire des milieux 
d'exposition et des voies d'administration possibles des polluants. 
 
 

6.2 SOURCES DE POLLUTION  
 
Les eaux souterraines prélevées dans Pz1 sont impactés par les solvants chlorés, plus 
précisément par le trichloroéthylène et le tétrachloroéthylène. 
 
Les sols, en bordure des zones de stockage de déchets, sont contaminés par des métaux, des 
hydrocarbures totaux et des HAP. 
 
 

6.3 VECTEURS DE TRANSFERT ET MILIEUX D ’EXPOSITION POSSIBLES  
 

Les milieux contaminés identifiés considérés comme vecteurs de transfert possibles de la pollution 
sont les sols et les eaux souterraines. 

 

Les modes de transfert possibles à partir des eaux souterraines sont : 

• migration des polluants mobiles dans la zone saturée ; 

• migration de la fraction volatile des polluants dans la zone non saturée des sols ou à 
travers les parois des sous-sols et bâtiments ; 

• puis volatilisation et dispersion atmosphérique des composés volatils dans l’air ambiant ou 
dans l'air intérieur des bâtiments (inhalation). 

 

L’ensemble du site est actuellement partiellement recouvert d’une dalle béton fissurée ou de 
graviers. Ces revêtements n’empêchent que partiellement un contact direct avec les sols pollués. 

 
 

6.4 CIBLES  
 

Les cibles à retenir sont : 

• les Gens du Voyage (adultes et enfants), installés sur site sans autorisation ; 

• les usagers des logements et jardins localisés à l’aval direct du site sur la commune de 
Bièvres ; 

• la Sygrie puis la Bièvre. 

 

Aucun captage AEP n’est situé en aval du site. 

 

Le schéma conceptuel est inclus en page suivante : 
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7. PLAN DE GESTION 
 

7.1 RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES SOLS  
 
Le site doit à terme accueillir un nouveau bassin de rétention ou une extension du bassin actuel. 
La seule cible potentielle qu’il est raisonnable de considérer est donc une population adulte, 
travaillant sur le site, notamment pour le réglage du débit de l’eau en sortie de bassin et le 
ramassage des déchets. 
 
Le projet définitif n’est à ce jour pas encore défini. Cependant des mesures simples de gestion 
peuvent d’ores et déjà être envisagées. 
 
L’interprétation des analyses a montré que les concentrations en métaux les plus élevées avaient 
été détectées à proximité des zones de stockage des déchets. Il est probable qu’ils soient à 
l’origine des anomalies détectées. De plus, ces anomalies sont essentiellement relevées dans les 
échantillons de surface, ce qui tend à confirmer l’impact des déchets. Dans un premier temps, il 
faut donc procéder au retrait et à l’évacuation des déchets. Ils devront être acheminés vers les 
centres de traitement de déchets adaptés.  
 
Trois possibilités sont à envisager concernant la présence des terres contaminées : 
 
1/ Les terres sont laissées sur place 
Elles devront être recouvertes d’au moins 30 cm de terres saines2 ou d’une dalle béton si le projet 
l’inclue. Elles ne devront pas être remaniées. 
 
2/ Les terres sont excavées et réutilisées sur place 
Cette solution pourra être appliquée à condition que les terres contaminées utilisées pour la 
construction du nouveau bassin de rétention soient confinées afin d’éviter tout risque d’envol de 
poussières. 
 
3/ Les terres sont excavées et évacuées 
Dans ce cas, elles devront être acheminées vers les filières de traitement adéquates. En effet, les 
terres contaminées, en cas d’excavation, sont assimilées à des déchets. Selon la législation, s’ils 
sont excavés, ils doivent être acheminés vers des centres de stockage ou d’éliminations adaptés. 
Or les sols contaminés ayant une teneur en HCT supérieure à 500 mg/kg m.s. dépassent la valeur 
seuil d’acceptation de terres en décharge de classe 3 d’après les critères FNADE et les critères de 
la Décision du Conseil Européen n°2003/33/CE du 19 décembre 2002. De plus les terres devront 
faire l’objet de tests de lixiviation, critères obligatoire pour l’admission de terres en décharge. 
 
 

7.2 RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES EAUX SOUTERRAINES  
 
La pollution aux solvants chlorés identifiée dans les eaux prélevées dans Pz3 nécessite des 
investigations complémentaires. En effet, les teneurs en Trichloroéthylène et en Dichloroéthylène 
(cis) sont significatives et peuvent avoir un impact sur la santé humaine par migration des polluants 
mobiles dans la zone non saturée puis dans l’air ambiant des habitations. De plus un risque existe 
pour les eaux superficielles et notamment la Sygrie qui traverse la commune de Bièvres. 
 
Aucune pollution significative n’a été détectée au droit des piézomètres Pz2 et Pz3. Le panache de 
pollution ne semble donc pas atteindre Pz3. Cependant, ce dernier est situé en aval latéral est 
n’est donc pas directement dans le sens d’écoulement de la nappe tel que défini par le nivellement 
réalisé.  
 
Une migration de la pollution en aval « direct » n’est donc pas à exclure. Selon notre étude, aucun 
captage en eau potable ne se situe en aval du site. Cependant, un impact par inhalation doit être 

                                                      
2 On considère qu’un matériau est sain si les composés organiques sont absents et si les métaux 
sont en concentrations de l’ordre du bruit de fond géochimique. 
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envisagé, notamment pour les habitations situées en aval du site, au Nord de la commune de 
Bièvres.  
 
L’origine de cette pollution n’a pu être définie. En amont, aucune activité n’a été identifiée comme 
pouvant être en cause. Un déversement ponctuel est donc envisagé. En effet, Pz1 se situe à 
proximité de l’atelier de mécanique situé au Nord-est du site. Dans le cadre des opérations  
pratiquées sur les automobiles, certains produits utilisés pourraient être à l’origine de la présence 
de ces solvants chlorés. Ainsi, le Trichloroéthylène est un dégraissant puissant, qui se retrouve 
dans la composition de certains produits utilisés en industrie et en mécanique. 
 
Afin de vérifier l’évolution des teneurs, nous préconisons courant novembre 2007 une campagne 
de prélèvements complémentaires sur les trois piézomètres du site afin de vérifier l’évolution des 
teneurs mesurées lors de cette première campagne. 
 
Si la pollution persiste, l’étude pourra être approfondie pour connaître l’extension de la pollution et 
son impact à l’extérieur du terrain étudié par des mesures effecuées sur des puits existants ou par 
l’implantation d’un réseau complémentaire. 
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8. CONCLUSIONS 
 
Le Syndicat Intercommunal pour l’Assainissement de la Vallée de la Bièvre (S.I.A.V.B) souhaite 
remettre en état et aménager une parcelle de la commune de Bièvres en zone humide. Ce terrain 
d’environ 6000 m² se situe à côté de la retenue d’eau de La Sygrie, déjà gérée par le S.I.A.V.B. 
L’objectif du projet est de mettre en place un bassin procurant 5000 à 6000 m3 de retenue d’eau 
supplémentaires. La méthodologie qui sera utilisée pour agrandir l’installation n’est pas encore 
définie (bassin complémentaire, agrandissement de l’existant…). 
 
Dans ce contexte Tauw Environnement a été mandaté par le S.I.A.V.B. pour réaliser un diagnostic 
de la qualité des sols et des eaux souterraines au droit du site, en particulier à proximité de zones 
à risques identifiées. 
 
La consultation des photographies aériennes et des différentes bases de données disponibles a 
montré qu’aucune activité à risque n’avait été exercée sur le site. 
 
Les travaux de terrain sur le site de Bièvres se sont déroulés le 29 aout 2007 pour les 
prélèvements de sols et la mise en place des piézomètres. Les prélèvements d’eau ont été réalisés 
le 13 septembre 2007. 
 
Les analyses de sol et d’eau ont porté sur les composés suivants : Taux de matière sèche, Bilan 
de 8 métaux lourds et métalloïdes (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn), Hydrocarbures totaux (fractions 
C10-C40), Hydrocarbures aromatiques polycycliques (16 HAP), Solvants aromatiques (Benzène, 
Toluène, Ethylbenzène et Xylènes), Solvants chlorés et chlorure de vinyle, PCB. 
 
Aucune pollution significative n’a été mise en évidence dans les sols au droit du site. Cependant la 
présence de certains composés tels les HCT, métaux et HAP nécessite d’être prise en compte 
dans le cadre de la réalisation du futur projet. Si les terres restent en place, elles devront être 
recouvertes d’au minimum 30 cm de terres saines ou d’une dalle béton si elle est comprise dans le 
projet. Si les terres sont excavées, elles pourront être réutilisées sur le site en s’assurant de leur 
confinement OU elles devront être acheminées vers les filières de traitement adaptées, qui 
répondent à des critères d’acceptation spécifiques. Dans ce cadre, des tests de lixiviation seront à 
prévoir. 
 
Une pollution importante a, par contre, été identifiée dans les eaux prélevées dans Pz1. La 
présence de Trichloroéthylène et de Dichloroéthylène (cis) peut générer des risques pour la santé 
humaine et doit donc être suivie. Dans un premier temps, nous préconisons la réalisation d’une 
seconde campagne de prélèvements et d’analyses courant novembre 2007 afin de vérifier 
l’évolution des teneurs de ces deux composés. 
 
Dans tous les cas, tous les déchets présents sur site et en bordure devront être évacués vers les 
filières adaptées. 
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ANNEXE 1 : PLAN DE LOCALISATION DU SITE



ObjetClient : S.I.A.V.B.

Site :  Bièvres (91)

      Tauw Environnement
Rapport n° : 

Date : 17 septembre 2007

N

6027573
Localisation du site étudié 
sur un extrait de la carte IGN 
de Versailles (2214 ET)

SITE
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ANNEXE 2 : REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE (22 AOUT 2007)



 
 
 

Reportage photographique  
S.I.A.V.B., 

Bièvres (91) 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 : Premier “atelier de mécanique” (1) Photo 2 : Premier “atelier de mécanique” (2) Photo 3 : Second « atelier de mécanique”  

 

 

 

 

 

 

Photo 4 : Dépôt de pièces détachées (1) Photo 5 : Dépôt de pièces détachées (2) Photo 6 : Ancien restaurant (en limite de site) 
 
 
 



Reportage photographique  
S.I.A.V.B., 

Bièvres (91) 

 

 

 

 

 

 

Photo 7 : Dépôt déchets divers (1) _ Pz3 Photo 8 : Dépôt déchets divers (2) _ S1 Photo 9 : Dépôt déchets divers (2) _ S2 

 

 

 

 

 

 

Photo 10 : Vue globale du site (1) Photo 11 : Vue globale du site (2) Photo 12 : Vue globale du site (3) 
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ANNEXE 3 : PLAN CADASTRAL 
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ANNEXE 4 : EXTRAIT DE LA CARTE GEOLOGIQUE 



ObjetClient : S.I.A.V.B.

Site : Bièvres (91)

      Tauw Environnement
Rapport n° : 

Date :  17 septembre 2007

N

6027573
Extrait de la carte 
géologique de Corbeil 
(n°219) du BRGM

SITE
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ANNEXE 5 : PLAN D ’IMPLANTATION DES SONDAGES  
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ANNEXE 6 : COUPES LITHOLOGIQUES
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ANNEXE 7 : FICHES DE PRELEVEMENTS DES EAUX SOUTERRAINES 

 



Client 

1er / 1 min 2e / 1 min 3e / 1min

6,44 6,28 6,25

10,4 8,6 6,8

15,6 14,0 14,0

Odeur

Autre

Modalités de prélèvement

-

Profondeur mesurée de la colonne de captage (m) 5,40 Volume d’eau de la colonne de captage (L) 4,99

Mesures en cours de pompage

Pompage / temps de pompage 
en min

Température (°C)

Méthode de prélèvement

Profondeur du prélèvement (m/repère)

Remarques

Préleveur à usage unique : bailer 2"

entre 3 et 4 m

FICHE DE PRELEVEMENTS

Matériel de pompage

Position pompe (m/repère)

Matériel de mesure de débit

55

-

-

EAU SOUTERRAINE

SIAVBProjet n°

Site

Observations avant pompage, caractéristiques du piézomètre

6027573

Bièvres

Protection de l'ouvrage Bouche à clé

N° forage

Bordereau de suivi n°

Condition d'accès à l'ouvrage, précision sur le repère, précautions à prendre pour effectuer la mesure

Accès à l'ouvrage

Préleveur

Date pompage

VPL / FDS

12/09/2007

Présence de plongeants

Epaisseur de plongeants (cm)

3,30

-

Diamètre de la colonne de captage (mm)

Temps de pompage réalisé 
(min)

_

Modalités de pompage

Pz 1

Niveau statique (m/repère)

Présence de flottants

Epaisseur de flottants (cm)

Niveau piézométrique en fin de pompage (m/repère)

Pompe immergée 12 V

non

eau turbide

Couleur Ocre

_

Pour MP1 réglage fréquence 
(Hz)

_Eaux d’exhaure : rejet

Colonne d’eau « balayée » par 
la pompe (m/repère)

Remarque Piézomètre très peu productif : 3 renouvellements successifs du volume de la colonne de captage, puis prélèvements

Oxygène dissous (mg/l - %)

Débit moyen (l/min)

Paramètres organoleptiques et physico-chimique complémentaires

pH

Conductivité (µS/cm)

Potentiel rédox (mV)

_

-

Repère de mesure Capot

Remarques -

Taux de renouvellement (Vp/Vc)

-

5



Client 

1er / 10 min 2e / 10 min 3e / 5 min

7,87 7,21 7,4

37,6 18,5 7,04

15,6 15,0 15,5

Odeur

Autre

5 m (non stabilisé)

Modalités de prélèvement

-

Profondeur mesurée de la colonne de captage (m) 6,10 Volume d’eau de la colonne de captage (L) 9,00

Mesures en cours de pompage

Pompage / temps de pompage 
en min

Température (°C)

Méthode de prélèvement

Profondeur du prélèvement (m/repère)

Remarques

Préleveur à usage unique : bailer 2"

entre 4 et 5 m

FICHE DE PRELEVEMENTS

Matériel de pompage

Position pompe (m/repère)

Matériel de mesure de débit

55

-

-

EAU SOUTERRAINE

SIAVBProjet n°

Site

Observations avant pompage, caractéristiques du piézomètre

6027573

Bièvres

Protection de l'ouvrage Bouche à clé

N° forage

Bordereau de suivi n°

Condition d'accès à l'ouvrage, précision sur le repère, précautions à prendre pour effectuer la mesure

Accès à l'ouvrage

Préleveur

Date pompage

VPL / FDS

12/09/2007

Présence de plongeants

Epaisseur de plongeants (cm)

2,31

-

Diamètre de la colonne de captage (mm)

Temps de pompage réalisé 
(min)

25 min discontinues

Modalités de pompage

Pz 2

Niveau statique (m/repère)

Présence de flottants

Epaisseur de flottants (cm)

Niveau piézométrique en fin de pompage (m/repère)

Pompe immergée 12 V

légère odeur nauséabonde

peu turbide

Couleur légèrement grise

Saut + Chronomètre

Pour MP1 réglage fréquence 
(Hz)

_Eaux d’exhaure : rejet

Colonne d’eau « balayée » par 
la pompe (m/repère)

Remarque Piézomètre peu productif : 3 renouvellements successifs du volume de la colonne de captage, puis prélèvements

Oxygène dissous (mg/l - %)

Débit moyen (l/min)

Paramètres organoleptiques et physico-chimique complémentaires

pH

Conductivité (µS/cm)

Potentiel rédox (mV)

5L en 39,57 s soit 7,58 L/min

-

Repère de mesure Capot

Remarques -

Taux de renouvellement (Vp/Vc)

-

4 puis 5 en fin de pompage



Client 

1er / 5 min 2e / 5 min 3e / 3 min

7,1 7,21 7,22

23,7 19,8 22,2

16,3 15,8 15,9

Odeur

Autre

4,3

Modalités de prélèvement

-

Profondeur mesurée de la colonne de captage (m) 6,04 Volume d’eau de la colonne de captage (L) 8,33

Mesures en cours de pompage

Pompage / temps de pompage 
en min

Température (°C)

Méthode de prélèvement

Profondeur du prélèvement (m/repère)

Remarques

Préleveur à usage unique : bailer 2"

4

FICHE DE PRELEVEMENTS

Matériel de pompage

Position pompe (m/repère)

Matériel de mesure de débit

55

-

-

EAU SOUTERRAINE

SIAVBProjet n°

Site

Observations avant pompage, caractéristiques du piézomètre

6027573

Bièvres

Protection de l'ouvrage Bouche à clé

N° forage

Bordereau de suivi n°

Condition d'accès à l'ouvrage, précision sur le repère, précautions à prendre pour effectuer la mesure

Accès à l'ouvrage

Préleveur

Date pompage

VPL / FDS

12/09/2007

Présence de plongeants

Epaisseur de plongeants (cm)

2,53

-

Diamètre de la colonne de captage (mm)

Temps de pompage réalisé 
(min)

_

Modalités de pompage

Pz 3

Niveau statique (m/repère)

Présence de flottants

Epaisseur de flottants (cm)

Niveau piézométrique en fin de pompage (m/repère)

Pompe immergée 12 V

non

légèrement turbide

Couleur grisâtre

Saut + Chronomètre

Pour MP1 réglage fréquence 
(Hz)

_Eaux d’exhaure : rejet

Colonne d’eau « balayée » par 
la pompe (m/repère)

Remarque Piézomètre peu productif : 3 renouvellements successifs du volume de la colonne de captage, puis prélèvements

Oxygène dissous (mg/l - %)

Débit moyen (l/min)

Paramètres organoleptiques et physico-chimique complémentaires

pH

Conductivité (µS/cm)

Potentiel rédox (mV)

5L en 1,30 min s soit 3,33 L/min

-

Repère de mesure Capot

Remarques -

Taux de renouvellement (Vp/Vc)

-

4,3
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ANNEXE 8 : CARTE PIEZOMETRIQUE 

 





 S.I.A.V.B. / Lieudit « La Gourmandière », Bièvres (91) / Diagnostic de la qualité des sols et des eau x 
souterraines / Rapport d’intervention 

R/ 6027573-V01 22 octobre 2007  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 9 : BORDEREAU D’ANALYSES DES  ECHANTILLONS DE SOLS  



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire
pour votre dossier en référence. 
Sauf avis contraire, les analyses accréditées selon la norme NEN ISO CEI 17025 ont été effectuées conformément
aux méthodes de recherche citées dans les versions les plus actuelles de nos listes de prestations des Comités
d'Accréditation Néerlandais (RVA) et Allemand (DAP), reconnus Cofrac, respectivement sous les numéros L005 et
DAP-PL-3198.99. Si vous désirez recevoir de plus amples informations concernant le degré d'incertitudes d'une
méthode de mesure déterminée, nous pouvons vous les fournir sur demande.
Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. 
Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact
avec le service après-vente.
En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur
l'expression de nos sincères salutations.

AL-West B.V. M. Claude Gautheron, Tel. +33/380680143
Service clientèle

RAPPORT D'ANALYSES

10.09.2007Date
35004263N° Client

45121N° de la liste

Respectueusement,

En annexe de ce rapport, vous trouverez des informations concernant la conservation des échantillons, le temps
de préservation et le flaconnage.

N° Cde 45121 Solides / Eluat

Client 35004263 TAUW ENVIRONNEMENT
Référence
Enregistrement
Prélèvement par:

6027573-SIAVB
30.08.07
Client

Client

TAUW ENVIRONNEMENT 
N° Client 35004263

TAUW ENVIRONNEMENT 
 Mademoiselle Marie-Charlotte GOMET
IMMEUBLE LE DUFY
94417 SAINT MAURICE
FRANCE
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Prétraitement des échantillons

Analyses Physico-chimiques

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

HAP

Homogénéisation

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Naphtalène
Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Phénanthrène
Anthracène
Fluoranthène
Pyrène
Benzo(a)anthracène
Chrysène
Benzo(b)fluoranthène
Benzo(k)fluoranthène
Benzo(a)pyrène
Dibenzo(a,h)anthracène
Benzo(g,h,i)pérylène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
HAP (6 Borneff) - somme
HAP (VROM) - somme
HAP (EPA) - somme

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381824 381825 381826 381827 381828

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

++ ++ ++ ++ ++

83,2 79,2 87,5 90,9 81,6

++ ++ ++ ++ ++

7,2 11 6,6 4,7 53
0,48 0,33 0,15 0,15 0,12

13 34 15 19 52
27 74 22 15 12

0,20 0,12 0,40 0,19 <0,05
9,9 21 7,9 12 20
77 74 76 30 30

360 160 54 40 25

<0,050 <0,050 <0,10   <0,050
<0,050 <0,050 <0,20   <0,050
<0,050 <0,050 <0,050 <0,050
<0,010 <0,010 0,061 <0,010

0,058 0,12 0,77 0,065
<0,010 <0,010 0,11 <0,010

0,095 0,13 0,98 0,12
0,071 0,12 0,72 0,087
0,059 <0,10   0,34 0,044
0,052 <0,10   0,35 0,045
0,089 <0,10   0,35 0,050
0,043 0,043 0,18 0,027
0,095 <0,20   0,38 0,050
0,014 <0,20   0,037 <0,010
0,12 0,14 0,31 0,040
0,13 0,095 0,35 0,049
0,57 0,41   2,6 0,34

0,65   0,53   3,8   0,44   
0,83   0,65   4,9   0,58   

x)

x) x) x) x)

x) x) x) x)

Unité

m)

m)

m)

m)

m)

m)

m)

381824
381825
381826
381827
381828

29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007

Prélèvement Nom des échantillons

S1.1
S2.1
S3.1
S4.1
S5.1

N° échant.

N° Cde 45121 Solides / Eluat

S1.1 S2.1 S3.1 S4.1 S5.1

IMMEUBLE LE DUFY
94417 SAINT MAURICE
FRANCE
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Prétraitement des échantillons

Analyses Physico-chimiques

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

HAP

Solvants Aromatiques (BTEXN)

Homogénéisation

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Naphtalène
Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Phénanthrène
Anthracène
Fluoranthène
Pyrène
Benzo(a)anthracène
Chrysène
Benzo(b)fluoranthène
Benzo(k)fluoranthène
Benzo(a)pyrène
Dibenzo(a,h)anthracène
Benzo(g,h,i)pérylène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
HAP (6 Borneff) - somme
HAP (VROM) - somme
HAP (EPA) - somme

Benzène
Toluène
Ethylbenzène

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381829 381830 381831 381832 381833

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

++ ++ ++ ++ ++

81,4 84,5 88,1 83,3 80,7

++ ++ ++ ++ ++

11 9,6 5,2 6,9 6,4
<0,10 0,20 0,11 0,25 0,22

27 27 16 21 20
19 140 13 11 22

<0,05 0,44 0,21 0,06 0,08
12 18 9,5 14 8,3
21 140 33 20 28
44 110 38 56 140

<0,10   <0,050 <0,050 <0,050
<0,50   <0,050 <0,050 <0,050
<0,10   <0,050 <0,050 <0,050

0,091 0,015 <0,010 0,012
1,2 0,14 0,034 0,12

0,25 0,022 <0,010 0,024
2,2 0,28 0,062 0,53
1,7 0,20 0,044 0,36

0,91 0,11 0,025 0,21
0,88 0,11 0,026 0,20
0,93 0,12 0,030 0,22
0,47 0,062 0,014 0,095
1,1 0,12 0,029 0,19

0,13 0,014 <0,010 0,022
0,86 0,093 0,026 0,27
0,86 0,10 0,028 0,19
6,4 0,78 0,19 1,5

8,7   1,0   0,24   1,8   
12   1,4   0,32   2,4   

<0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05

x) x) x) x)

x) x) x) x)

Unité

m)

m)

m)

381829
381830
381831
381832
381833

29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007

Prélèvement Nom des échantillons

S6.1
S7
S8
S9
S10

N° échant.

N° Cde 45121 Solides / Eluat

S6.1 S7 S8 S9 S10
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Prétraitement des échantillons

Analyses Physico-chimiques

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

HAP

Solvants Aromatiques (BTEXN)

Homogénéisation

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Naphtalène
Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Phénanthrène
Anthracène
Fluoranthène
Pyrène
Benzo(a)anthracène
Chrysène
Benzo(b)fluoranthène
Benzo(k)fluoranthène
Benzo(a)pyrène
Dibenzo(a,h)anthracène
Benzo(g,h,i)pérylène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
HAP (6 Borneff) - somme
HAP (VROM) - somme
HAP (EPA) - somme

Benzène
Toluène
Ethylbenzène

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381834 381835 381836 381837 381838

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

++ ++ ++ ++

82,7 78,9 82,6 84,0 76,0

++ ++ ++ ++

6,0 4,8 9,1 4,5
0,95 0,20 0,13 0,10

18 15 16 10
52 19 18 9,9

0,17 0,22 0,06 0,11
12 7,2 11 7,7
83 52 36 16
86 48 53 28

<0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Unité

381834
381835
381836
381837
381838

29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007

Prélèvement Nom des échantillons

Pz 3.2
Pz 1.4
S3.3
S5.3
Pz2.3

N° échant.

N° Cde 45121 Solides / Eluat

Pz 3.2 Pz 1.4 S3.3 S5.3 Pz2.3
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Prétraitement des échantillons

Analyses Physico-chimiques

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

HAP

Solvants Aromatiques (BTEXN)

Homogénéisation

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Naphtalène
Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Phénanthrène
Anthracène
Fluoranthène
Pyrène
Benzo(a)anthracène
Chrysène
Benzo(b)fluoranthène
Benzo(k)fluoranthène
Benzo(a)pyrène
Dibenzo(a,h)anthracène
Benzo(g,h,i)pérylène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
HAP (6 Borneff) - somme
HAP (VROM) - somme
HAP (EPA) - somme

Benzène
Toluène
Ethylbenzène

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381839 381840 381841 381842 381843

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

++ ++ ++

83,2 84,4 81,1 80,7 89,9

++ ++ ++

6,3 6,1 7,5
0,18 0,25 0,19

23 9,6 34
15 12 22

0,21 0,23 0,14
13 5,8 17
41 94 41
49 170 66

Unité

381839
381840
381841
381842
381843

29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007
29.08.2007

Prélèvement Nom des échantillons

Pz3.1
Pz1.1
Pz2.1
S6.2
S4.2

N° échant.

N° Cde 45121 Solides / Eluat

Pz3.1 Pz1.1 Pz2.1 S6.2 S4.2
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Solvants Aromatiques (BTEXN)

Solvants Chlorés

Hydrocarbures totaux

TPH

Benzène
Toluène
Ethylbenzène
m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

Fraction aliphatique >C5-C6
Fraction aliphatique >C6-C8
Fraction aliphatique >C8-C10
Fraction aliphatique >C10-C12
Fraction aliphatique >C12-C16
Fraction aliphatique >C16-C21
Fraction aliphatique >C21-C35
Fraction aliphatique >C35-C40

Fraction aliphatique C5-C40
Fraction aromatique >C6-C7
Fraction aromatique >C7-C8

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381824 381825 381826 381827 381828

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

<0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05

n.d. n.d. n.d. n.d.

<0,02 <0,02 <0,02 <0,02
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10

n.d. n.d. n.d. n.d.

161 1540 41 <10
<2 4 <2 <2
<2 8 <2 <2
23 34 5 <1
31 150 7 <1
28 540 9 <1
36 560 9 <1
25 180 6 1
16 69 4 4

<10
<10
<10
<10
<10
<10
<10
<10
n.d.
<10
<10

Unité

N° Cde 45121 Solides / Eluat

S1.1 S2.1 S3.1 S4.1 S5.1
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Solvants Chlorés

Hydrocarbures totaux

TPH

m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

Fraction aliphatique >C5-C6
Fraction aliphatique >C6-C8
Fraction aliphatique >C8-C10
Fraction aliphatique >C10-C12
Fraction aliphatique >C12-C16
Fraction aliphatique >C16-C21
Fraction aliphatique >C21-C35
Fraction aliphatique >C35-C40

Fraction aliphatique C5-C40
Fraction aromatique >C6-C7
Fraction aromatique >C7-C8
Fraction aromatique >C8-C10
Fraction aromatique >C10-C12
Fraction aromatique >C12-C16

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381829 381830 381831 381832 381833

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

<0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05

n.d. n.d. n.d. n.d.

<0,02 <0,02 <0,02 <0,02
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10

n.d. n.d. n.d. n.d.

281 36 25 <10 814
<2 <2 <2 <2 <2
10 <2 <2 <2 8
16 1 <1 <1 26
17 5 <1 <1 68
28 8 3 <1 170
54 11 7 <1 200
74 8 4 <1 190
80 3 11 <1 160

<10
<10
<10

Unité

N° Cde 45121 Solides / Eluat

S6.1 S7 S8 S9 S10
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Solvants Chlorés

Hydrocarbures totaux

TPH

m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

Fraction aliphatique >C5-C6
Fraction aliphatique >C6-C8
Fraction aliphatique >C8-C10
Fraction aliphatique >C10-C12
Fraction aliphatique >C12-C16
Fraction aliphatique >C16-C21
Fraction aliphatique >C21-C35
Fraction aliphatique >C35-C40

Fraction aliphatique C5-C40
Fraction aromatique >C6-C7
Fraction aromatique >C7-C8
Fraction aromatique >C8-C10
Fraction aromatique >C10-C12
Fraction aromatique >C12-C16

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381834 381835 381836 381837 381838

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

158 45 <10 357
4 <2 <2 30

34 4 <2 66
42 6 <1 82
33 9 <1 62
20 7 <1 46
12 9 <1 37
9 5 <1 22
5 5 <1 12

<10
<10
<10
<10
<10
<10

64
13

77   
<10
<10

x)

Unité

N° Cde 45121 Solides / Eluat

Pz 3.2 Pz 1.4 S3.3 S5.3 Pz2.3
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Solvants Chlorés

Hydrocarbures totaux

TPH

m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

Fraction aliphatique >C5-C6
Fraction aliphatique >C6-C8
Fraction aliphatique >C8-C10
Fraction aliphatique >C10-C12
Fraction aliphatique >C12-C16
Fraction aliphatique >C16-C21
Fraction aliphatique >C21-C35
Fraction aliphatique >C35-C40

Fraction aliphatique C5-C40
Fraction aromatique >C6-C7
Fraction aromatique >C7-C8
Fraction aromatique >C8-C10
Fraction aromatique >C10-C12
Fraction aromatique >C12-C16

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381839 381840 381841 381842 381843

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

<10 162 102 63
<2 <2 <2 <2
<2 10 <2 <2
<1 25 1 5
<1 33 <1 11
<1 30 14 12
<1 27 25 17
<1 21 31 11
<1 13 26 5

<10
<10
<10

Unité

N° Cde 45121 Solides / Eluat

Pz3.1 Pz1.1 Pz2.1 S6.2 S4.2

Page 9 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

TPH

Polychlorobiphényles

Fraction aromatique >C8-C10
Fraction aromatique >C10-C12
Fraction aromatique >C12-C16
Fraction aromatique >C16-C21
Fraction aromatique >C21-C35
Fraction aromatique >C35-C40

Somme des fractions
hydrocarbonées aromatiques
TPH (Somme hydrocarbures
aliphatiques et aromatiqu

Somme 6 PCB
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381824 381825 381826 381827 381828

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

<10
12

<10
12   

12   

0,037   0,78 0,004   
0,046   0,93 0,005   
<0,0010 0,020 <0,0010

0,0041 0,078 <0,0010
0,0099 0,16 0,0011
0,0095 0,15 0,0013
0,0095 0,18 0,0014
0,0081 0,18 0,0011
0,0049 0,16 <0,0010

x)

x)

x) x)

x) x)

Unité

N° Cde 45121 Solides / Eluat

S1.1 S2.1 S3.1 S4.1 S5.1
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

TPH

Polychlorobiphényles

Fraction aromatique >C16-C21
Fraction aromatique >C21-C35
Fraction aromatique >C35-C40

Somme des fractions
hydrocarbonées aromatiques
TPH (Somme hydrocarbures
aliphatiques et aromatiqu

Somme 6 PCB
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381829 381830 381831 381832 381833

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

0,072   
0,072   
<0,0010
<0,0010

0,022
<0,0010

0,022
0,020

0,0079

x)

x)

Unité

N° Cde 45121 Solides / Eluat

S6.1 S7 S8 S9 S10

Page 11 de 13
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Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
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AL-West B.V. 

TPH

Polychlorobiphényles

Fraction aromatique >C16-C21
Fraction aromatique >C21-C35
Fraction aromatique >C35-C40

Somme des fractions
hydrocarbonées aromatiques
TPH (Somme hydrocarbures
aliphatiques et aromatiqu

Somme 6 PCB
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381834 381835 381836 381837 381838

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

<10
<10
<10
n.d.

77   x)

Unité

N° Cde 45121 Solides / Eluat

Pz 3.2 Pz 1.4 S3.3 S5.3 Pz2.3

Page 12 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

TPH

Polychlorobiphényles

Fraction aromatique >C16-C21
Fraction aromatique >C21-C35
Fraction aromatique >C35-C40

Somme des fractions
hydrocarbonées aromatiques
TPH (Somme hydrocarbures
aliphatiques et aromatiqu

Somme 6 PCB
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

381839 381840 381841 381842 381843

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

0,097   
0,097   
<0,0010
<0,0010

0,040
<0,0010

0,031
0,026

<0,0010

x)

x)

Unité

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou une
quantité d"échantillon insuffisante.
++ Etape mise en oeuvre
x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.
m) Etant donné l'influence perturbatrice de l'échantillon, les limites de quantification ont été relevées.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons d'origine inconnue .

AL-West B.V. M. Claude Gautheron, Tel. +33/380680143
Service clientèle

n) Non accrédité

Liste des méthodes

EN 13657/ISO 11466: 
EN-ISO 11885: 
ISO 11465: 
ISO 16772: 
ISO 22155: 

méthode interne: 
méthode interne:  n)

méthode interne: 

MADEP:  n)

Minéralisation à l'eau régale
Arsenic (As) Plomb (Pb) Cadmium (Cd) Chrome (Cr) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Zinc (Zn)

Matière sèche
Mercure (Hg)
Benzène Toluène Ethylbenzène Somme Xylènes Chlorure de Vinyle Dichlorométhane Trichlorométhane Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène Tétrachloroéthylène 1,1,1-Trichloroéthane 1,1,2-Trichloroéthane 1,1-Dichloroéthane 1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène Somme cis/trans-1,2-Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40 HAP (VROM) - somme HAP (EPA) - somme
Fraction C10-C12 Fraction C12-C16 Fraction C16-C20 Fraction C20-C24 Fraction C24-C28 Fraction C28-C32
Fraction C32-C36 Fraction C36-C40

Homogénéisation HAP (6 Borneff) - somme Somme 6 PCB Somme 7 PCB (Ballschmiter)

Fraction aliphatique C5-C40 Somme des fractions hydrocarbonées aromatiques TPH (Somme hydrocarbures aliphatiques et aromatiqu

Sol

N° Cde 45121 Solides / Eluat Page 13 de 13

Pz3.1 Pz1.1 Pz2.1 S6.2 S4.2
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AL-West B.V. 

Annexe de N° de la liste 45121 

CONSERVATION, TEMPS DE CONSERVATION ET FLACONNAGE

Le délai de conservation des échantillons est expiré pour les analyses suivantes :
Fraction aliphatique
>C8-C10
Fraction aliphatique
>C6-C8
Fraction aromatique
>C6-C7
Fraction aromatique
>C7-C8
Fraction aromatique
>C8-C10
Fraction aliphatique
>C5-C6

381827, 381834

381827, 381834

381827, 381834

381827, 381834

381827, 381834

381827, 381834

Page 1 de 1
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ANNEXE 10 : BORDEREAU D’ANALYSES DES ECHANTILLONS D ’EAU SOUTERRAINE  

 



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire
pour votre dossier en référence. 
Sauf avis contraire, les analyses accréditées selon la norme NEN ISO CEI 17025 ont été effectuées conformément
aux méthodes de recherche citées dans les versions les plus actuelles de nos listes de prestations des Comités
d'Accréditation Néerlandais (RVA) et Allemand (DAP), reconnus Cofrac, respectivement sous les numéros L005 et
DAP-PL-3198.99. Si vous désirez recevoir de plus amples informations concernant le degré d'incertitudes d'une
méthode de mesure déterminée, nous pouvons vous les fournir sur demande.
Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. 
Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact
avec le service après-vente.
En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur
l'expression de nos sincères salutations.

AL-West B.V. M. Claude Gautheron, Tel. +33/380680143
Service clientèle

RAPPORT D'ANALYSES

20.09.2007Date
35004263N° Client

47732N° de la liste

Respectueusement,

N° Cde 47732 Eau

Client 35004263 TAUW ENVIRONNEMENT
Référence
Enregistrement
Prélèvement par:

6027573-SIAVB
18.09.07
Client

TAUW ENVIRONNEMENT 
 Mademoiselle Marie-Charlotte GOMET
IMMEUBLE LE DUFY
94417 SAINT MAURICE
FRANCE

Page 1 de 2



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Métaux
Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

393461 393462 393463

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

<5,0 <5,0 <5,0
0,43 <0,10 0,17
6,0 <2,0 3,4
10 <2,0 3,3

<0,03 <0,03 <0,03
12 <5,0 <5,0

<5,0 <5,0 <5,0
80 <2,0 <2,0

Unité

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou une
quantité d"échantillon insuffisante.
++ Etape mise en oeuvre

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons d'origine inconnue .

AL-West B.V. M. Claude Gautheron, Tel. +33/380680143
Service clientèle
Liste des méthodes
EN 1483: 
EN-ISO 11885: 

Mercure (Hg)
Arsenic (As) Plomb (Pb) Cadmium (Cd) Chrome (Cr) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Zinc (Zn)

393461
393462
393463

Pz1
Pz2
Pz3

12.09.2007
12.09.2007
12.09.2007

Nom des échantillons Prélèvement SiteN° échant.

N° Cde 47732 Eau Page 2 de 2
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire
pour votre dossier en référence. 
Sauf avis contraire, les analyses accréditées selon la norme NEN ISO CEI 17025 ont été effectuées conformément
aux méthodes de recherche citées dans les versions les plus actuelles de nos listes de prestations des Comités
d'Accréditation Néerlandais (RVA) et Allemand (DAP), reconnus Cofrac, respectivement sous les numéros L005 et
DAP-PL-3198.99. Si vous désirez recevoir de plus amples informations concernant le degré d'incertitudes d'une
méthode de mesure déterminée, nous pouvons vous les fournir sur demande.
Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. 
Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact
avec le service après-vente.
En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur
l'expression de nos sincères salutations.

AL-West B.V. M. Claude Gautheron, Tel. +33/380680143
Service clientèle

RAPPORT D'ANALYSES

21.09.2007Date
35004263N° Client

47284N° de la liste

Respectueusement,

N° Cde 47284 Eau

Client 35004263 TAUW ENVIRONNEMENT
Référence
Enregistrement
Prélèvement par:

6027573-SIAVB
14.09.07
Client

TAUW ENVIRONNEMENT 
 Mademoiselle Marie-Charlotte GOMET
IMMEUBLE LE DUFY
94417 SAINT MAURICE
FRANCE
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Métaux

HAP

Solvants Aromatiques (BTEXN)

Solvants Chlorés

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Acénaphtylène
Acénaphtène
Anthracène
Benzo(a)anthracène
Benzo(a)pyrène
Benzo(b)fluoranthène
Benzo(g,h,i)pérylène
Benzo(k)fluoranthène
Chrysène
Dibenzo(a,h)anthracène
Fluoranthène
Fluorène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
Naphtalène
Phénanthrène
Pyrène
HAP (6 Borneff) - somme
HAP (EPA) - somme
HAP (VROM) - somme

Benzène
Ethylbenzène
Toluène
m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes

Dichlorométhane
Trichlorométhane

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

µg/l
µg/l

391541 391542 391543

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

-- -- --
-- -- --

<5,0 <5,0 <5,0
0,86 <0,10 <0,10
5,0 <2,0 <2,0
280 <2,0 <2,0

0,04 <0,03 <0,03
23 <5,0 <5,0

140 <5,0 <5,0
360 8,9 2,2

<0,050 0,37 <0,050
0,094 7,7 <0,050
0,026 0,067 <0,010
0,011 <0,010 <0,010

<0,010 <0,010 <0,010
0,011 <0,010 <0,010
0,011 <0,010 <0,010
<0,01 <0,01 <0,01
0,013 <0,010 <0,010
0,013 <0,010 <0,010
0,054 1,4 <0,010
0,056 0,12 <0,010
0,012 <0,010 <0,010
0,09 0,09 0,09
0,16 0,066 0,021

0,036 0,60 <0,010
0,088   1,4   n.d.
0,59   10   0,11   
0,38   1,6   0,11   

<0,1 <0,2   <0,1
<0,1 <0,2   <0,1

0,2 <0,2   0,1
0,1 <0,2   <0,1

<0,1 <0,2   <0,1
0,10   n.d. n.d.

0,2 <0,2   <0,3   
0,6 <0,2   0,2

x) x)

x) x) x)

x) x) x)

x)

Unité

m)

m)

m)

m)

m)

m) m)

m)

391541
391542
391543

Pz1
Pz2
Pz3

12.09.2007
12.09.2007
12.09.2007

Nom des échantillons Prélèvement SiteN° échant.

N° Cde 47284 Eau

Pz1 Pz2 Pz3
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Solvants Chlorés

Hydrocarbures totaux

Polychlorobiphényles

Tétrachlorométhane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1- Dichloroéthylène
Trans-1,2-Dichloroéthylène
cis-1,2-Dichloroéthène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
Chlorure de Vinyle

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)
Somme PCB (STI) (ASE)
Somme 7 PCB (Ballschmiter)

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

µg/l
µg/l
µg/l

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

391541 391542 391543

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

-- -- --
-- -- --
-- -- --

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --
-- -- --

<0,1 <0,2   <0,1
<0,1 <0,2   <0,1
<0,1 <0,2   <0,1
<0,1 <0,2   <0,1

0,4 <0,2   <0,2   
<0,1 <0,2   <0,1
0,92 <0,2   <0,1
240 <0,2   <0,1
240 n.d. n.d.

370 <0,2   <0,1
2,2 <0,2   <0,1

<0,10 <0,20   <0,10

<50 51 <50
<10 <10 <10
<10 24 <10

<5,0 16 8,7
<5,0 <5,0 <5,0
<5,0 <5,0 <5,0
<5,0 <5,0 <5,0
<5,0 <5,0 <5,0
<5,0 <5,0 <5,0

<0,010 <0,010 <0,010
<0,010 <0,010 <0,010
<0,010 <0,010 <0,010
<0,010 <0,010 <0,010
<0,010 <0,010 <0,010
<0,010 <0,010 <0,010
<0,010 <0,010 <0,010

n.d. n.d. n.d.
n.d. n.d. n.d.

Unité

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou une
quantité d"échantillon insuffisante.
++ Etape mise en oeuvre
x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.
m) Etant donné l'influence perturbatrice de l'échantillon, les limites de quantification ont été relevées.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons d'origine inconnue .

AL-West B.V. M. Claude Gautheron, Tel. +33/380680143
Service clientèle

m)

m)

m)

m)

m) m)

m)

m)

m)

m)

m)

m)

N° Cde 47284 Eau

Pz1 Pz2 Pz3
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

n) Non accrédité

Liste des méthodes
EN ISO 6468: 
EN 1483: 
EN-ISO 10301: 

EN-ISO 11423-1: 
EN-ISO 11885: 
méthode interne: 

méthode interne:  n)

Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Mercure (Hg)

Dichlorométhane Trichlorométhane Tétrachlorométhane 1,1-Dichloroéthane 1,2-Dichloroéthane 1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane 1,1- Dichloroéthylène Somme cis/trans-1,2-Dichloroéthylènes Trichloroéthylène Tétrachloroéthylène
Chlorure de Vinyle

Benzène Ethylbenzène Toluène Somme Xylènes
Arsenic (As) Plomb (Pb) Cadmium (Cd) Chrome (Cr) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Zinc (Zn)

HAP (EPA) - somme HAP (6 Borneff) - somme HAP (VROM) - somme Hydrocarbures totaux C10-C40
Somme PCB (STI) (ASE)

Fraction C10-C12 Fraction C12-C16 Fraction C16-C20 Fraction C20-C24 Fraction C24-C28 Fraction C28-C32
Fraction C32-C36 Fraction C36-C40
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Résumé non technique 

• ADRESSE DU SITE 

Lieu dit « La Gourmandière » - Bièvres (91).  

 

• CONTEXTE DE L’ETUDE 

Dans le cadre de la réhabilitation d’un terrain d’une surface d’environ 6 000 m2 actuellement 

occupé par des gens du voyage et faisant l’objet de dépôts d’ordures sauvages, Tauw France a 

été sollicité par la Ville de Bièvres  pour la réalisation d’une étude de la qualité des sols. 

Le programme d’aménagement prévoit la réalisation de parcelles pouvant accueillir des 

caravanes ainsi que la construction de maisonnettes pour les gens du voyage sédentarisés. 

Auparavant, les déchets devront être évacués et le terrain devra être nettoyé. 

 

• INVESTIGATIONS REALISEES 

Deux techniciens de Tauw France sont intervenus le 6 mars 2014 afin de réaliser 9 sondages de 

sol. Ces sondages ont été réalisés au marteau à percussion équipé de gouges à fenêtres et 

descendus à 2 m de profondeur.  

Un à 2 échantillons par sondage ont été envoyés au laboratoire pour analyses. 

 

• CONCLUSION 

L’analyse des résultats a mis en évidence : 

• la présence de métaux lourds dans 6 des 9 échantillons analysés, en particulier au droit du 

sondage S5 prélevé le long de la route, à proximité immédiates des tas de détritus ; 

• la présence d’hydrocarbures au droit du sondage S3 (atelier de mécanique à ciel ouvert - 

3 140 mg/kg MS entre 0 et 1 m de profondeur) et dans une moindre mesure au droit du 

sondage S5 (proximité de détritus - 1 410 mg/kg MS entre 0 et 1 m de profondeur) ; 

• la présence d’hydrocarbures, avec des teneures moins élevées, au droit des ateliers de 

mécanique à ciel ouvert (sondages S1, S2 et S4) ; 

• la présence de HAP dans une grande partie des remblais au droit du site, avec des 

concentrations non significatives d’une pollution ; 

• l’absence de teneures significatives en BTEX au droit du site ; 

• la présence de PCB et de COT dans l’échantillon S3.1 mais avec des teneures inférieures au 

critère d’acceptation en centre de déchets inertes (ISDI - arrêté du 28 octobre 2010) ; 

• l’absence de COHV au droit du site. 
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• RECOMMANDATIONS 

Tauw France recommande la réalisation d’un plan de gestion qui intégrera une gestion de 

l’ensemble des enjeux liés à la pollution : 

 

1. Enjeux liés à la maîtrise des sources : 

Afin d’affiner la connaissance et l’ampleur des sources de pollution identifiées sur le site, Tauw 

France recommande la réalisation d’investigations complémentaires. Dans un second temps, 

Tauw France recommande la purge des sources. 

 

La réalisation d’un pack analytique permettant de définir la filière d’évacuation des terres 

excavées dans le cadre des travaux d’agrandissement du sous-sol, a conclu à la possibilité 

d’évacuer ces terres en carrière aménagée (comblement de carrière de gypse).  

 

Toutefois, ces terres devront être évacuées vers un centre de stockage spécialisé pour les terres 

hydrocarbonées (biocentre) étant données les raisons suivantes : 

• la présence d’hydrocarbures dans les terres au droit des sondages S3 et S5 ; 

• la coloration noire des terres au droit des ateliers de mécanique à ciel ouvert. 

 

Pour information, le coût de traitement de ces terres s’élève entre 60 et 80€/T (transport compris).  

 

Le tableau suivant présente une évaluation du tonnage et du coût de traitement des terres 

excavées.  

Ce prix ne tient pas compte des travaux d’excavation (location d’une pelle mécanique) ni du suivi 

des travaux de terrassement pas un bureau d’étude spécialisé en environnement.  

 

Tableau 0.1 : Estimation des coûts de dépollution 
Proximité des 

détritus

Sondage S1 S2 S3 et S4 S5
Etendue de la pollution 
(estimation)

100 100 150 100

Profondeur de la pollution 
(estimation)

0,5 0,5 1,5 1

Volume estimé (m3) 50 50 225 100

Volume estimé (T) 90 90 405 180

Prix du traitement de terres 
(estimation)

Ateliers de mécanique à ciel ouvert

46 à 61 k€
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2. Enjeux sanitaires : 

Sur la base des résultats d’analyses et du projet (absence de construction en dur), Tauw France 

considère comme négligeable l’enjeu sanitaire lié à l’inhalation.  

Concernant les autres voies de transfert, Tauw France recommande : 

• d’éviter tout contact direct avec les remblais contenant des métaux lourds. Tauw France 

recommande donc de recouvrir les zones accessibles aux futurs habitants à l’aide d’un 

revêtement de surface : bitume ou dalle béton ou 30 à 40 cm de terres saines d’apport ; 

• l’interdiction de cultiver des fruits et des légumes ; 

• de placer les arbres fruitiers en bac. 

 

3. Enjeu environnemental : 

Compte tenu de la proximité des eaux souterraines et des usages potentiels de ces eaux en aval, 

Tauw France recommande de : 

• mettre en place un réseau piézométrique (3 ouvrages) et effectuer une campagne de suivi de 

la nappe ; 

• et réaliser une étude documentaire (géologie, hydrogéologie, BASIAS, BASOL,…). 
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1 Introduction 

1.1 Objectifs et contexte de l’étude 
Dans le cadre de la réhabilitation d’un terrain d’une surface d’environ 6 000 m2 actuellement 

occupé par des gens du voyage et faisant l’objet de dépôts d’ordures sauvages, Tauw France a 

été sollicité par la Ville de Bièvres  pour la réalisation d’une étude de la qualité des sols. 

Le terrain est situé lieu dit « La Gourmandière », sur la commune de Bièvres (91). 

 

Le programme d’aménagement prévoit la réalisation de parcelles pouvant accueillir des 

caravanes ainsi que la construction de maisonnettes pour les gens du voyage sédentarisés. 

 

Les prestations proposées par Tauw France répondent à un double objectif : 

• vérifier l’absence ou la présence de pollution au droit du site, via des investigations ; 

• identifier les enjeux liés à cette éventuelle pollution (gestion des terres évacuées, protection 

des usagers, protection de l’environnement, protection de la ressource en eau…). 

 

Ce rapport présente les résultats des investigations du 6 mars 2014. 

 

Remarque : aucune étude historique et documentaire n’a été rédigée dans le cadre de cette 

prestation. Seules les données fournies par la Ville de Bièvres  ont été retenues par Tauw 

France pour connaitre l’historique de la parcelle.  

Cependant, Tauw France est déjà intervenu sur le site en 2007 pour le compte du Syndicat 

Intercommunal pour l’Assainissement de la Vallée de la Bièvre (S.I.A.V.B). Celui-ci avait chargé 

Tauw France de réaliser un diagnostic de la qualité des sols et des eaux souterraines au droit du 

même site. En effet, dans le cadre du projet d’extension du bassin de retenue d’eau présent au 

Nord de la parcelle, Tauw France avait été mandaté afin de vérifier son état de pollution (rapport 

Tauw France R/6027573-V01 du 13 novembre 2007).  
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2 Méthodologie 

Dans le cadre de la présente étude, Tauw France a appliqué la circulaire du 8 février 2007, 

établie par le Ministère de l’Écologie et du Développement Durable (MEDD), relative aux 

modalités de gestion et de réaménagement des sites pollués. 

 

Les prestations réalisées par Tauw France sont conformes: 

• À la norme NF X 31-620 partie 1 : Prestations de services relatives aux sites et sols pollués -

Exigences générales  

• À la norme NF X 31-620 partie 2 : Prestations de services relatives aux sites et sols pollués -

Exigences dans le domaine des prestations d’étude, d’assistance et de contrôle 

 

Les missions décrites ci-dessous font référence à la codification des missions des normes NF X 

31-620.  

 

 

Code Prestation Mission 

réalisées 

AMO Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO)  

LEVE 
Levée de doute pour savoir si un site relève ou non de la méthodologie nationale des sites et sols 

pollués 

X 

EVAL 
Evaluation (ou audit) environnementale des sols et eaux souterraines lors d’une vente/acquisition 

d’un site 

 

CPIS 

Conception de programmes d’investigations ou de surveillance – réalisation du programme – 

interprétation des résultats – élaboration de schémas conceptuels, de modèles de fonctionnement 

et de bilans quadriennaux 

 

PG Plan de gestion dans le cadre d’un projet de réhabilitation ou d’aménagement d’un site  

IEM Interprétation de l’état des milieux  

CONT 

Contrôles : 

- de la mise en œuvre du programme d’investigation ou de surveillance 

- de la mise en œuvre des mesures de gestion 

 

XPER Expertise dans le domaine des sites et sols pollués  

Diagnostic de l’état des milieux 

A100 Visite de site X 

A110 Etudes historiques, documentaire et mémorielles  

A120 Etude de vulnérabilité des milieux  
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Code Prestation Mission 

réalisées 

A200 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les sols X 

A210 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les eaux souterraines  

A220 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les eaux superficielles et/ou sédiments  

A230 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les gaz du sol  

A240 
Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur l’air ambiant et les poussières 

atmosphériques 

 

A250 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les denrées alimentaires  

A260 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les terres excavées  

Evaluation des impacts sur les enjeux à protéger  

A300 Analyse des enjeux sur les ressources en eaux  

A310 Analyse des enjeux sur les ressources environnementales  

A320 Analyse des enjeux sanitaires  

A330 Identification des différentes options de gestion possibles et réalisation d’un bilan coûts/avantages  

Autres compétences  

A400 Dossiers de restriction d’usage, de servitudes  
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3 Visite de site 

Une visite du site a été effectuée le 13 février 2014 par Jean-Noël BESNIER, en compagnie de 

Madame Christelle DETALLE et de Monsieur Raphaël SZARY.  

 

 
3.1 Observations 
La visite de la parcelle a permis de constater la présence de nombreuses caravanes à l’entrée du 

site. Elles sont habitées par des gens du voyage sédentarisés. 

 

Deux endroits ont été identifiés comme atelier de mécanique « à ciel ouvert ». Le sol sur ces 

zones est gras et noir et des irisations ont été mises en évidence.  

Le premier atelier se situe à l’Est immédiat de la zone habitée, de l’autre côté du chemin et le 

second immédiatement au Nord de l’ancien restaurant.  

 

En 2007, un autre atelier mécanique avait été mis en évidence par Tauw France. Il était situé au 

Nord-Est de la zone-vie du campement.  

 

Des détritus de différente nature (pièces automobiles, pièces d’électroménagers, ordures 

ménagères, tuyaux, pneus, …) ont été observés sur une grand partie du site, en particulier le 

long du chemin.   

 

Les ruines de l’hôtel-restaurant sont également remplies de détritus de toutes sortes. 

 

Un reportage photographique est présenté en Annexe 1 . Il présente les clichés pris lors de la 

visite du site et du diagnostic réalisé respectivement le 13 février 2014 et le 6 mars 2014. 

 

Environnement avoisinant  

La parcelle objet de l’étude est située immédiatement à l’Est de la route nationale 118. 

Plus au Sud du site, des jardins ouvriers sont observés. Les personnes se rendant dans ces 

jardins doivent traverser le site objet de l’étude.  

 

Un champ agricole est également observé à l’est de la parcelle et un bassin de retenue d’eau est 

présent au Nord.  
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4 Investigations de terrain 

4.1 Programme d’investigation 
Afin de caractériser les sols au droit du lieu-dit « La Gourmandière », des investigations de terrain 

ont été réalisées le 6 mars 2014. 

 

Aucune nouvelle infrastructure ou autre zone potentielle de pollution n’a été observée sur le site. 

 

Par conséquent, le programme prévisionnel d’investigations fourni dans la proposition technique 

et commerciale n’a pas été modifié (Référence P001-6093784JNX-V01).  

 

Neuf sondages ont été effectués sur la parcelle : 

 
Table 4-1 Programme d’investigations 

 

Nom du 
sondage Localisation 

Profondeur 
totale 
(en m) 

Echantillon 
Profondeur de 
l’échantillon 

(en m) 
Analyses 

S1.1 0,00 – 1,00 HCT, BTEX, HAP, 8 
métaux, COHV 

S1 
Atelier de mécanique à ciel 
ouvert (observé en 2007) – 

Nord du site 
2 

S1.2 1,00 – 2,00 
HCT, BTEX, HAP, 8 

métaux, COHV 

 0,00 – 0,20 - 

S2.1 0,20 – 1,00 HCT, BTEX, HAP, 8 
métaux, COHV S2 

Atelier de mécanique à ciel 

ouvert (observé en février 

2014) – Nord du site 

2 

S2.2 1,00 – 2,00 - 

S3.1 0,00 – 1,00 Bilan ISDI 

S3 

Atelier de mécanique le plus 

impacté visuellement 

(observé en février 2014) 

2 

S3.2 1,00 – 2,00 - 

S4.1 0,00 – 0,70 
HCT, BTEX, HAP, 8 

métaux, COHV 
S4 

Atelier de mécanique le plus 

impacté visuellement 

(observé en février 2014) 

2 
S4.2 0,70 – 2,00 - 
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Nom du 
sondage Localisation 

Profondeur 
totale 
(en m) 

Echantillon 
Profondeur de 
l’échantillon 

(en m) 
Analyses 

S5.1 0,00 – 1,00 HCT, BTEX, HAP, 8 
métaux, COHV 

S5 Partie centrale du site, le long 
des tas de détritus 

2 

S5.2 1,00 – 2,00 - 

 0,00 – 0,10  

S6.1 0,10 – 1,00 HCT, BTEX, HAP, 8 
métaux, COHV 

S6 Partie centrale du site, le long 
des tas de détritus 2 

S6.2 1,00 – 2,00 - 

 0,00 – 0,10  

S7.1 0,10 – 1,00 HCT, BTEX, HAP, 8 
métaux, COHV S7 

Partie Sud du site, le long des 
tas de détritus 2 

S7.2 1,00 – 2,00 - 

 0,00 – 0,10  

S8.1 0,10 – 1,00 HCT, BTEX, HAP, 8 
métaux, COHV S8 

Partie Sud du site, le long des 

tas de détritus 
2 

S8.2 1,00 – 2,00 - 

 0,00 – 0,10 - 

S9.1 0,10 – 1,00 HCT, BTEX, HAP, 8 
métaux, COHV S9 

Partie Sud du site, le long des 

tas de détritus 
2 

S9.2 1,00 – 2,00 - 

 

 

Le plan d’implantation des sondages est reporté en Annexe 2 .  

 

Les coordonnées Lambert II des points de sondages sont indiquées sur les coupes lithologiques 

présentées en Annexe 3. 
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4.2 Réalisation des investigations 
En raison de la profondeur des investigations et de la difficulté d’accès aux points de sondage, 

les sondages de sol ont été réalisés au marteau à percussion équipé de gouges à fenêtres par un 

représentant de Tauw France. 

 

 
4.3 Prélèvement et conditionnement des échantillons  
Les prélèvements ont été effectués au fur et à mesure des travaux de sondages, à la main 

gantée, à l’aide d’une spatule nettoyée entre chaque prélèvement.  

 

Les échantillons, référencés SX.X (le premier chiffre correspondant au numéro du sondage et le 

deuxième au numéro de l’échantillon), ont été placés dans des bocaux en verre remplis au 

maximum, fermés hermétiquement, et conservés dans une enceinte refroidie en vue de leur 

envoi en express au laboratoire d’analyses. 

 

Des mesures régulières (au moins tous les mètres) ont été effectuées à l’aide d’un photoioniseur 

(PID - lampe 9,6 eV). Cet instrument réagit aux composés volatiles ionisables comme le benzène 

et les solvants chlorés en donnant une réponse semi-quantitative aux concentrations.  

 

Les échantillons sélectionnés en fonction des éventuels indices organoleptiques et de leur 

profondeur ont été envoyés en analyse par transporteur express dès le lendemain matin (7 mars 

2014). 

 

 
4.4 Laboratoire et analyses 
Les échantillons ont été analysés par le laboratoire AL-West, filiale d’AGROLAB, à Deventer aux 

Pays Bas. Ce laboratoire est accrédité par le RVA et le DAP, reconnus en France par le 

COFRAC depuis 1988. 

 

Au total, 9 échantillons ont été soumis à l’analyse pour le dosage des paramètres suivants : 

• HCT C10-C40 (Hydrocarbures totaux – méthode interne) ; 

• BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylènes totaux – méthode NF ISO 22155) ; 

• HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques – méthode éq. ISO 13877) ; 

• Bilan 8 métaux lourds (As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn, Hg – méthode NF ISO 11465, NF EN 

13657, NF EN 11885, NF ISO 16772) ; 

• COHV (Composés Organo-Halogénés Volatils – méthode NF ISO 22155). 

 

Un bilan ISDI a été effectué sur un 10ème échantillon afin d’identifier les filières d’évacuation 

éventuelles de certaines poches de pollution. 
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Il n’a pas été réalisé davantage d’analyses ISDI dans la mesure où le projet futur ne prévoit pas 

de terrassement.  

 

Bilan ISDI :  

• Sur sol/brut : Matière sèche, pH, HAP, BTEX, PCB, COT, HCT (méthodes NEN-ISO 10390, 

ISO 10694, NEN 6961/NEN-EN-ISO 15587-1, EN 12457, EN-ISO 11885, ISO 16772, ISO 

22155, ISO11465, EN12880 et méthode interne) ; 

• Sur éluat : Métaux lourds : As, Ba, Cd, Cr, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se, Zn, Fluorures, 

Sulfates, Chlorures, Indice Phénol, COT, Résidu à Sec, Calcul de la fraction lixiviable – 

méthodes EN 13370, ISO 10359-1, NEN-EN 13370, NEN-EN-ISO 17294-2, EN ISO 10304-1, 

EN ISO 15682, ISO 22743, NF EN ISO 15216).  
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5 Résultats des investigations de terrain 

5.1 Observations de terrain 
 
5.1.1 Terrain rencontré 

Dès le passage de l’éventuelle couche de terre végétale, la lithologie au droit de la zone d’étude 

est constituée de remblais composés de limons sablo-graveleux ou de sables limoneux de 

couleur brune.  

Des morceaux de calcaire, de silex ou de brique sont observés lors de la foration des sondages 

S1, S2 et S5. La base de cette couche de remblais n’a pas été atteinte (minimum 2 m d’épaisseur 

pour cette couche de remblais).  

 

Vers le Sud de la zone d’étude (sondages S7, S8 et S9), des galets calcaires ont été observés 

dans le terrain naturel constitué de sables plus ou moins limoneux, entre 1 et 2 m de profondeur. 

Le terrain naturel constitué de limons sableux a également été rencontré au droit des sondages 

S3 et S4. 

 

Les détritus observés sur la zone d’étude semblent rester en surface des terrains.  

 

Aucune arrivée d’eau n’a été observée au droit des sondages. 

 

Les coupes lithologiques sont présentées en Annexe 3.  

 
5.1.2 Constats organoleptiques 

Une coloration noire des terres a été observée au droit des sondages S1, S3 et S4 effectués au 

niveau des ateliers de mécanique à ciel ouvert.  

Cette coloration noirâtre, associée à des odeurs d’hydrocarbures au droit du sondage S1, a été 

observée jusqu’à plus de 1 m de profondeur. 

 

Des mesures ont été effectuées systématiquement sur des échantillons de sol à l’aide d’un 

photoionisateur (PID). Cet appareil permet d’obtenir une mesure semi-quantitative de la teneur en 

certains composés volatils présents dans les sols. Les valeurs relevées sont comprises entre 0,0 

et 21,4 ppmv. La teneur la plus élevée a été mise en évidence au droit du sondage S1, entre 0 et 

1 m de profondeur, dans les terres présentant des indices organoleptiques (coloration noire et 

odeurs d’hydrocarbures). 
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5.2 Résultats d’analyses 
 
5.2.1 Valeurs de comparaison 

 

• Eléments métalliques  

En l’absence de valeurs réglementaires sur le milieu sol, les concentrations des substances 

analysées sont comparées aux valeurs de bruit de fond géochimique disponibles dans différentes 

bases de données. 

 

En ce qui concerne les métaux, les concentrations sont comparées à la gamme de valeurs 

couramment observées dans les sols d’Ile-de-France. Ces valeurs de bruit de fond sont 

proposées par l’INRA dans le cadre du programme ASPITET. Ces valeurs sont présentées dans 

le tableau suivant. 

 

Ces valeurs sont présentées dans le tableau suivant : 

 

Tableau 5.1 Référentiel Valeurs en métaux courammen t observées dans les sols d’Ile-de-France (mg/kg de  

MS) 

Arsenic * Cadmium Chrome Cuivre Mercure Nickel Plomb Zinc 

1 - 25 0,16 - 0,42 30,5 - 59,4 8,3 – 22,3 0,04 - 0,21 12,2 – 28,2 21 – 42,7 41- 77,3 

Source : référentiel régional pour les sols d’Ile de France - Départements : Seine-et-Marne (n = 760) - Yvelines (n = 81) - 

Essonne (n = 75) et Val d'Oise (n = 115) - Sources ASPITET 2002 et Collecte nationale ADEME 1998 - Horizons de 

surface de sols agricoles, pour la plupart) - http://etm.orleans.inra.fr/webetmidf.html 

Arsenic : gamme de valeurs observées dans le cas d'anomalies naturelles modérées (INRA) (pour les sols urbains) 

*Source : Denis BAIZE, teneurs totales en "métaux lourds" dans les sols français, résultats généraux du programme 

ASPITET 
 

Pour l'arsenic, l'INRA ne donne pas de valeurs pour la région IDF, par défaut on peut prendre les 

fourchettes suivantes sur les sols français : 

• 1-25 : gamme de valeurs couramment observées dans les sols « ordinaires » de toutes 

granulométries (INRA) (pour les sols agricoles) ; 

• 1-60 : gamme de valeurs observées dans le cas d'anomalies naturelles modérées (INRA) 

(pour les sols urbains). 

 
• Composés organiques  

Pour les composés organiques recherchés par les analyses, nous ne disposons pas de valeurs 

de bruit de fond national ou local car ils sont généralement dus aux activités anthropiques. Un 

constat d’impact est caractérisé par le dépassement des seuils de détection. 
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• Critères d’acceptation en ISDI  

Les résultats d’analyses obtenus dans le cadre des bilans d’acceptation en ISDI seront comparés 

aux critères d’acceptation définis dans l’arrêté du 28 octobre 2010. Les critères sur éluât et brut 

sont rappelés dans le tableau 5.2. 

 
Tableau 5.2   : Critères d’acceptation en centre de déchets iner tes  (ISDI) d’après l’arrêté du 28 octobre 2010 

Matrice Paramètres Seuil ISDI (mg/kg/MS) 

Antimoine 0,06 

Arsenic 0,5 

Baryum 20 

Cadmium 0,04 

Chrome total 0,5 

Cuivre 2 

Mercure 0,01 

Molybdène 0,5 

Nickel 0,4 

Plomb 0,5 

Sélénium 0,1 

Zinc 4 

Fluorures 10 

Chlorures** 800 

Sulfates** 1000* 

COT sur éluat 500 

Indice Phénols 1 

Eluats 

Fraction soluble** 4000** 

COT 30 000 

BTEX 6 

PCB 1 

HCT 500 

Sols bruts 

HAP 50 

*Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères d'admission 

si la lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l à un ratio L/S=0,1 l/kg et 6 000 mg/kg de matière 

sèche à un ratio L/S=10 l/kg. Il est nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CEN/TS 14405 pour déterminer la 

valeur lorsque L/S=0,1 l/kg dans les conditions d'équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S=10 l/kg peut être 

déterminée par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai de percolation NF CEN/TS 14405 dans des 

conditions approchant l'équilibre local. 
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**Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, le 

déchet peut être encore jugé conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les valeurs associées au chlorure 

et au sulfate, soit celle associée à la fraction soluble. 

 
5.2.2 Présentation des résultats 

Les résultats d’analyses obtenus à l’issue des investigations réalisées sont repris dans les 

tableaux ci-après. Les bordereaux d’analyses du laboratoire sont présentés en Annexe 4 . 

 

Les résultats d’analyses sont mis évidence dans les tableaux de la manière suivante. 

 

X : concentration remarquable 

X : concentration dépassant la valeur de référence 

n.d. : non déterminé 
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Tableau 5.3 : Résultats d’analyses des échantillons  de sol 
Paramètre S1.1* S1.2 S2.1 S3.1 S4.1 S5.1 S6.1 S7.1 S8.1 S9.1

Profondeur (m) 0,00-1,00 1,00-2,00 0,20-1,00 0,00-1,00 0,00-0,70 0,00-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00

Lithologie
Remblais 

Limons sablo-
graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais Limons 
sablo-graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables

PID (ppmv) 21,4 15,1 3,7 8,1 8,4 2,5 0,5 0,7 0,0 0,0

Matière sèche (%) 70,0 81,1 84,9 86,0 83,5 81,7 85,3 80,9 87,4 86,0

HAP (mg/kg MS)

Acénaphtylène <0,050 <0,050 <0,050 <0,50 <0,50 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Acénaphtène 0,079 <0,050 <0,050 <0,50 <0,50 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Fluorène 0,076 <0,050 <0,050 <0,50 <0,50 0,065 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Pyrène 0,43 0,074 0,33 2,1 1,1 0,42 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Benzo(b)fluoranthène 0,24 <0,050 0,29 1,7 1,1 0,56 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Dibenzo(a,h)anthracène <0,050 <0,050 <0,050 <0,50 <0,50 0,061 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Anthracène <0,050 <0,050 0,067 <0,50 <0,50 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Benzo(a)anthracène 0,20 <0,050 0,22 1,6 0,87 0,34 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Benzo(a)pyrène 0,26 0,065 0,28 1,9 1,3 0,49 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Benzo(g,h,i)pérylène 0,16 <0,050 0,18 1,3 0,83 0,44 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Benzo(k)fluoranthène 0,14 <0,050 0,14 0,93 <0,50 0,22 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Chrysène 0,24 <0,050 0,24 1,6 0,84 0,34 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Fluoranthène 0,70 0,10 0,58 3,4 2,2 0,73 0,090 <0,050 <0,050 <0,050

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0,23 <0,050 0,25 1,7 1,1 0,51 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Naphtalène <0,050 <0,050 <0,050 <0,50 <0,50 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Phénanthrène 0,60 0,063 0,25 1,3 0,63 0,39 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

Somme des HAP 2,5 0,23 2,2 14,0 7,8 3,5 0,09 n.d. n.d. n.d.

* : odeurs suspectes  
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Tableau 5.4 : Résultats d’analyses des échantillons  de sol 
Paramètre S1.1* S1.2 S2.1 S3.1 S4.1 S5.1 S6.1 S7.1 S8.1 S9.1
Profondeur (m) 0,00-1,00 1,00-2,00 0,20-1,00 0,00-1,00 0,00-0,70 0,00-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00

Lithologie
Remblais 

Limons sablo-
graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais Limons 
sablo-graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables

PID (ppmv) 21,4 15,1 3,7 8,1 8,4 2,5 0,5 0,7 0,0 0,0

Matière sèche (%) 70,0 81,1 84,9 86,0 83,5 81,7 85,3 80,9 87,4 86,0

HCT (mg/kg MS)

Hydrocarbures totaux C10-C40 450 217 153 3140 350 1410 <20 <20 <20 <20

Fraction C10-C12 40 18 <4 33 <4 27 <4 <4 <4 <4

Fraction C12-C16 120 59 13 240 8 150 <4 <4 <4 <4

Fraction C16-C20 130 59 33 490 24 230 <2 <2 <2 <2

Fraction C20-C24 71 33 28 520 43 180 <2 <2 3 <2

Fraction C24-C28 41 25 37 870 78 330 3 6 4 <2

Fraction C28-C32 30 15 26 590 90 290 3 6 3 <2

Fraction C32-C36 13 6 11 290 67 150 <2 3 3 <2

Fraction C36-C40 3 <2 3 91 38 51 <2 <2 <2 <2

BTEX (mg/kg MS)

Benzène <0,05 <0,05 <0,05 <0,050 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Toluène <0,05 <0,05 <0,05 <0,050 <0,05 0,08 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Ethylbenzène <0,05 <0,05 <0,05 <0,050 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

m+p-Xylène <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

o-Xylène 0,10 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050 0,13 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

* : odeurs suspectes  
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Tableau 5.5 : Résultats d’analyses des échantillons  de sol 
Paramètre S1.1* S1.2 S2.1 S3.1 S4.1 S5.1 S6.1 S7.1 S8.1 S9.1

Profondeur (m) 0,00-1,00 1,00-2,00 0,20-1,00 0,00-1,00 0,00-0,70 0,00-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00

Lithologie
Remblais 

Limons sablo-
graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais Limons 
sablo-graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables

PID (ppmv) 21,4 15,1 3,7 8,1 8,4 2,5 0,5 0,7 0,0 0,0

Matière sèche (%) 70,0 81,1 84,9 86,0 83,5 81,7 85,3 80,9 87,4 86,0

Métaux (mg/kg MS)

Arsenic (As) 7,4 5,1 8,4 6,1 9,5 3,4 6,9 4,0 8,3

Cadmium (Cd) <0,10 <0,10 <0,10 0,25 0,61 <0,10 0,14 <0,10 <0,10

Chrome (Cr) 18 15 24 6,7 17 8,9 24 11 17

Cuivre (Cu) 19 19 43 24 84 4,3 16 7,5 8,1

Mercure (Hg) 0,49 0,39 0,34 0,47 0,55 0,07 0,15 <0,05 0,08

Nickel (Ni) 10 7,5 13 5,8 14 3,5 12 4,5 7,2

Plomb (Pb) 170 67 72 150 450 24 48 23 38

Zinc (Zn) 100 36 100 180 230 58 69 16 26

PCB (mg/kg MS)

PCB (28) <0,0010

PCB (52) <0,0010

PCB (101) 0,0060

PCB (118) 0,0031

PCB (138) 0,0084

PCB (153) 0,0092

PCB (180) 0,0041

Somme PCB (7) 0,031

* : odeurs suspectes  
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Tableau 5.6 : Résultats d’analyses des échantillons  de sol 
Paramètre S1.1* S1.2 S2.1 S3.1 S4.1 S5.1 S6.1 S7.1 S8.1 S9.1

Profondeur (m) 0,00-1,00 1,00-2,00 0,20-1,00 0,00-1,00 0,00-0,70 0,00-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00 0,10-1,00

Lithologie
Remblais 

Limons sablo-
graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais Limons 
sablo-graveleux

Remblais 
Limons sablo-

graveleux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables 

limoneux

Remblais 
Sables

PID (ppmv) 21,4 15,1 3,7 8,1 8,4 2,5 0,5 0,7 0,0 0,0

Matière sèche (%) 70,0 81,1 84,9 86,0 83,5 81,7 85,3 80,9 87,4 86,0

COHV (mg/kg MS)

Chlorure de Vinyle <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03

Dichlorométhane <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Trichlorométhane (Chloroforme) <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Tétrachlorométhane 
(Tétrachlorure de carbone)

<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Trichloroéthylène <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Tétrachloroéthylène <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

1,1,1-Trichloroéthane <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

1,1,2-Trichloroéthane <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

1,1-Dichloroéthane <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

1,2-Dichloroéthane <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

cis-1,2-Dichloroéthène <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

1,1-Dichloroéthylène <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Trans-1,2-Dichloroéthylène <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

COT (mg/kg MS)

COT (Carbone Organique Total) 9200

* : odeurs suspectes  
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Tableau 5.7 : Résultats d’analyses sur éluât 
Paramètre Unité S3.1

Profondeur m 0,00-1,00

Lithologie

PID ppmv 8,1

Conductivité électrique µS/cm 2200

pH 8,6

L/S cumulé ml/g 10

Température °C 20,2

COT cumulé mg/kg Ms 9,9

Indice phénol cumulé mg/kg Ms 0,0 - 0,10

Chlorures cumulés mg/kg Ms 10

Fluorures cumulés mg/kg Ms 4,3

Sulfates cumulés mg/kg Ms 15000

Fraction soluble cumulée mg/kg Ms 22000

Métaux lourds et métalloïdes

Antimoine cumulé mg/kg Ms 0,0 - 0,050

Arsenic cumulé mg/kg Ms 0,0 - 0,050

Baryum cumulé mg/kg Ms 0,37

Cadmium cumulé mg/kg Ms 0,0064

Chrome cumulé mg/kg Ms 0,0 - 0,020

Cuivre cumulé mg/kg Ms 0,023

Mercure cumulé mg/kg Ms 0,0 - 0,00030

Molybdène cumulé mg/kg Ms 0,086

Nickel cumulé mg/kg Ms 0,0 - 0,050

Plomb cumulé mg/kg Ms 0,0 - 0,050

Sélénium cumulé mg/kg Ms 0,0 - 0,050

Zinc cumulé mg/kg Ms 1,3

Remblais Limons sablo-graveleux
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5.2.3 Interprétation des résultats d’analyse et inc ertitudes 

Un plan présentant les résultats d’analyses remarquables ainsi que les indices organoleptiques 

est présenté en Annexe 5 . 

 

Métaux lourds et métalloïdes 

Six des 9 échantillons identifiés (S1, S2, S3, S4, S5 et S7) présentent des teneurs en métaux 

lourds (excepté en chrome, arsenic et nickel) supérieures aux valeurs de référence retenues, 

c'est-à-dire les concentrations couramment rencontrées dans les sols d’Ile-de-France. Seuls les 

échantillons S6, S8 et S9 n’ont pas présenté de teneurs supérieures aux valeurs de références.  

Les teneurs les plus élevées sont observées au droit du sondage S5, dans les remblais.  

Cette contamination retrouvée sur la moitié Nord du site pourrait donc être liée à la qualité des 

remblais de surface mais également à la présence de nombreux détritus dans cette partie du site, 

le long de la route.  

 

Hydrocarbures totaux 

Les teneurs en HCT C10-C40 sont inférieures à la limite de quantification du laboratoire au droit de 

4 des 9 échantillons analysés.  

 

Les teneurs les plus élevées sont mises en évidence au droit du sondage S3 (3 140 mg/kg MS 

entre 0 et 1 m de profondeur) et dans une moindre mesure au droit du sondage S5 (1 410 

mg/kg MS entre 0 et 1 m de profondeur). 

Le sondage S3 a été effectué au droit d’un atelier de mécanique à ciel ouvert. Les terres de 

surface y sont noirâtres et des irisations ont pu y être observées lors de la visite de site du 13 

février 2014. 

Quant au sondage S5, il a été effectué à proximité immédiate des tas de détritus, le long de la 

route menant aux jardins ouvriers.  

A titre informatif, puisqu’il n’est pas envisagé de terrassements sur le site, il est précisé que ces 

teneurs sont supérieures au critère d’acceptation en centre de déchets inertes (ISDI - arrêté du 

28 octobre 2010 – 500 mg/kg MS). 

 

Les 4 autres teneurs en HCT C10-C40 sont comprises entre 153 et 450 mg/kg MS au droit des 

sondages S1, S2 et S4. Ces sondages ont également été effectués au droit d’ateliers de 

mécanique à ciel ouvert. 

 

Remarque : les fractions hydrocarbonées détaillées dans les résultats d’analyses ont mis en 

évidence 2 types d’hydrocarbures dans les terrains : du gazole au droit des sondages S1 et S5 et 

des huiles au droit des sondages S3, S4 et S5.  
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Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) 

Sept des 10 échantillons analysés pour les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques présentent 

des teneurs supérieures aux seuils de quantification du laboratoire. Les teneurs les plus élevées 

sont mises en évidence au droit du sondage S3 (14 mg/kg MS). 

Toutefois, à titre indicatif, il est précisé que cette teneur reste inférieure au critère d’acceptation 

en centre de déchets inertes (ISDI - arrêté du 28 octobre 2010 – 500 mg/kg MS). 

 

Les autres teneurs sont comprises entre 0,09 mg/kg MS et 7,8 mg/kg MS dans les échantillons 

prélevés au droit des sondages S1, S2, S4, S5 et S6.  

 

Solvants aromatiques (BTEX) 

Les teneurs mesurées en BTEX sont inférieures à la limite de quantification du laboratoire, 

excepté au droit des sondages S1 et S5 où des teneurs en o-xylènes (S1 et S5) et toluène (S5) 

sont observées à l’état de traces.  

 

Solvants chlorés (COHV) 

Les teneurs mesurées en COHV sont inférieures à la limite de quantification du laboratoire. 

 

COT 

Les teneurs en COT dépassent le seuil de quantification du laboratoire. A titre indicatif, elles 

restent inférieures au critère d’acceptation en centre de déchets inertes (ISDI - arrêté du 28 

octobre 2010).  

 

PCB 

Les teneurs en PCB dépassent le seuil de quantification du laboratoire dans l’échantillon S3.1 

analysé. Toutefois, à titre indicatif, ces teneurs restent inférieures au critère d’acceptation en 

centre de déchets inertes (ISDI - arrêté du 28 octobre 2010).  

 

Paramètres sur éluât 

Seuls 2 dépassements des critères d’acceptation en ISDI ont été mesurés sur l’échantillon 

analysé sur éluât (S3 de 0,0 à 1,0 m de profondeur). Il s’agit des teneurs en sulfates et en fraction 

soluble avec des concentrations respectives de 15 000 mg/kg et 22 000 mg/kg. 

 

Dans le cadre du projet de réhabilitation du lieu-dit « La Gourmandière », Tauw France a effectué 

un pack analytique spécifique au droit de l’atelier de mécanique à ciel ouvert présentant le plus 

d’indices visuels de pollution des sols (coloration noire des terrains et présence d’irisations). Ce 

pack analytique permet de déterminer la filière d’évacuation de ces terres qui devraient être 

excavées.  
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Toutefois, étant donnée la présence d’hydrocarbures totaux avec des teneures supérieures au 

critère d’acceptation en centre de déchets inertes (ISDI - arrêté du 28 octobre 2010 – 500 mg/kg 

MS), les terres excavées devront être évacuées vers un centre de stockage spécialisé pour les 

terres hydrocarbonées (biocentre).  
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6 Schéma conceptuel 

Selon la méthodologie de gestion des sites et sols pollués en application de la Circulaire 

Ministérielle du 08/02/2007, le schéma conceptuel est réalisé pour établir un bilan factuel de l’état 

d’un site ou d’un milieu en fonction de l’usage actuel. 

 

Cet état des lieux permet d’appréhender l’état des pollutions des milieux et les voies d’exposition 

aux pollutions au regard des activités constatées ou prévues. 

 

Le schéma conceptuel (actuel) présente : 

 

• la (ou les) source(s) de pollution ; 

• les vecteurs de transfert possibles ; 

• les enjeux (ou cibles) potentielles ; 

• les milieux d’exposition. 

 

Le but du schéma conceptuel est de représenter de façon synthétique tous les scenarii 

d’exposition directe ou indirecte, susceptibles d’intervenir. Il identifie les enjeux sanitaires et 

environnementaux à considérer dans la gestion du site. 

 

Le site d’étude est un terrain d’une surface d’environ 6 000 m2 actuellement occupé par des gens 

du voyage sédentarisés et faisant l’objet de dépôts d’ordures sauvages.  

Le projet d’aménagement prévoit la réalisation de parcelles pouvant accueillir des caravanes 

ainsi que la construction de maisonnettes pour les gens du voyage sédentarisés. La présence de 

jardins potagers n’est pas prévue dans le projet mais elle ne peut être exclue. 

 

Auparavant, les déchets devront être évacués et le terrain devra être nettoyé. 

 

 
6.1 Les sources de pollution 
Les sources pouvant être prise en compte sont : 

• les hydrocarbures totaux au droit des ateliers de mécanique à ciel ouvert (en particulier au 

droit du sondage S3 et dans une moindre mesure en S4 et S1) et au niveau des tas de 

détritus situés le long de la route (sondage S5) ; 

• les métaux dans toute la partie Nord du site, dans les terrains de surface (remblais).  
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6.2 Les vecteurs de transfert 
Aucun revêtement de surface n’a été observé, excepté le bitume recouvrant la route menant aux 

jardins ouvriers.  

Les voies de transfert suivantes sont donc prises en compte : 

• le contact direct avec les sols (présence de métaux lourds) ; 

• l’envol de poussières (présence de métaux lourds) ;  

• l’infiltration des eaux de pluie dans les sols puis le transfert jusqu’à un éventuel point d’usage 

en aval ; 

• le dégazage des hydrocarbures et du mercure (remarque : le mercure est un métal volatil). 

Toutefois, cette voie de transfert peut ne pas être prise en compte car aucun bâtiment 

reposant sur le sol et habité n’est présent sur le site. Le dégazage des sols dans l’air ambiant 

peut être négligé ; 

• la perméation des pollutions organiques jusque dans le futur réseau AEP. 

 

 
6.3 Caractérisation des enjeux potentiels 
La cible principale considérée est l’homme qu’il soit atteint de manière directe par contact, 

ingestion ou inhalation de sols pollués, ou indirecte par l’ingestion ou le contact avec les eaux 

superficielles ou souterraines contaminées, ou encore par l’inhalation d’air pollué. 

 

Les enjeux principaux considérés sont donc les gens du voyage sédentarisés sur le site.  

 

Un risque n’existe que si l’on constate la présence concomitante d’une source de pollution, d’une 

voie de transfert et d’une cible.  

 

En l’état actuel du site, les risques suivants peuvent être considérés :  

• le risque de contact direct avec les sols ; 

• le risque d’inhalation et d’ingestion de poussières en provenance des sols ; 

• le risque d’ingestion des eaux souterraines (eaux pouvant s’être infiltrées dans les terrains 

pollués) ; 

• le risque de perméation des pollutions organiques jusque dans le futur réseau AEP. 

 

Ces travaux d’excavation effectués lors de la réhabilitation du site devront faire l’objet d’un 

compte rendu présentant les teneurs en hydrocarbures et en métaux lourds dans les terres 

résiduelles.  

 

Le schéma conceptuel est fourni en Annexe 6 . Celui-ci prend en compte les risques cités ci-

dessus.  
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7 Conclusion 

Dans le cadre de la réhabilitation d’un terrain d’une surface d’environ 6 000 m2 actuellement 

occupé par des gens du voyage et faisant l’objet de dépôts d’ordures sauvages, Tauw France a 

été sollicité par la Ville de Bièvres  pour la réalisation d’une étude de la qualité des sols. 

Le terrain est situé lieu dit « La Gourmandière », sur la commune de Bièvres (91). 

 

Le programme d’aménagement prévoit la réalisation de parcelles pouvant accueillir des 

caravanes ainsi que la construction de maisonnettes pour les gens du voyage sédentarisés. 

Auparavant, les déchets devront être évacués et le terrain devra être nettoyé. 

 

Les prestations proposées par Tauw France répondent à un double objectif : 

• vérifier l’absence ou la présence de pollution au droit du site, via des investigations ; 

• identifier les enjeux liés à cette éventuelle pollution (protection des usagers, protection de 

l’environnement, protection de la ressource en eau…). 

 

Investigations : 

Ce rapport présente les résultats des investigations du 06 mars 2014. 

Lors des investigations, une coloration noire des terres a été observée au droit des sondages S1, 

S3 et S4 effectués au niveau des ateliers de mécanique à ciel ouvert.  

Cette coloration noirâtre, associée à des odeurs d’hydrocarbures au droit du sondage S1, a été 

observée jusqu’à plus de 1 m de profondeur. 

 

Résultats : 

L’analyse des résultats a mis en évidence : 

• la présence de métaux lourds dans 6 des 9 échantillons analysés, en particulier au droit du 

sondage S5 prélevé le long de la route, à proximité immédiates des tas de détritus ; 

• la présence d’hydrocarbures au droit du sondage S3 (atelier de mécanique à ciel ouvert - 

3 140 mg/kg MS entre 0 et 1 m de profondeur) et dans une moindre mesure au droit du 

sondage S5 (proximité de détritus - 1 410 mg/kg MS entre 0 et 1 m de profondeur) ; 

• la présence d’hydrocarbures, avec des teneures moins élevées, au droit des ateliers de 

mécanique à ciel ouvert (sondages S1, S2 et S4) ; 

• la présence de HAP dans une grande partie des remblais au droit du site, avec des 

concentrations non significatives d’une pollution ; 

• l’absence de teneures significatives en BTEX au droit du site ; 

• la présence de PCB et de COT dans l’échantillon S3.1 mais avec des teneures inférieures au 

critère d’acceptation en centre de déchets inertes (ISDI - arrêté du 28 octobre 2010) ; 
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• l’absence de COHV au droit du site. 

 

Recommandations : 

Tauw France recommande la réalisation d’un plan de gestion qui intégrera une gestion de 

l’ensemble des enjeux liés à la pollution : 

 

4. Enjeux liés à la maîtrise des sources : 

Afin d’affiner la connaissance et l’ampleur des sources de pollution identifiées sur le site, Tauw 

France recommande la réalisation d’investigations complémentaires. Dans un second temps, 

Tauw France recommande la purge des sources. 

 

La réalisation d’un pack analytique permettant de définir la filière d’évacuation des terres 

excavées dans le cadre des travaux d’agrandissement du sous-sol, a conclu à la possibilité 

d’évacuer ces terres en carrière aménagée (comblement de carrière de gypse).  

 

Toutefois, ces terres devront être évacuées vers un centre de stockage spécialisé pour les terres 

hydrocarbonées (biocentre) étant données les raisons suivantes : 

• la présence d’hydrocarbures dans les terres au droit des sondages S3 et S5 ; 

• la coloration noire des terres au droit des ateliers de mécanique à ciel ouvert. 

 

Pour information, le coût de traitement de ces terres s’élève entre 60 et 80€/T (transport compris).  

 

Le tableau suivant présente une évaluation du tonnage et du coût de traitement des terres 

excavées.  

Ce prix ne tient pas compte des travaux d’excavation (location d’une pelle mécanique) ni du suivi 

des travaux de terrassement pas un bureau d’étude spécialisé en environnement.  

 

Tableau 7.1 : Estimation des coûts de dépollution 
Proximité des 

détritus

Sondage S1 S2 S3 et S4 S5
Etendue de la pollution 
(estimation)

100 100 150 100

Profondeur de la pollution 
(estimation)

0,5 0,5 1,5 1

Volume estimé (m3) 50 50 225 100

Volume estimé (T) 90 90 405 180

Prix du traitement de terres 
(estimation)

Ateliers de mécanique à ciel ouvert

46 à 61 k€
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5. Enjeux sanitaires : 

Sur la base des résultats d’analyses et du projet (absence de construction en dur), Tauw France 

considère comme négligeable l’enjeu sanitaire lié à l’inhalation.  

Concernant les autres voies de transfert, Tauw France recommande : 

• d’éviter tout contact direct avec les remblais contenant des métaux lourds. Tauw France 

recommande donc de recouvrir les zones accessibles aux futurs habitants à l’aide d’un 

revêtement de surface : bitume ou dalle béton ou 30 à 40 cm de terres saines d’apport ; 

• l’interdiction de cultiver des fruits et des légumes ; 

• de placer les arbres fruitiers en bac. 

 

6. Enjeu environnemental : 

Compte tenu de la proximité des eaux souterraines et des usages potentiels de ces eaux en aval, 

Tauw France recommande de : 

• mettre en place un réseau piézométrique (3 ouvrages) et effectuer une campagne de suivi de 

la nappe ; 

• et réaliser une étude documentaire (géologie, hydrogéologie, BASIAS, BASOL,…). 
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8 Limites de validité de l’étude 

Tauw France a établi ce rapport au vu des informations fournies par la Ville de Bièvre s et au vu 

des connaissances techniques acquises au jour de l’établissement du rapport. Les investigations 

sont réalisées de façon ponctuelle et ne sont qu’une représentation partielle des milieux 

investigués. 

 

De plus, Tauw France ne saurait être tenu responsable des mauvaises interprétations de son 

rapport et/ou du non respect des préconisations qui auraient pu être rédigées. 
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Reportage photographique 
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Reportage photographique – Etude de pollution 
des sols 

Ville de Bièvres – Lieu-dit « La Gourmandière » – 
91570 Bièvres 

13 février 2014 et 6 mars 2014  

   

Dépôts d’ordures sauvages Dépôts d’ordures sauvages Ateliers de mécanique à ciel ouvert 

   

Ateliers de mécanique à ciel ouvert Réalisation du sondage S1 Réalisation du sondage S2 

 



Reportage photographique – Etude de pollution 
des sols 

Ville de Bièvres – Lieu-dit « La Gourmandière » – 
91570 Bièvres 

13 février 2014 et 6 mars 2014  

 
  

Réalisation du sondage S3 Réalisation du sondage S4 Réalisation du sondage S4 

   

Dépôts d’ordures sauvages Réalisation du sondage S8 Réalisation du sondage S9 
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Plan d’implantation des sondages 
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Coupes lithologiques des sondages 
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Niveau d'eau     Date

Profondeur :NGF :Y :X :

Ingénieur :

Projet n° :

Site :

Client :

Dijon - Douai - Paris - Lyon

Ø  Foration      :

Tauw France

le :

Fichier :

Description Indices de pollution Echantillons Relevé PID

Localisation :

Date d'envoi des échantillons :
GFR

2.0 m06/03/14

10h30Hirn F. et Gecchele F.
Marteau à percussion

Gouge battue

Rebouchage des sondages

6093784

Besnier J-N.

592163 2418376 106 m

Ville de Bièvres

Rue Antoine - La Gourmandière, Bièvres S5

60/50 mm
21/03/14

21/03/14

(0.00, 1.00) REMBLAIS: Limon sablo graveleux noir/brun avec cailloux
calcaires, silex et brique

(1.00, 2.00) REMBLAIS: Limon sablo graveleux noir/brun avec cailloux
calcaires, silex et brique

S5.1

S5.2

2.5
ppmv

0.8
ppmv

07/03/14



0
.0

1
.0

2
.0

Edité par :

D
S

1
0

6
 0

6
-1

2
-2

0
1

3

Lithologie

Sondage

Zone : Z rel. :

Mesuré à partir de la surface du sol

Mode de gestion cuttings/rebouchage  :

Méthode      :

Engin utilisé :

Soustraitant :

Suivis par : Heure de prélèvement :

Date de prélèvement :
Niveau d'eau     Date

Profondeur :NGF :Y :X :

Ingénieur :

Projet n° :

Site :

Client :

Dijon - Douai - Paris - Lyon

Ø  Foration      :

Tauw France

le :

Fichier :

Description Indices de pollution Echantillons Relevé PID

Localisation :

Date d'envoi des échantillons :
GFR

2.0 m06/03/14

11hHirn F. et Gecchele F.
Marteau à percussion

Gouge battue

Rebouchage des sondages

6093784

Besnier J-N.

592153 2418343 113 m

Ville de Bièvres

Rue Antoine - La Gourmandière, Bièvres S6

60/50 mm
21/03/14

21/03/14

(0.00, 0.10) TERRE VEGETALE

(0.10, 1.00) REMBLAIS: Sable légèrement limoneux brun

(1.00, 2.00) REMBLAIS: Sable légèrement limoneux brun

S6.1

S6.2

0.5
ppmv

0.0
ppmv

07/03/14
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Edité par :

D
S

1
0

6
 0

6
-1

2
-2

0
1

3

Lithologie

Sondage

Zone : Z rel. :

Mesuré à partir de la surface du sol

Mode de gestion cuttings/rebouchage  :

Méthode      :

Engin utilisé :

Soustraitant :

Suivis par : Heure de prélèvement :

Date de prélèvement :
Niveau d'eau     Date

Profondeur :NGF :Y :X :

Ingénieur :

Projet n° :

Site :

Client :

Dijon - Douai - Paris - Lyon

Ø  Foration      :

Tauw France

le :

Fichier :

Description Indices de pollution Echantillons Relevé PID

Localisation :

Date d'envoi des échantillons :
GFR

2.0 m06/03/14

11h30Hirn F. et Gecchele F.
Marteau à percussion

Gouge battue

Rebouchage des sondages

6093784

Besnier J-N.

592141 2418309 107 m

Ville de Bièvres

Rue Antoine - La Gourmandière, Bièvres S7

60/50 mm
21/03/14

21/03/14

(0.00, 0.10) TERRE VEGETALE

(0.10, 1.00) REMBLAIS: Sable limoneux brun avec cailloux calcaires et silex

(1.00, 2.00) LIMON: Limon sableux brun avec galets calcaires et racines

S7.1

S7.2

0.7
ppmv

0.0
ppmv

07/03/14
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Edité par :

D
S

1
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 0
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0
1

3

Lithologie

Sondage

Zone : Z rel. :

Mesuré à partir de la surface du sol

Mode de gestion cuttings/rebouchage  :

Méthode      :

Engin utilisé :

Soustraitant :

Suivis par : Heure de prélèvement :

Date de prélèvement :
Niveau d'eau     Date

Profondeur :NGF :Y :X :

Ingénieur :

Projet n° :

Site :

Client :

Dijon - Douai - Paris - Lyon

Ø  Foration      :

Tauw France

le :

Fichier :

Description Indices de pollution Echantillons Relevé PID

Localisation :

Date d'envoi des échantillons :
GFR

2.0 m06/03/14

12hHirn F. et Gecchele F.
Marteau à percussion

Gouge battue

Rebouchage des sondages

6093784

Besnier J-N.

592125 2418295 107 m

Ville de Bièvres

Rue Antoine - La Gourmandière, Bièvres S8

60/50 mm
21/03/14

21/03/14

(0.00, 0.10) TERRE VEGETALE

(0.10, 1.00) REMBLAIS: Sable limoneux brun

(1.00, 2.00) SABLE: Limoneux brun avec galets calcaires

S8.1

S8.2

0.0
ppmv

0.0
ppmv

07/03/14
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Edité par :
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 0
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0
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Lithologie

Sondage

Zone : Z rel. :

Mesuré à partir de la surface du sol

Mode de gestion cuttings/rebouchage  :

Méthode      :

Engin utilisé :

Soustraitant :

Suivis par : Heure de prélèvement :

Date de prélèvement :
Niveau d'eau     Date

Profondeur :NGF :Y :X :

Ingénieur :

Projet n° :

Site :

Client :

Dijon - Douai - Paris - Lyon

Ø  Foration      :

Tauw France

le :

Fichier :

Description Indices de pollution Echantillons Relevé PID

Localisation :

Date d'envoi des échantillons :
GFR

2.0 m06/03/14

12h30Hirn F. et Gecchele F.
Marteau à percussion

Gouge battue

Rebouchage des sondages

6093784

Besnier J-N.

592094 2418268 106 m

Ville de Bièvres

Rue Antoine - La Gourmandière, Bièvres S9

60/50 mm
21/03/14

21/03/14

(0.00, 0.10) TERRE VEGETALE

(0.10, 1.00) REMBLAIS: Sable brun/beige

(1.00, 2.00) SABLE: Limoneux brun avec galets calcaires

S9.1

S9.2

0.0
ppmv

0.0
ppmv

07/03/14
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Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire
pour votre dossier en référence. 
Sauf avis contraire, les analyses accréditées selon la norme EN ISO CEI 17025 ont été effectuées conformément
aux méthodes de recherche citées dans les versions les plus actuelles de nos listes de prestations des Comités
d'Accréditation Néerlandais (RVA), reconnus Cofrac, sous les numéro L005. 
Si vous désirez recevoir de plus amples informations concernant le degré d'incertitudes d'une méthode de mesure
déterminée, nous pouvons vous les fournir sur demande.
Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. 
Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et
de l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact
avec le service après-vente.

En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur
l'expression de nos sincères salutations.

RAPPORT D'ANALYSES

17.03.2014Date
35004263N° Client
424693N° commande

Respectueusement,

N° Cde   424693   Solide / Eluat

Client 35004263 TAUW FRANCE SAS (PARIS)
Référence 6093784
Réception des échantillons 10.03.14
Prélèvement par: Client

TAUW FRANCE SAS (PARIS) 
 Monsieur Jean-Noël BESNIER
3 ALLÉE EDMÉE LHEUREUX
IMMEUBLE VANCOUVER
94340 JOINVILLE LE PONT
FRANCE

AL-West B.V. Mlle. Marika Dauvergne, Tel. +33/380680156
Chargée relation clientèle
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Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Prétraitement des échantillons

Lixiviation

Calcul des Fractions solubles

Analyses Physico-chimiques

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

Homogénéisation
Matière sèche

Lixiviation (EN 12457-2)

Antimoine cumulé
Arsenic cumulé
Baryum cumulé
COT cumulé
Cadmium cumulé
Chlorures cumulé
Chrome cumulé
Cuivre cumulé
Fluorures cumulé
Indice phénol cumulé
Mercure cumulé
Molybdène cumulé
Nickel cumulé
Plomb cumulé
Sulfates cumulé
Sélénium cumulé
Zinc cumulé
Fraction soluble cumulé

pH-H2O
COT Carbone Organique Total

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

510372 510373 510374 510377 510379

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

++ ++ ++
70,0 81,1 84,9 86,0

++

0,0 - 0,050
0,0 - 0,050

0,37
9,9

0,0064
10,0

0,0 - 0,020
0,023

4,3
0,0 - 0,10

0,0 - 0,00030

0,086
0,0 - 0,050
0,0 - 0,050

15000
0,0 - 0,050

1,3
22000

8,1
9200

++ ++ ++

7,4 5,1 8,4
<0,10 <0,10 <0,10

18 15 24
19 19 43

0,49 0,39 0,34

Unité
6093784/ S1.1 6093784/ S1.2 6093784/ S2.1 6093784/ S3.1 Eluat issu de 6093784/

S3.1

N° Cde   424693   Solide / Eluat

510372
510373
510374
510377
510379

06.03.2014
06.03.2014
06.03.2014
06.03.2014
14.03.2014

Prélèvement Nom d'échantillon

6093784/ S1.1
6093784/ S1.2
6093784/ S2.1
6093784/ S3.1
Eluat issu de 6093784/ S3.1

N° échant.

Page 2 de 15



Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Prétraitement des échantillons

Lixiviation

Calcul des Fractions solubles

Analyses Physico-chimiques

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

Homogénéisation
Matière sèche

Lixiviation (EN 12457-2)

Antimoine cumulé
Arsenic cumulé
Baryum cumulé
COT cumulé
Cadmium cumulé
Chlorures cumulé
Chrome cumulé
Cuivre cumulé
Fluorures cumulé
Indice phénol cumulé
Mercure cumulé
Molybdène cumulé
Nickel cumulé
Plomb cumulé
Sulfates cumulé
Sélénium cumulé
Zinc cumulé
Fraction soluble cumulé

pH-H2O
COT Carbone Organique Total

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

510381 510383 510385 510386 510387

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

++ ++ ++ ++ ++
83,5 81,7 85,3 80,9 87,4

++ ++ ++ ++ ++

6,1 9,5 3,4 6,9 4,0
0,25 0,61 <0,10 0,14 <0,10
6,7 17 8,9 24 11
24 84 4,3 16 7,5

0,47 0,55 0,07 0,15 <0,05

Unité
6093784/ S4.1 6093784/ S5.1 6093784/ S6.1 6093784/ S7.1 6093784/ S8.1

N° Cde   424693   Solide / Eluat

510381
510383
510385
510386
510387

06.03.2014
06.03.2014
06.03.2014
06.03.2014
06.03.2014

Prélèvement Nom d'échantillon

6093784/ S4.1
6093784/ S5.1
6093784/ S6.1
6093784/ S7.1
6093784/ S8.1

N° échant.

Page 3 de 15



Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Prétraitement des échantillons

Lixiviation

Calcul des Fractions solubles

Analyses Physico-chimiques

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

Homogénéisation
Matière sèche

Lixiviation (EN 12457-2)

Antimoine cumulé
Arsenic cumulé
Baryum cumulé
COT cumulé
Cadmium cumulé
Chlorures cumulé
Chrome cumulé
Cuivre cumulé
Fluorures cumulé
Indice phénol cumulé
Mercure cumulé
Molybdène cumulé
Nickel cumulé
Plomb cumulé
Sulfates cumulé
Sélénium cumulé
Zinc cumulé
Fraction soluble cumulé

pH-H2O
COT Carbone Organique Total

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

510389

--
--

--

--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

--
--

--

--
--
--
--
--

++
86,0

++

8,3
<0,10

17
8,1

0,08

Unité
6093784/ S9.1

N° Cde   424693   Solide / Eluat

510389 06.03.2014

Prélèvement Nom d'échantillon

6093784/ S9.1

N° échant.
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Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Métaux

HAP

Composés aromatiques

COHV

Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Pyrène
Benzo(b)fluoranthène
Dibenzo(a,h)anthracène
Anthracène
Benzo(a)anthracène
Benzo(a)pyrène
Benzo(g,h,i)pérylène
Benzo(k)fluoranthène
Chrysène
Fluoranthène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
Naphtalène
Phénanthrène
HAP (6 Borneff) - somme
Somme HAP (VROM)
HAP (EPA) - somme

Benzène
Toluène
Ethylbenzène
m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes
BTX total

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

510372 510373 510374 510377 510379

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

10 7,5 13
170 67 72
100 36 100

<0,050 <0,050 <0,050 <0,50   
0,079 <0,050 <0,050 <0,50   
0,076 <0,050 <0,050 <0,50   
0,43 0,074 0,33 2,1
0,24 <0,050 0,29 1,7

<0,050 <0,050 <0,050 <0,50   
<0,050 <0,050 0,067 <0,50   

0,20 <0,050 0,22 1,6
0,26 0,065 0,28 1,9
0,16 <0,050 0,18 1,3
0,14 <0,050 0,14 0,93
0,24 <0,050 0,24 1,6
0,70 0,10 0,58 3,4
0,23 <0,050 0,25 1,7

<0,050 <0,050 <0,050 <0,50   
0,60 0,063 0,25 1,3
1,7 0,17   1,7 11

2,5   0,23   2,2   14   
3,4   0,30   2,8   18   

<0,05 <0,05 <0,05 <0,050
<0,05 <0,05 <0,05 <0,050
<0,05 <0,05 <0,05 <0,050
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10

0,10 <0,050 <0,050 <0,050
0,10   n.d. n.d. n.d.

n.d.

<0,03 <0,03 <0,03
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05

x)

x) x) x) x)

x) x) x) x)

x)

Unité

hb
)

hb
)

hb
)

hb
)

hb
)

hb
)

6093784/ S1.1 6093784/ S1.2 6093784/ S2.1 6093784/ S3.1 Eluat issu de 6093784/
S3.1

N° Cde   424693   Solide / Eluat Page 5 de 15



Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Métaux

HAP

Composés aromatiques

COHV

Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Pyrène
Benzo(b)fluoranthène
Dibenzo(a,h)anthracène
Anthracène
Benzo(a)anthracène
Benzo(a)pyrène
Benzo(g,h,i)pérylène
Benzo(k)fluoranthène
Chrysène
Fluoranthène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
Naphtalène
Phénanthrène
HAP (6 Borneff) - somme
Somme HAP (VROM)
HAP (EPA) - somme

Benzène
Toluène
Ethylbenzène
m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes
BTX total

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

510381 510383 510385 510386 510387

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

5,8 14 3,5 12 4,5
150 450 24 48 23
180 230 58 69 16

<0,50   <0,050 <0,050 <0,050 <0,050
<0,50   <0,050 <0,050 <0,050 <0,050
<0,50   0,065 <0,050 <0,050 <0,050

1,1 0,42 <0,050 <0,050 <0,050
1,1 0,56 <0,050 <0,050 <0,050

<0,50   0,061 <0,050 <0,050 <0,050
<0,50   <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

0,87 0,34 <0,050 <0,050 <0,050
1,3 0,49 <0,050 <0,050 <0,050

0,83 0,44 <0,050 <0,050 <0,050
<0,50   0,22 <0,050 <0,050 <0,050

0,84 0,34 <0,050 <0,050 <0,050
2,2 0,73 0,090 <0,050 <0,050
1,1 0,51 <0,050 <0,050 <0,050

<0,50   <0,050 <0,050 <0,050 <0,050
0,63 0,39 <0,050 <0,050 <0,050

6,5   3,0 0,09   n.d. n.d.
7,8   3,5   0,09   n.d. n.d.
10   4,6   0,09   n.d. n.d.

<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 0,08 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

<0,050 0,13 <0,050 <0,050 <0,050
n.d. 0,13   n.d. n.d. n.d.

<0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

x) x)

x) x) x)

x) x) x)

x)

Unité

hb
)

hb
)

hb
)

hb
)

hb
)

hb
)

hb
)

6093784/ S4.1 6093784/ S5.1 6093784/ S6.1 6093784/ S7.1 6093784/ S8.1
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Métaux

HAP

Composés aromatiques

COHV

Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Pyrène
Benzo(b)fluoranthène
Dibenzo(a,h)anthracène
Anthracène
Benzo(a)anthracène
Benzo(a)pyrène
Benzo(g,h,i)pérylène
Benzo(k)fluoranthène
Chrysène
Fluoranthène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
Naphtalène
Phénanthrène
HAP (6 Borneff) - somme
Somme HAP (VROM)
HAP (EPA) - somme

Benzène
Toluène
Ethylbenzène
m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes
BTX total

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

510389

--
--
--

--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

--
--
--
--
--
--
--

--
--
--
--
--
--
--
--

7,2
38
26

<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050
<0,050

n.d.
n.d.
n.d.

<0,05
<0,05
<0,05
<0,10

<0,050
n.d.

<0,03
<0,10
<0,10
<0,05
<0,05
<0,05
<0,05
<0,05

Unité
6093784/ S9.1
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COHV

Hydrocarbures totaux

Polychlorobiphényles

Analyses sur éluat après lixiviation

Analyses Physico-chimiques sur éluats

Metaux sur éluats

1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-1,2-Dichloroéthène
Trans-1,2-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)

Conductivité électrique
pH
Température
L/S cumulé

Résidu à sec
Chlorures (Cl)
Indice phénol
Sulfates (SO4)
COT
Fluorures (F)

Antimoine - EL

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

µS/cm

°C
ml/g

mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l

µg/l

510372 510373 510374 510377 510379

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10

n.d. n.d. n.d.

450 217 153 3140
40 18 <4 33

120 59 13 240
130 59 33 490
71 33 28 520
41 25 37 870
30 15 26 590
13 6 11 290
3 <2 3 91

<0,0010
<0,0010

0,0060
0,0031
0,0084
0,0092
0,0041

0,031   
0,028   

2200
8,6

20,2
10,0

2200
1,0

<0,010
1500
0,99
0,43

<5,0

x)

x)

Unité
6093784/ S1.1 6093784/ S1.2 6093784/ S2.1 6093784/ S3.1 Eluat issu de 6093784/

S3.1
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COHV

Hydrocarbures totaux

Polychlorobiphényles

Analyses sur éluat après lixiviation

Analyses Physico-chimiques sur éluats

Metaux sur éluats

1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-1,2-Dichloroéthène
Trans-1,2-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)

Conductivité électrique
pH
Température
L/S cumulé

Résidu à sec
Chlorures (Cl)
Indice phénol
Sulfates (SO4)
COT
Fluorures (F)

Antimoine - EL

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

µS/cm

°C
ml/g

mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l

µg/l

510381 510383 510385 510386 510387

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

350 1410 <20 <20 <20
<4 27 <4 <4 <4

8 150 <4 <4 <4
24 230 <2 <2 <2
43 180 <2 <2 3
78 330 3 6 4
90 290 3 6 3
67 150 <2 3 3
38 51 <2 <2 <2

Unité
6093784/ S4.1 6093784/ S5.1 6093784/ S6.1 6093784/ S7.1 6093784/ S8.1
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COHV

Hydrocarbures totaux

Polychlorobiphényles

Analyses sur éluat après lixiviation

Analyses Physico-chimiques sur éluats

Metaux sur éluats

1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-1,2-Dichloroéthène
Trans-1,2-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)

Conductivité électrique
pH
Température
L/S cumulé

Résidu à sec
Chlorures (Cl)
Indice phénol
Sulfates (SO4)
COT
Fluorures (F)

Antimoine - EL

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

µS/cm

°C
ml/g

mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l

µg/l

510389

--
--
--
--
--
--

--
--
--
--
--
--
--
--
--

--
--
--
--
--
--
--
--
--

--
--
--
--

--
--
--
--
--
--

--

<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10

n.d.

<20
<4
<4
<2
<2
<2
<2
<2
<2

Unité
6093784/ S9.1
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Metaux sur éluats
Arsenic (As)
Baryum (Ba)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Molybdène (Mo)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Sélénium - EL
Zinc (Zn)

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

510372 510373 510374 510377 510379

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

<5,0
37

0,6
<2,0

2,3
<0,03

8,6
<5,0
<5,0
<5,0
130

Unité
6093784/ S1.1 6093784/ S1.2 6093784/ S2.1 6093784/ S3.1 Eluat issu de 6093784/

S3.1
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Metaux sur éluats
Arsenic (As)
Baryum (Ba)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Molybdène (Mo)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Sélénium - EL
Zinc (Zn)

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

510381 510383 510385 510386 510387

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

Unité
6093784/ S4.1 6093784/ S5.1 6093784/ S6.1 6093784/ S7.1 6093784/ S8.1
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Metaux sur éluats
Arsenic (As)
Baryum (Ba)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Molybdène (Mo)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Sélénium - EL
Zinc (Zn)

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

510389

--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

Unité

x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.
hb) Les limites de détection/quantification ont été augmentées à cause de fortes teneurs en composés individuels, n’autorisant pas de mesures sans
dilution.

Début des analyses: 10.03.2014
Fin des analyses: 17.03.2014

Les résultats d"analyses ne concernent que ces échantillons soumis à essai.La qualité du résultat rendu est contrôlée et validée, mais la pertinence
en est difficilement vérifiable car le laboratoire n'a pas connaissance du contexte du site, de l'historique de l'échantillon..

AL-West B.V. Mlle. Marika Dauvergne, Tel. +33/380680156
Chargée relation clientèle

6093784/ S9.1

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé Ceci est en accord avec les prescriptions de la
NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés. Il est valide avec la signature digitale.

N° Cde   424693   Solide / Eluat

Explication: dans la colonne de résultats "<" signifie inférieur à la limite de quantification; n.d. signifie non déterminé.
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n) Non accrédité

Liste des méthodes

? Conform NEN-EN-ISO 17924: 

conforme EN 13370: 
Conforme ISO 10359-1et conforme NEN-EN 13370: 
EN 13370: 
EN-ISO 13370: 
équivalent à EN ISO 10304-1 / équivalent à EN ISO 15682: 
Equivalent à ISO 22743: 
Equivalent à NF EN ISO 15216: 
selon norme lixiviation: 

Cf. NEN-ISO 10390 (sol uniquement): 
conforme ISO 10694: 
conforme NEN 6961/NEN-EN-ISO 15587-1: 
EN 12457: 
EN-ISO 11885: 
ISO 16772: 
ISO 22155: 

ISO 22155:  n)
ISO11465; EN12880: 
méthode interne: 

méthode interne:  n)

Sans objet: 
selon norme lixiviation: 

Zinc (Zn) Cuivre (Cu) Cadmium (Cd) Sélénium - EL Plomb (Pb) Molybdène (Mo) Baryum (Ba)
Antimoine - EL Nickel (Ni) Arsenic (As) Chrome (Cr)

COT
Fluorures (F)

Mercure (Hg)
Indice phénol

Chlorures (Cl)
Sulfates (SO4)

Résidu à sec
pH Conductivité électrique Température L/S cumulé

pH-H2O
COT Carbone Organique Total

Minéralisation à l'eau régale
Lixiviation (EN 12457-2)
Arsenic (As) Cuivre (Cu) Plomb (Pb) Cadmium (Cd) Chrome (Cr) Zinc (Zn) Nickel (Ni)
Mercure (Hg)
Benzène Toluène Ethylbenzène Somme Xylènes Chlorure de Vinyle Dichlorométhane Trichlorométhane
Tétrachlorométhane Trichloroéthylène Tétrachloroéthylène 1,1,1-Trichloroéthane 1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane 1,2-Dichloroéthane 1,1-Dichloroéthylène Somme cis/trans-1,2-Dichloroéthylènes
BTX total
Matière sèche
Homogénéisation Hydrocarbures totaux C10-C40 HAP (6 Borneff) - somme Somme HAP (VROM) HAP (EPA) - somme
Somme PCB (STI) (ASE) Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Fraction C10-C12 Fraction C12-C16 Fraction C16-C20 Fraction C20-C24 Fraction C28-C32 Fraction C24-C28
Fraction C32-C36 Fraction C36-C40
Indice phénol cumulé

Mercure cumulé COT cumulé Sulfates cumulé Zinc cumulé Cadmium cumulé Sélénium cumulé Antimoine cumulé
Fluorures cumulé Chrome cumulé Plomb cumulé Baryum cumulé Nickel cumulé Chlorures cumulé
Arsenic cumulé Cuivre cumulé Molybdène cumulé Fraction soluble cumulé

Eluat

Matière solide

N° Cde   424693   Solide / Eluat Page 14 de 15
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Annexe de N° commande 424693 
CONSERVATION, TEMPS DE CONSERVATION ET FLACONNAGE

Le délai de conservation des échantillons est expiré pour les analyses suivantes :
Tétrachlorométhane
Toluène
Trans-1,2-
Dichloroéthylène
Dichlorométhane
m,p-Xylène
o-Xylène
1,1-Dichloroéthane
cis-1,2-
Dichloroéthène
Tétrachloroéthylène
1,1,2-Trichloroéthane
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes
Chlorure de Vinyle
Trichloroéthylène
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
Trichlorométhane
Ethylbenzène
Somme Xylènes
Benzène
1,1,1-Trichloroéthane

510372, 510373, 510374, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389
510372, 510373, 510374, 510377, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389
510372, 510373, 510374, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389

510372, 510373, 510374, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389
510372, 510373, 510374, 510377, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389
510372, 510373, 510374, 510377, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389
510372, 510373, 510374, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389
510372, 510373, 510374, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389

510372, 510373, 510374, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389
510372, 510373, 510374, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389
510372, 510373, 510374, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389

510372, 510373, 510374, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389
510372, 510373, 510374, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389
510372, 510373, 510374, 510381, 510383, 510385, 510386, 510387, 510389
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Plan des résultats d’analyses  

 



 

 

 

 

Ville de Bièvres / Site : Lieu dit "La Gourmandière"  - 91570 Bièvres / Etude de pollution des 

sols 

  
 

 



Client

Ville de Bièvres

Projet - Localisation

Lieu dit "La Gourmandière" - 91570 Bièvres

Objet

Plan des résultats remarquables dans les sols

Format

A3

Auteur: JNX

Numéro de figure

05

Numéro de projet

6093784
Accord: JNX

Immeuble le Vancouver 

3, Allée Edmée Lheureux

94340 Joinville le Pont (Paris)

T: 01.55.12.17.70

F: 01.55.12.17.71

0

Echelle approximative

20 40 m

philippe.pouget.abadie@urs.com

Sondage à 2 m de profondeur

Ateliers de mécanique 

à ciel ouvert

S1.1 S1.2

Profondeur (m) 0-1 1-2

Indices organo Coloration noire Coloration noire

PID (ppmv) 21,4 15,1

HCT C10-C40 450 217

Hg 0,49 0,39

Pb 170 67

Zn 100 -

S2.1

Profondeur (m) 0,2-1

Indices organo -

PID (ppmv) 3,7

HCT C10-C40 153

Cu 43

Hg 0,34

Pb 72

Zn 100

S3.1

Profondeur (m) 0-1

Indices organo Coloration noire

PID (ppmv) 8,1

HAP 14,0

HCT C10-C40 3140

COT 9200

S4.1

Profondeur (m) 0-0,7

Indices organo Coloration noire

PID (ppmv) 8,4

HAP 7,8

HCT C10-C40 350

Cu 24

Hg 0,47

Pb 150

Zn 180

S5.1

Profondeur (m) 0-1

Indices organo -

PID (ppmv) 2,5

HCT C10-C40 1410

Cd 0,61

Cu 84

Hg 0,55

Pb 450

Zn 230

S6.1

Profondeur (m) 0,1-1

Indices organo -

PID (ppmv) 0,5

S7.1

Profondeur (m) 0,1-1

Indices organo -

PID (ppmv) 0,5

Pb 48

S8.1

Profondeur (m) 0,1-1

Indices organo -

PID (ppmv) 0

S9.1

Profondeur (m) 0,1-1

Indices organo -

PID (ppmv) 0

Concentrations supérieures aux valeurs de comparaison retenues 
(valeurs courramment observées dans les sols d'Ile-de-France pour 
les métaux)

Concentrations supérieures aux seuils d'accepation en ISDI

En gras : indices de organoleptiques
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Schéma conceptuel 

 



 

 

 

 

Ville de Bièvres / Site : Lieu dit "La Gourmandière"  - 91570 Bièvres / Etude de pollution des 
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Projet : Lieu dit "La Gourmandière" - 91570 Bièvres

Objet

Schéma conceptuel

Format

A4

Auteur: JNX

Numéro de figure

06

Numéro de projet

6093784
Accord: OPA

Immeuble le Vancouver 

3, Allée Edmée Lheureux

94340 Joinville le Pont (Paris)

T: 01.55.12.17.70

F: 01.55.12.17.71

Cibles

?

Voie inactive

Envol de poussières

2

Site de « la Gourmandière »

1

Nappe

Dégazage

Transfert de pollution potentielle

Infiltration

Contact directRemblais

Terrain naturel

Légende : Voies d’exposition

Présence d’hydrocarbures
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?3

1

2

3

Ingestion de sol

Ingestion des poussières

Inhalation des poussières

4 Inhalation des vapeurs

5 Ingestion d’eau  

? ?

? ?

Sondage S3 Sondage S5

4 5

?

21 3 4 5 21 3 4 5
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AVIS AU PUBLIC

COMMUNE DE BIEVRES

PROCES VERBAL PROVISOIRE – PROCEDURE

D’ETAT D’ABANDON MANIFESTE DE

PROPRIETE

Dernier propriétaire connu : SARL FIDUCIAIRE DES

MARQUES ET MODELES – Madame Olivia OHANA VALERE

VU le code général des collectivités territoriales,

notamment ses articles L. 2243-1 et suivants ;

VU le diagnostic de la qualité des sols et des eaux

souterraines du 22 octobre 2007 annexé ;

VU l’étude de pollution des sols en date du 24 mars 2014

annexée ;

VU les fiches immeubles délivrées par le Direction

Générale des Finances Publiques le 25 juillet 2023

annexées ;

VU l’état de situation du recouvrement des taxes foncières

délivré par le Direction Générale des Finances Publiques le

25 octobre 2023 annexé ;

VU l’extrait INFOGREFFE en date du 05 décembre 2023

annexé ;

VU le relevé de propriété du 18 décembre 2023 annexé ;

JE soussignée, Anne PELLETIER – LE BARBIER, Maire de

Bièvres ;

CERTIFIE QUE le lundi 18 décembre 2023 à 12h00, je me

suis rendue ce jour au Chemin de la Sygrie – Lieudit de la

Gourmandière – à BIEVRES (91570), sur le terrain cadastré

section D numéros 155 et 294, pour constater l’état

d’abandon des lieux ;

QUE j’ai observé un espace souillé et pollué de différents

matériaux sur la moitié Sud du terrain – la moitié Nord

étant inaccessible – résultant d’une occupation il y a 40

ans par un centre sportif privé, puis un restaurant

abandonné après un incendie, puis squatté à partir des

années 1990 ; QUE durant cette période, ce terrain est

devenu une sorte de casse automobile ; QUE cette activité

a gravement porté atteinte à la qualité des sols et à

l’environnement ; QUE le terrain ne connait actuellement

et depuis plusieurs années aucun occupant ;

QUE j’ai observé à l’entrée du site une zone en friche,

délimitée par un merlon et jonchée d’ordures ménagères

et de déchets verts ; QUE l’on y trouve également de

larges dalles de béton (anciennes fondations ?) plus ou

moins brisées et disséminées ;

QU’EN pénétrant un peu plus profondément sur le terrain

et approchant l’ensemble de bâtiments désaffectés et en

ruines, on observe les premiers déchets issus de l’ancien

atelier mécanique à ciel ouvert, autant enfouis sous la

terre qu’en émergeant : des pneus, des tôles de

carrosserie, des pièces mécaniques de toute sorte, des

matières plastiques diverses, etc. ;

QU’AU droit des ruines des bâtiments jusqu’à l’intérieur de

celles-ci la présence de déchets croît de façon importante,

qu’il s’agisse de déchets provenant probablement de

l’atelier mécanique que de l’ancien squat ou de dépôts

sauvages (électroménager, déchets verts, déchets de

chantier, plastiques, etc.) ; 

QUE ces constatations sont illustrées par trois planches

photographiques jointes au rapport

QUE pour faire cesser l’état d’abandon, il s’agirait :

- D’évacuer l’ensemble des déchets ;

- De procéder aux opérations de dépollution nécessaires

au regard du diagnostic de 2007 et du rapport 2014

susvisés ;

- De sécuriser les lieux, notamment les bâtiments en ruine

en procédant au besoin à leur démolition et à l’évacuation

des gravats.
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Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 98 (V)

Modifié par LOI n°2023-973 du 23 octobre 2023 - art. 22 (V)

Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 71

Modifié par LOI n°2023-973 du 23 octobre 2023 - art. 12

Code général des collectivités territoriales
Version en vigueur au 19 juin 2024

Partie législative (Articles L1111-1 à L7331-3)
DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE (Articles L2111-1 à L2581-1)
LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX (Articles L2211-1 à L2255-1)
TITRE IV : BIENS DE LA COMMUNE (Articles L2241-1 à L2243-4)
CHAPITRE III : Déclaration de parcelle en état d'abandon (Articles L2243-1 à L2243-4)

Article L2243-1

Lorsque, dans une commune, des immeubles, parties d'immeubles, voies privées assorties d'une servitude de passage
public, installations et terrains sans occupant à titre habituel ne sont manifestement plus entretenus, le maire engage la
procédure de déclaration de la parcelle concernée en état d'abandon manifeste.

Article L2243-1-1

Dans le périmètre d'une opération de revitalisation de territoire mentionnée à l'article L. 303-2 du code de la construction
et de l'habitation ou d'une grande opération d'urbanisme mentionnée à l'article L. 312-3 du code de l'urbanisme,
l'abandon manifeste d'une partie d'immeuble est constaté dès lors que des travaux ont condamné l'accès à cette partie.
La procédure prévue aux articles L. 2243-2 à L. 2243-4 est applicable.

Article L2243-2

Le maire constate, par procès-verbal provisoire, l'abandon manifeste d'une parcelle, après qu'il a été procédé à la
détermination de celle-ci ainsi qu'à la recherche dans le fichier immobilier ou au livre foncier des propriétaires, des
titulaires de droits réels et des autres intéressés. Ce procès-verbal indique la nature des désordres affectant le bien
auxquels il convient de remédier pour faire cesser l'état d'abandon manifeste.

Le procès-verbal provisoire d'abandon manifeste est affiché pendant trois mois à la mairie et sur les lieux concernés ; il
fait l'objet d'une insertion dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. En outre, le procès-
verbal provisoire d'abandon manifeste est notifié aux propriétaires, aux titulaires de droits réels et aux autres intéressés
; à peine de nullité, cette notification reproduit intégralement les termes des articles L. 2243-1 à L. 2243-4. Si l'un des
propriétaires, titulaires de droits réels ou autres intéressés n'a pu être identifié ou si son domicile n'est pas connu, la
notification le concernant est valablement faite à la mairie.

Article L2243-3

https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045199079/2022-02-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045199079/2022-02-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048243264/2023-10-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048243264/2023-10-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000028775914/2014-03-27/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000028775914/2014-03-27/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048243248/2023-10-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048243248/2023-10-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006088000/2024-06-19/#LEGISCTA000006088000
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006088000/2024-06-19/#LEGISCTA000006088000
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006088000/2024-06-19/#LEGISCTA000006088000
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006116628/2024-06-19/#LEGISCTA000006116628
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006116628/2024-06-19/#LEGISCTA000006116628
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006116628/2024-06-19/#LEGISCTA000006116628
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006135492/2024-06-19/#LEGISCTA000006135492
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006135492/2024-06-19/#LEGISCTA000006135492
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006135492/2024-06-19/#LEGISCTA000006135492
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006149241/2024-06-19/#LEGISCTA000006149241
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006149241/2024-06-19/#LEGISCTA000006149241
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006149241/2024-06-19/#LEGISCTA000006149241
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006164567/2024-06-19/#LEGISCTA000006164567
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006164567/2024-06-19/#LEGISCTA000006164567
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006164567/2024-06-19/#LEGISCTA000006164567
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045211932/2024-06-19
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045211932/2024-06-19
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048250558/2024-06-19
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048250558/2024-06-19
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390478&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390478&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028807878/2024-06-19
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028807878/2024-06-19
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048248675/2024-06-19
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048248675/2024-06-19


Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 98 (V)

A l'issue d'un délai de trois mois à compter de l'exécution des mesures de publicité et des notifications prévues à l'article
L. 2243-2, le maire constate par un procès-verbal définitif l'état d'abandon manifeste de la parcelle ; ce procès-verbal est
tenu à la disposition du public. Le maire saisit le conseil municipal qui décide s'il y a lieu de déclarer la parcelle en état
d'abandon manifeste et d'en poursuivre l'expropriation au profit de la commune, d'un établissement public de
coopération intercommunale ou de tout autre organisme y ayant vocation ou d'un concessionnaire d'une opération
d'aménagement visé à l'article L. 300-4 du code de l'urbanisme, en vue soit de la construction ou de la réhabilitation aux
fins d'habitat, soit de tout objet d'intérêt collectif relevant d'une opération de restauration, de rénovation ou
d'aménagement, y compris, le cas échéant, en vue de l'implantation d'installations industrielles, soit de la création de
réserves foncières permettant la réalisation de telles opérations.

La procédure tendant à la déclaration d'état d'abandon manifeste ne peut être poursuivie si, pendant le délai mentionné
à l'alinéa précédent, les propriétaires ont mis fin à l'état d'abandon ou se sont engagés à effectuer les travaux propres à
y mettre fin définis par convention avec le maire, dans un délai fixé par cette dernière.

La procédure tendant à la déclaration d'état d'abandon manifeste peut être reprise si les travaux n'ont pas été réalisés
dans le délai prévu. Dans ce cas, le procès-verbal définitif d'abandon manifeste intervient soit à l'expiration du délai
mentionné au premier alinéa, soit, à l'expiration du délai fixé par la convention mentionnée au deuxième alinéa.

Le propriétaire de la parcelle visée par la procédure tendant à la déclaration d'état d'abandon manifeste ne peut arguer
du fait que les constructions ou installations implantées sur sa parcelle auraient été édifiées sans droit ni titre par un
tiers pour être libéré de l'obligation de mettre fin à l'état d'abandon de son bien.

Article L2243-4

L'expropriation des immeubles, parties d'immeubles, voies privées assorties d'une servitude de passage public,
installations et terrains ayant fait l'objet d'une déclaration d'état d'abandon manifeste peut être poursuivie dans les
conditions prévues au présent article.

Le maire constitue un dossier présentant le projet simplifié d'acquisition publique, ainsi que l'évaluation sommaire de
son coût, qui est mis à la disposition du public, pendant une durée minimale d'un mois, appelé à formuler ses
observations dans des conditions précisées par la délibération du conseil municipal.

Sur demande du maire ou si celui-ci n'engage pas la procédure mentionnée au deuxième alinéa dans un délai de six
mois à compter de la déclaration d'état d'abandon manifeste, le président de l'établissement public de coopération
intercommunale compétent en matière d'habitat dont la commune est membre ou du conseil départemental du lieu de
situation du bien peut constituer un dossier présentant le projet simplifié d'acquisition publique, ainsi que l'évaluation
sommaire de son coût, qui est mis à la disposition du public, pendant une durée minimale d'un mois, appelé à formuler
ses observations dans des conditions précisées par la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de
coopération intercommunale ou du département.

Par dérogation aux dispositions du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, le représentant de l'Etat dans le
département, au vu du dossier et des observations du public, par arrêté :

1° Déclare l'utilité publique du projet mentionné aux deuxième ou troisième alinéas et détermine la liste des immeubles
ou parties d'immeubles, des parcelles ou des droits réels immobiliers à exproprier ainsi que l'identité des propriétaires
ou titulaires de ces droits réels ;

2° Déclare cessibles lesdits immeubles, parties d'immeubles, parcelles ou droits réels immobiliers concernés ;

3° Indique le bénéficiaire au profit duquel est poursuivie l'expropriation ;

4° Fixe le montant de l'indemnité provisionnelle allouée aux propriétaires ou titulaires de droits réels immobiliers, cette
indemnité ne pouvant être inférieure à l'évaluation effectuée par le service chargé des domaines ;

5° Fixe la date à laquelle il pourra être pris possession après paiement ou, en cas d'obstacle au paiement, après
consignation de l'indemnité provisionnelle. Cette date doit être postérieure d'au moins deux mois à la publication de
l'arrêté déclaratif d'utilité publique.

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département et affiché à la mairie du lieu de situation des
biens. Il est notifié aux propriétaires et aux titulaires de droits réels immobiliers.

Dans le mois qui suit la prise de possession, l'autorité expropriante est tenue de poursuivre la procédure d'expropriation
dans les conditions prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

L'ordonnance d'expropriation ou la cession amiable consentie après l'intervention de l'arrêté prévu au présent article
produit les effets visés à l'article L. 222-2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Les modalités de transfert de propriété des immeubles ou de droits réels immobiliers et d'indemnisation des
propriétaires sont régies par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045199079/2022-02-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045199079/2022-02-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390475&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815166&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815166&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045211921/2024-06-19
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045211921/2024-06-19
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733698&dateTexte=&categorieLien=cid
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ACTE DE

COIVIVISSAIRE

DE

JUSTICE

râr
COMMISSAIRES

DE JUSTICE

SARL FIDUCIAIRE DES MARQUES ET MODELES
95 rue de la Boétie
75008 PARIS

SARL FIDUCIAIRE DES MARQUES ET MODELES
19 avenue de Lamballe
75016 PARIS

Maître VALERE-O'HANA Phillipe-Roger
19 avenue de Lamballe
75016 PARIS

Maître VALERE-O'HANA Phillipe-Roger
89 rue de l,lonceau
75OOB PARIS

Monsieur O'HANA Richard
67 rue Gutemberg
75015 PARIS

Où étant et parlant comme il est dit dans le procès verbal de signification joint

À ln onmaNoE oe ,

COMMUNE DE BIEVRES RCS 21910064100014 Agissant poursuites et drligences de son
représentant légal domicilié en cette qualité audit siège Place de la l.4airie 91570 BIEVRES
Elisant domrcrle en mon Etude

]E VOUS SIGNIFIE ET REMETS COPIE DE :

D'un procès-verbal provrsorre - procédure d'état d'abandon manifeste de propriété, établi par
Madame PELLETIER - LE BARBiER, lvlairie de Bièvres, en date du 18/1212023, concernant le terrain
sis Chemin de la Sygne Lieudit de la Gourmandrère 91570 BIEVRES, cadastré Section D Numéros
155 et 294 ainsr que d'un lot de prèces découlant de ce procès-verbal, dont un courrier daté du 19
juin 2024 émanant de la requérante, informant d'un conseil municipal le 25lOGl2024 pow
poursuivre la procédure d'expropriation suite au procès verbal définitif - procédure d'état
d'abandon manifeste de propriété établi par la f4arrie de Bièvres en date du 06/05/2024

le tout sur 290 paqes

TRT]S I NI PORTAN'T

Cette srgnrfication vous est faite pour faire valorr ce que de droit.

Dont Acte

\[) I ]; t9l

SIGNIFICATION
L'AN DEUX-MILLE-VINGT-QUATRE FI LE VINGT-CINQ JUIN

SARL FABRICE LE DISCORDE , THON4AS SALOI!4E- IZABELA DECLOUX Commissaires de justice
associés 267, rue de Paris 91127 PALAISEAU CEDEX, agissant poursuite et diligences pai Maitre
Fabrice LE DISCORDE ou Maitre Izabela DECLOUX, l,un d'eux soussigné

Àt



SARL Fabrice LE DISCORDE - Thomas SALOM E

Izabela DECLOUX
Commissaires de lustice

267, rue de Paris
91127 PALAISEAU Cedex

\lt) l]r.19] ,\cre 2l lS72

PROCES-VERBAL DE RECHERCHES ARTICLE 659 CPC
le vingt-cinq juin deux-mille-vingt-quatre

Cet acte a été régularisé par Clerc Assermenté, dans les conditions ci-après indiquées et suivant les
déclarations qui lui ont été faites :

Parvenu à l'adresse indiquée, il s'avère que le destinataire est inconnu dans les lreux. Le nom de
l'intéressé ne figure pas sur les boites aux lettres ni sur l'interphone à l'adresse indiquée. Sur place,
j'ai pu rencontrer le gardien, une société de domiciliation et une voisine. Ils affirment ne pas

connaitre la SARL FIDUCIAIRE DES MARQUES ET MODELES.

De retour à l'étude, mes recherches sur l'annuaire électronique m'ont permis de relever que la

société est radiée depuis le 15/01/1999.

En conséquence, j'ai constaté que SARL FIDUCIAIRE DES |'4ARQUES ET MODELES n'a plus
d'établissement connu au lieu indiqué comme siège social par le registre du commerce et des
sociétés et l'ai converti le présent acte en Procès-verbal de recherches article 659 CPC.

J'ai adressé à la dernière adresse connue de l'intéressé, une copie du Procès-Verbal de recherches
à laquelle est jointe une copie de l'acte objet de la signification, par lettre recommandée avec avis
de réception au plus tard le premier jour ouvrable suivant l'établissement du présent acte.

La lettre simple l'avisant de l'accomplissement de cette formalité a été envoyée dans Ie délai légal

L'acte comporte 6 pages sur I'original et 292 pages sur la copie,

lzabela DECL0UX

HT.
Iÿa 21o/o

LR

*
T mbres

--'t

Je me suis rendu le 25 juin 2024, à l'adresse indiquée par le demandeur de l'acte, SARL
FIDUCIAIRE DES MARQUES ET MODELES 95 rue de la Boétie 75008 PARIS, afin de
signifier une SIGNIFICATION A TOUTES FINS.

I cour DE L'ACrE: I

I rmot. 800,00 |

lro t,etl

9ot ,6t I

16i,51|
56,351
r8,50 
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l-r. ,*0,âil



SARL Fabrice LE DISCORDE - ThOMAS SALOME
Izabela DECLOUX

Commissaires de Justrce
267, rue de Paris

91127 PALAISEAU Cedex

Nfl) l-'l7i9l

T.T.C 1044,05

/\ctc :l l87l

PROCES.VERBAL DE RECHERCHES ARTICLE 659 CPC
le vingt-cinq juin deux-mille-vingt-quatre

Cet acte a été régularisé par Clerc Assermenté, dans les conditions ci-après indiquées et suivant les

déclarations qui lui ont été faites :

Je me suis rendu le 25 juin 2024, à l'adresse indiquée par le demandeur de l'acte, SARL
FIDUCIAIRE DES MARQUES ET MODELES 19 avenue de Lamballe 75016 PARIS, afin de
signifier une SIGNIFICATION A TOUTES FINS.

Parvenu à l'adresse indiquée, il s'avère que le destinataire est inconnu dans les lieux. Sur place, je
ne trouve trace de l'intéressé.

De retour à l'étude, mes recherches sur l'annuaire électronique m'ont permis de relever que le
siège social est à SARREBOURG et que la société est radiée depuis le ),510111999.

En conséquence, j'ai constaté que SARL FIDUCIAIRE DES MARQUES ET IVIODELES n'a plus
d'établissement connu au lieu rndiqué comme siège social par le registre du commerce et des
sociétés et j'ai converti Ie présent acte en Procès-verbal de recherches article 659 CPC.

l'ai adressé à la dernière adresse connue de l'intéressé, une copie du Procès-Verbal de recherches
à laquelle est jointe une copie de l'acte objet de la signification, par lettre recommandée avec avis
de réception au plus tard le premier jour ouvrable suivant l'établissement du présent acte.

La lettre simple l'avisant de l'accomplissement de cette formalité a été envoyée dans le délai lé9a1.

L'acte comporte 6 pages sur l'original et 292 pages sur la copie,

COUT DE L'ACTEi
Emol 800,00
SCT 7,67

H.T.
Tva 2oo/o

LR

Timbres

807,67
161,53
56,35
r8,50

lzabela DECLOUX

pcis
. ÀLC

** .-

I
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PROCES-VERBAL DE RECHERCHES ARTICLE 659 CPC
le vingt-cinq juin deux-mi!!e-vingt-quatre

Cet acte a été régularisé par Clerc Assermenté, dans les conditions ci-après indiquées et suivant les
déclarations qui lui ont été taites :

Je me suis rendu le 25 )uin 2024, à l'adresse indiquée par le demandeur de l'acte, chez Maître
VALERE-O'HANA Phillipe-Roger domicilié 19 avenue de Lamballe 75016 PARIS, afin de
signifier une SIGNIFICATION A TOUTES FINS.

Parvenu à l'adresse indiquée, il n'a pas été possible de rencontrer le destinataire du présent acte.
Le cabinet de l"laitre VALERE-O'HANA n'est plus présent à cette adresse.

De retour à l'étude, mes recherches sur l'annuaire électronique m'ont permis de relever par le biais
de l'annuaire du barreau de Paris que Maitre VALERE O'HANA n'exerce plus depuis le 3lll2l202z.

Le requérant interrogé ne dispose pas d'autres informations.

En conséquence, s'agissant de sa dernière adresse connue, j'ai constaté que MaÎtre Phrlhpe-

Roger VALERE-O'HANA n'a ni domicile, ni résidence, ni lieu de travail connus ; et j'ai converti le
présent acte en Procès-verbal de recherches conformément à l'article 659 du code de procédure
civile.

l'ai adressé à la dernière adresse connue de l'intéressé, une copie du Procès-Verbal de recherches
à laquelle est jointe une copie de l'acte objet de la signification, par lettre recommandée avec avrs

de réception au plus tard le premier jour ouvrable suivant l'établissement du présent acte.

L'acte comporte 6 pages sur I'original et 292 pages sur la copie,

lzabela DECL0t..lX

p0n

C

*
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SARL Fabrice LE DISCORDE - Thomas SALOME
Izabela DECLOUX

Commissaires de lustice
267, rue de Paris

91127 PALAISEAU Cedex

La lettre simple l'avisant de l'accomplissement de cette formalité a été envoyée dans le délai légal.

I cour DE L'AC[E:
lemu. 8oo.oo
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SARL Fabrice LE DISCORDE - Thomas SALOME
Izabela DECLOUX

Commissaires de lustice
267, rue de Paris

91127 PALAISEAU Cedex
\
-.&

Ir,tD r.t7:192 Aere 111872

PROCES-VERBAL DE RECHERCHES ARTICLE 659 CPC
le vingt-cinq juin deux-mille-vingt-quatre

Cet acte a été régularisé par Clerc Assermenté, dans les conditions ci-après indiquées et suivant les

déclarations qul lui ont été faites :

Je me suis rendu le 25 juin 2024, à l'adresse indiquée par le demandeur de l'acte, chez Maître
VALERE-O'HANA Phillipe-Roger domicilié 89 rue de Monceau 75008 PARIS, afin de signifier
une SIGNIFICATION A TOUTES FINS.

Parvenu à I'adresse indiquée, il n'a pas été possible de rencontrer le destinataire du présent acte.
Le cabinet de Maitre VALERE-O'HANA n'est plus présent à cette adresse. Sur place, une société
affirme que l'intéressé est parti en Espagne depuis plusieurs années.

De retour à l'étude, mes recherches sur l'annuarre électronique m'ont permis de relever par le biais
de l'annuaire du barreau de Paris que Maitre VALERE O'HANA n'exerce plus depuis le 3ll12/2022.

Le requérant interrogé ne dispose pas d'autres informations.

l'ai adressé à la dernière adresse connue de l'intéressé, une copie du Procès-Verbal de recherches
à laquelle est jointe une copie de l'acte objet de la signification, par lettre recommandée avec avis
de réception au plus tard le premier jour ouvrable suivant l'établissement du présent acte.

La lettre simple l'avisant de l'accomplissement de cette formalité a été envoyée dans le délai légal.

L'acte comporte 6 pages sur I'original et 297 pages sur la copie,

COUT DE L'ACTE:
Emol. 800,00
scl 7,61
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En conséquence, s'agissant de sa dernière adresse connue, j'ai constaté que Maître Phillipe-
Roger VALERE-O'HANA n'a ni domicile, ni résidence, ni lieu de travail connus ; et j'ai converti le
présent acte en Procès-verbal de recherches conformément à l'article 659 du code de procédure
civile.



SARL Fabrice LE DISCORDE - Thomas SALOM E

Izabela DECLOUX
Commissaires de lustice

267, rue de Paris
91127 PALAISEAU Cedex
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PROCES-VERBAL DE RECHERCHES ARTICLE 659 CPC
le vingt-cinq juin deux-mille-vingt-quatre

Cet acte a été régularisé par Clerc Assermenté, dans les conditions ci-après indiquées et suivant les
déclarations qui lui ont été faites :

le me suis rendu le 25 juiî 2024, à l'adresse indiquée par le demandeur de l'acte, chez Monsieur
O'HANA Richard domicilié 67 rue Gutemberg 75015 PARIS, atin de signifier une
SIGNIFICATION A TOUTES FINS.

Parvenu à l'adresse indiquée, il n'a pas été possible de rencontrer le destinataire du présent acte.
Le nom de l'intéressé ne figure pas sur les boites aux lettres ni sur le tableau des occupants à

l'adresse indiquée.

De retour à l'étude, mes recherches sur l'annuaire électronique ne m'ont pas permis d'obtenir
quelconque renseignement .

Le requérant interrogé ne dispose pas d'autres informations.

En conséquence, shgissant de sa dernière adresse connue, j'ai constaté que Monsieur
Richard O'HANA n'a ni domicile, ni résidence, ni lieu de travail connus ; et j'ai converti le présent
acte en Procès-verbal de recherches conformément à l'article 659 du code de procédure civile.

J'ai adressé à la dernière adresse connue de l'rntéressé, une copie du Procès-Verbal de recherches
à laquelle est jointe une copie de l'acte objet de la signitication, par lettre recommandée avec avis
de réception au plus tard le premier jour ouvrable suivant l'établissement du présent acte.

La lettre simple l'avisant de l'accomplissement de cette formalité a été envoyée dans le délai lé9a1.

L'acte comporte 6 pages sur l'onginal et 292 pages sur la copie,
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RIS ORANGIS, le 11 juin 2024

ATTESTATION DE PARUTION

Parution : 13 juin 2024
Référence n°L028577

Journal : LE REPUBLICAIN
Département : 91

Editions de Média d'Informations Régionales
Siège social : 1, rue Jules Guesde - 91130 RIS-ORANGIS
Administratif - Commercial : 01 69 36 57 69
Annonces Légales : 01 69 36 57 10

Editions de Média d'Informations Régionales - Siège social : 1, rue Jules Guesde - 91130 RIS-ORANGIS
S.A.S. au capital de 10 000 � - SIRET 811 967 330 00028 - N° TVA INTRA FR 75 811 967 330



ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce n° CAVE000005184 (Réf : ABANDON MANIFESTE) est commandée pour paraître, sous réserve de
conformité à son usage, dans les conditions suivantes : 

Type d'annonce : Avis divers

Édition (*) : Le Parisien

Date de parution : 14 juin 2024

Département : 91 Essonne

Rubrique : Avis Divers

Format : Lignage - Légale

Fait à Paris, le mercredi 12 juin 2024

Prévisualisation de votre annonce :

Note : L'usage des rubriques de petites annonces des journaux doit être conforme à leur destination. Le journal
s’autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas l'organisation éditoriale du journal et ne respectant pas
ses conditions générales de vente. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Nos conditions générales de vente sont disponibles sur notre site https://services.lesechosleparisien.fr/

Les Echos Le Parisien Services est habilité à attester des parutions prévues dans le journal pré-cité (*). 

Les Echos Le Parisien Services S.A.S au capital de 150 000 euros – RCS Paris 799 256 185 – CODENAF 7022Z – TVA FR56799256185 – SIRET 799 256 185 00023

Siège Social: 10, boulevard de Grenelle – CS 10817 75738 PARIS Cedex 15 – Tél: +33(0)1 87 39 84 85 – Courriel: legales2@leparisien.fr

https://services.lesechosleparisien.fr/


COMMUNE DE BIEVRES

L’abandon manifeste de la propriété sise Chemin de la

Sygrie – Lieudit de la Goumandière à Bièvres (91570) et

cadastrée section D numéros 155 et 294 a été constaté

par procès-verbal définitif du 06 mai 2024. Le procès-

verbal est mis à la disposition du public à l’hôtel de ville

de Bièvres.

Nos conditions générales de vente sont disponibles sur notre site https://services.lesechosleparisien.fr/

Les Echos Le Parisien Services est habilité à attester des parutions prévues dans le journal pré-cité (*). 

Les Echos Le Parisien Services S.A.S au capital de 150 000 euros – RCS Paris 799 256 185 – CODENAF 7022Z – TVA FR56799256185 – SIRET 799 256 185 00023

Siège Social: 10, boulevard de Grenelle – CS 10817 75738 PARIS Cedex 15 – Tél: +33(0)1 87 39 84 85 – Courriel: legales2@leparisien.fr

https://services.lesechosleparisien.fr/
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DESIGNATION DES OUVRAGES U Quantité P.U. MONTANT H.T.

Installation de chantier :

Amené et repli de matériel

Base vie de chantier autonome

 Clôture de chantier type Héras

 Constat d'huissier

Portail de chantier heras ouverture 7ml

Sous total installation FT 1 14 450,00 €

Démolition et nettoyage Emprise ORE:

1 ere parcelle n° 0155 et 500 m2 partie de la parcelle 0294

Nettoyage terrain y compris debroussaillage

Purge des remblais sur 0,50 cm

Démolition dallage existant

Evacuation des DIB

Démolition bâtiment 360 m2 environ

Dépose de l'ovoide 1200 

Evacuation tôle amiantée en depot sur site environ 4 tonnes

Aménagement et terrassement fin terrain hors plantations

Sous total démolition et nettoyage emprise ORE FT 1 456 914,00 €

Ouverture de la SYGRIE

Création talus sur ovoide prfondeur 5,60 y compris evacuation vers decharge classée

Réalisation tête de pont en enronchement y compris pose d'une geotextille 450g/m2

Création d'un meandre environ 30 ml

Enrochement des talus dans les virages

Fourniture et mise en œuvre de terre vegetale

SOUS TOTAL Ouverture de la Sygrie FT 1 109 500,00 €

SOUS TOTAL EMPRISE ORE 580 864,00 €

Parcelle n° 0294 hors ORE :

Nettoyage terrain y compris debroussaillage (hors arbre de hautes tiges)

Evacuation des DIB estimation

Démolition bâtiment 550 m2 environ

Aménagementet terrassement fin terrain.

SOUS TOTAL PARCELLE N°294 hors ORE 173 250,00 €

TOTAL HT 754 114,00

BIEVRES - LA GOURMANDIERE - TRAVAUX DE COMPENSATION ET OUVERTURE DE LA SYGRIE

21/04/2022
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AAVVIISS  DDEE  MMIISSEE  AA  DDIISSPPOOSSIITTIIOONN  AAUU  PPUUBBLLIICC  

CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  BBIIEEVVRREESS  
PPRROOJJEETT  SSIIMMPPLLIIFFIIEE  DD’’AACCQQUUIISSIITTIIOONN  PPUUBBLLIIQQUUEE  

SSIITTEE  DDEE  LLAA  GGOOUURRMMAANNDDIIEERREE  
  
  

PPaarr  ddéélliibbéérraattiioonn  dduu  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  eenn  ddaattee  dduu  2255  jjuuiinn  22002244,,  llee  tteerrrraaiinn  ssiiss  CChheemmiinn  ddee  
llaa  SSyyggrriiee  ––  LLiieeuuddiitt  ddee  llaa  GGoouurrmmaannddiièèrree  ––  àà  BBIIEEVVRREESS  ((9911557700)),,  ccaaddaassttrréé  sseeccttiioonn  DD  
nnuumméérrooss  115555  eett  229944  ppoouurr  uunnee  ccoonntteennaannccee  ddee  1100..997744,,0000  mm²²,,  aa  ééttéé  ddééccllaarréé  eenn  ééttaatt  
dd’’aabbaannddoonn  mmaanniiffeessttee..    
  
LLaa  mmiissee  àà  ddiissppoossiittiioonn  dd’’uunn  ddoossssiieerr  pprréésseennttaanntt  llee  pprroojjeett  ssiimmpplliiffiiéé  dd''aaccqquuiissiittiioonn  ppuubblliiqquuee,,  
aaiinnssii  qquuee  ll''éévvaalluuaattiioonn  ssoommmmaaiirree  ddee  ssoonn  ccooûûtt,,  aa  ppoouurr  oobbjjeett  dd’’iinnffoorrmmeerr  llee  ppuubblliicc,,  ddee  
rreeccuueeiilllliirr  sseess  oobbsseerrvvaattiioonnss  eett  sseess  pprrooppoossiittiioonnss  ssuurr  ccee  pprroojjeett..  
  
LLee  ddoossssiieerr  sseerraa  ccoonnssuullttaabbllee  àà  llaa  mmaaiirriiee  ddee  BBiièèvvrreess,,  dduu  lluunnddii  11eerr  jjuuiilllleett  22002244  aauu  vveennddrreeddii  
22  aaooûûtt  22002244  iinncclluuss,,  ssooiitt  uunnee  dduurrééee  mmiinniimmaallee  dd’’uunn  mmooiiss,,  aauuxx  jjoouurrss  eett  hheeuurreess  hhaabbiittuueellss  
dd’’oouuvveerrttuurree  ddee  llaa  MMaaiirriiee  ::    
- LLuunnddii,,  ddee  1144hh3300  àà  1177hh3300  ;;  
- MMaarrddii  eett  MMeerrccrreeddii,,  ddee  88hh3300  àà  1122hh3300  eett  ddee  1144hh3300  àà  1177hh3300  ;;  
- JJeeuuddii,,  ddee  88hh3300  àà  1122hh3300  ;;  
- VVeennddrreeddii,,  88hh3300  àà  1122hh3300  eett  ddee  1144hh3300  àà  1177hh3300  ;;  

  
PPeennddaanntt  llaa  dduurrééee  ddee  ll’’eennqquuêêttee,,  cchhaaccuunn  ppoouurrrraa  ééggaalleemmeenntt  pprreennddrree  ccoonnnnaaiissssaannccee  dduu  
ddoossssiieerr  eenn  lliiggnnee  àà  ll’’aaddrreessssee  ssuuiivvaannttee  hhttttppss::////wwwwww..bbiieevvrreess..ffrr//lliisstteess//uurrbbaanniissmmee//  ..  
  
TToouuttee  ppeerrssoonnnnee  ppoouurrrraa,,  àà  ssaa  ddeemmaannddee  eett  àà  sseess  ffrraaiiss,,  oobbtteenniirr  ccoommmmuunniiccaattiioonn  dduu  ddoossssiieerr  
ddee  pprréésseennttaattiioonn  ddèèss  ppuubblliiccaattiioonn  oouu  aaffffiicchhaaggee  dduu  pprréésseenntt  aavviiss..  
  
LLee  ppuubblliicc  ppoouurrrraa  ffaaiirree  ppaarrtt  ddee  sseess  oobbsseerrvvaattiioonnss  eett  pprrooppoossiittiioonnss  ppaarr  ttrrooiiss  mmooyyeennss,,  eennttrree  
llee  lluunnddii  11eerr  jjuuiilllleett  22002244  àà  ppaarrttiirr  ddee  1144hh3300  eett  llee  vveennddrreeddii  22  aaooûûtt  22002244  jjuussqquu’’àà  1177hh3300  ::  
- IInnssccrriippttiioonn  ssuurr  llee  rreeggiissttrree  ppaappiieerr  dd’’eennqquuêêttee  oouuvveerrtt  àà  cceett  eeffffeett  eenn  MMaaiirriiee..    
- EEnnvvooii  dd’’uunn  ccoouurrrriieerr  àà  ll’’aatttteennttiioonn  ddee  MMaaddaammee  llee  MMaaiirree  àà  ll’’aaddrreessssee  ddee  llaa  MMaaiirriiee  

((MMaaddaammee  llee  MMaaiirree  ddee  BBiièèvvrreess  ––  SSeerrvviiccee  ddee  ll’’UUrrbbaanniissmmee  ––  HHôôtteell  ddee  vviillllee  ––  
9911557700  BBiièèvvrreess))    

- EEnnvvooii  dd’’uunn  ccoouurrrriieerr  éélleeccttrroonniiqquuee  ((aammpp..ggoouurrmmaannddiieerree@@bbiieevvrreess..ffrr))..  
  
LLeess  oobbsseerrvvaattiioonnss  sseerroonntt  tteennuueess  àà  llaa  ddiissppoossiittiioonn  dduu  ppuubblliicc  eenn  mmaaiirriiee  aauuxx  jjoouurrss  eett  hheeuurreess  
hhaabbiittuueellss  dd’’oouuvveerrttuurree  ppeennddaanntt  uunn  aann..  LLeess  ppeerrssoonnnneess  iinnttéérreessssééeess  ppoouurrrroonntt  eenn  oobbtteenniirr  
ccoommmmuunniiccaattiioonn..  
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